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Chapitre 1. R®sum® analytique et matrice dôactions  

A. RÉSUMÉ  ANALYTIQUE  

1. La mise ¨ jour de lôEDIC (ou « EDIC 2015 ») 

a) Contexte et justification 

Le Niger est un pays enclav® de lôAfrique de lôOuest, qui a des fronti¯res communes avec sept pays : au 

Nord avec lôAlg®rie et la Libye, ¨ lôEst avec le Tchad, au Sud avec le Nig®ria et le B®nin, et ¨ lôOuest avec 

le Burkina Faso et le Mali. Cette position fait de lui un trait dôunion entre les Pays du nord et ceux du sud du 

Sahara et son gouvernement est convaincu du r¹le que peut jouer le commerce dans lôacc®l®ration de son 

développement. Le Niger poursuit donc résolument son intégration aux ensembles économiques et 

commerciaux r®gionaux que sont lôUEMOA et la CEDEAO, ensembles dans lesquels, les États membres se 

sont engag®s ¨ harmoniser les m®canismes et les instruments de la lib®ralisation des ®changes et de lôUnion 

Douani¯re. Lôobjectif est de renforcer la ç compétitivité des activités économiques et financières des États 

membres dans le cadre dôun march® ouvert et concurrentiel et dôun environnement juridique rationalis® et 

harmonisé è. Mais lôint®gration commerciale reste toujours un problème au Niger. 

 

Le Niger, membre de lôOMC depuis 1996, et Pays Moins Avanc® (PMA), b®n®ficie des programmes 

dôassistance au commerce et est ®ligible au Cadre Int®gr® Renforc® (CIR). Afin d'utiliser le Cadre intégré 

comme un mécanisme d'intégration du commerce dans la stratégie de développement du pays et d'intégrer 

davantage le Niger dans l'économie mondiale, le gouvernement a demandé à participer au processus du 

Cadre intégré en 2003. La requête a obtenu un avis favorable à la fin 2005. Côest ainsi quôune Etude 

Diagnostique sur lôInt®gration du Commerce (EDIC) a été menée en 2008, fruit dôun long processus de 

consultation, de collaboration et de coordination entre le Gouvernement et les Partenaires au 

Développement à savoir : la Banque Mondiale (BM), le Fonds Monétaire International (FMI), la Conférence 

des Nations Unies pour le Commerce et le D®veloppement (CNUCED), lôOrganisation Mondiale du 

Commerce (OMC) et le Centre pour le Commerce International (CCI). En 2009, il a été procédé à la 

transformation de la matrice EDIC en plan dôactions du Cadre Int®gr®. Ce plan a été adopté par le Conseil 

des Ministres en Mai 2010. 

 

En 2011, le Document de projet de la catégorie 1 a été approuvé au Conseil du CIR pour une durée de trois 

ans. Lôobjectif du projet était de renforcer le cadre institutionnel de mise en îuvre, y compris lôUnité de 

Mise en íuvre du Cadre Intégré Renforcé (UMOCIR) et de coordonner la mise en îuvre de la matrice des 

Actions de lôEDIC, et en particulier : 

¶ Renforcer les capacit®s de lôUMOCIR pour assurer une mise en îuvre r®ussie du programme CIR 
au Niger ; 

¶ Renforcer les capacit®s du Niger ¨ formuler et ¨ mettre en îuvre des projets de cat®gorie 2 et des 
stratégies de développement sectoriel ; 

¶ Contribuer ¨ lôam®lioration de la comp®titivit® de lô®conomie du Niger tant au niveau r®gional 
quôinternational. 

 

Il a par ailleurs été mis en place un arrangement institutionnel, cohérent comprenant un Comité Directeur 

(CD), un Point Focal (PF), et un Bailleur Facilitateur (BF). La matrice dôactions issue de lôEDIC nôa pas ®t® 

mise en îuvre ¨ temps du fait de la mise en place tardive de lôUMOCIR en janvier 2012. Depuis, un certain 

nombre dôactivit®s ont été menées conformément au Plan de Travail Annuel élaboré, découlant de la matrice 

dôactions de lôEDIC et apr¯s pour approbation de lôUNOPS. Il sôagit entre autres de : 

¶ Lô®laboration du cadre logique et du plan de suivi et dô®valuation du projet ; 
¶ Lô®laboration du manuel de proc®dures de gestion administrative, comptable et financi¯re du 

projet ; 
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¶ Ateliers de renforcement de capacit®s de diff®rents acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre du 
projet ; 

¶ Lô®laboration du premier projet de la cat®gorie 2 relatif au d®veloppement de la fili¯re ç Cuirs et 
Peaux ».  

 

Sept ans après le lancement de lôEDIC, les contextes national et international, les hypoth¯ses de base, les 

statistiques, les informations contenues dans le rapport ainsi que les activités prévues ont connu des 

®volutions auxquelles il faut sôadapter ; dôo½ la n®cessit® de sa r®vision. Cette révision, prévue dans le cadre 

de la mise en îuvre du projet de la cat®gorie 1 du CIR, doit tenir compte des évolutions enregistrées suite 

aux changements op®r®s dans les diff®rents secteurs concern®s par lôEDIC avec notamment lôattribution du 

volet « Promotion du Secteur Privé » au Ministère du Commerce, lôapparition de domaines nouveaux 

tels que lôindustrie du pétrole, dont le Niger est devenu producteur depuis fin 2012. De plus, cette 

actualisation doit prendre en compte les orientations contenues dans le Programme de Renaissance du 

président de la République notamment et dans le Cadre Strat®gique de lôInitiative ç 3 N » (Les 

Nigériens Nourrissent les Nigériens) ainsi que celles du Programme de Développement Economique et 

Social (PDES) 2012-2015 du pays. 

 

Le Plan de Développement Économique et Social adopté le 1
er
 Août 2012 par le Conseil des Ministres, 

constitue d®sormais lôunique cadre f®d®rateur de r®f®rence des interventions au titre de lôAgenda de 

développement du Gouvernement pour le moyen terme. Le PDES est une déclinaison de la Stratégie de 

Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI 2012-2035) et reste aligné sur les Objectifs du 

Millénaire pour le Développement (OMD). Il repose sur les cinq (05) axes suivants : (i) axe 1 : conditions 

de durabilit® dôun d®veloppement ®quilibr® et inclusif ; (ii) axe 2 : consolidation de la crédibilité et de 

lôefficacit® des institutions publiques ; (iii) axe 3 : sécurité alimentaire et développement agricole durable ; 

(iv) axe 4 : économie compétitive et diversifiée pour une croissance accélérée et inclusive et (v) axe 5 

promotion de développement social. 

 

Sôagissant de lôInitiative ç3 Nè, elle repose sur les axes strat®giques suivants : (i) axe 1 : accroissement et 

diversification des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques ; (ii) axe 2 : approvisionnement régulier 

des marchés ruraux et urbains en produits agricoles et agroalimentaires ; (iii) axe 3 : amélioration de la 

résilience des populations face aux changements climatiques, crises et catastrophes ; (iv) amélioration de 

lô®tat nutritionnel des nig®riennes et des nig®riens et (v) axe 5 : animation et coordination de lôInitiative ç3 

N». 

 

Un autre changement non des moindres, intervenu apr¯s la mise en îuvre de la matrice dôactions issue de 

lôEDIC est la réhabilitation du Conseil National des Investisseurs Privés (CNIP) en avril 2012 en vue 

dôinstaurer un dialogue franc et sinc¯re entre le Secteur Priv® et le Secteur Public et dôapporter ensemble des 

solutions aux problèmes qui peuvent entraver le développement des activités économiques du pays. Dans ce 

cadre un Forum International sur les Investisseurs au Niger sôest tenu ¨ Londres en juin 2012, et la Banque 

Mondiale a approuv® deux financements dôun montant de 100 millions USD visant entre autres à améliorer 

le climat des affaires et appuyer la compétitivité et la croissance. La Cellule dôAppui au Partenariat 

Public-Privé rattachée au Cabinet du Premier Ministre est en charge de favoriser les investissements privés 

en vue dôacc®l®rer la mise en îuvre du programme de Renaissance du Niger. Côest ainsi que le partenariat 

public-privé est devenu au Niger un instrument majeur de promotion des investissements privés au regard de 

la raret® des ressources financi¯res de lôÉtat.  

 

Par cons®quent, lôadoption et la mise en îuvre du PDES et de lôInitiative ç3 Nè dôune part et la 

r®habilitation du CNIP dôautre part pourront avoir dôimportants effets sur lôatteinte des objectifs du projet 

dôappui au cadre int®gr® du commerce, en facilitant non seulement la mobilisation de la contrepartie de 

lôÉtat au profit des projets du CIR mais aussi les consultations entre Gouvernement et Donateurs sur les 

questions liées au commerce et à la promotion du secteur privé. Ceci participe précisément à la réalisation 

des résultats relatifs aux capacités institutionnelles et de gestion suffisantes au Niger pour la formulation et 
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lôapplication de strat®gies li®es au commerce et de plans de mise en îuvre d®velopp®es, ¨ lôint®gration du 

commerce dans les stratégies et plans de développement nationaux, à la fourniture coordonnée des 

ressources liées au commerce (financement, assistance technique, etc.) et ¨ lôobtention par le Niger de 

ressources pour concr®tiser les priorit®s de la matrice des actions de lôEDIC. 

 

Dans sa d®claration de politique g®n®rale, le gouvernement sôest ainsi engag® ¨ veiller «  au renforcement 

de la comp®titivit® globale de lô®conomie et ¨ la coh®rence des politiques en vue de la conquête des 

marchés intérieur et extérieur pour les produits nigériens ». Aussi, le Commerce peut renforcer sa 

position transversale en cohérence avec les autres stratégies sectorielles, les plans de développement 

nationaux du Gouvernement. Dans cette dynamique, lôEDIC vient en appui aux strat®gies globales 

sectorielles ¨ travers la mise en îuvre dôun plan dôactions dont les principales activit®s d®couleront de ces 

stratégies. De même, lôEDIC en tant quôinstrument de mobilisation des ressources pour lôAide au 

Commerce devra permettre de fédérer les actions menées auprès des partenaires au Développement. 

 

La mise ¨ jour de lôEDIC, confiée à la CNUCED, tenant compte de tous ces facteurs innovants, doit donc 

permettre une intégration plus large du commerce en parfaite cohérence entre le PDES, les stratégies 

Sectorielles et les autres outils en vue dôatteindre les objectifs communs aux documents de r®f®rence. 

 

b) Objectifs de lô®tude 

Lôobjectif g®n®ral vis® par la pr®sente ®tude est dôactualiser le diagnostic et les priorités du Niger contenus 

dans lôEDIC 2008 en vue de promouvoir son intégration dans le commerce sous régional, régional et 

international ainsi que son développement économique et social en tenant compte des évolutions et 

changements intervenus dans les neuf domaines de lôEDIC ¨ savoir : le cadre macroéconomique, le 

commerce ext®rieur, le climat des affaires, les douanes, les transports, lôagriculture, lô®levage, les mines, le 

tourisme et lôartisanat ainsi que dôautres domaines prioritaires ressortis dans le PDES et lôInitiative ç3 Nè et 

de proposer une matrice dôactions qui contribue au renforcement de capacit®s commerciales du Niger, eu 

égard aux nouveaux défis auxquels le pays doit y faire face. 

 

Ces objectifs peuvent être résumés ainsi : 

¶ Faire un bilan analytique de lôEDIC de 2008 ; 
¶ Mettre ¨ jour le diagnostic ®tabli en 2008 ainsi que sa matrice du plan dôActions prioritaires en 

tenant compte des évolutions du contexte socio-économique du Niger ; 
¶ Élaborer une nouvelle matrice dôactions ainsi que son plan de mise en îuvre ; 
¶ Faire un diagnostic approfondi sur les principales contraintes et opportunités pour le développement 

du Commerce au Niger en tenant compte de nouvelles visions et orientations politiques formulées 
dans la Stratégie de Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI 2012-2035) ; 

¶ Proposer des projets dans différents secteurs étudiés ; 
¶ Suivre un processus participatif garantissant son adoption et son appropriation. 
 

c) Articulation de lôEDIC 2015 avec les principales politiques gouvernementales  

Comme le souligne lôanalyse du contexte et de la justification de la révision de lôEDIC ci-dessus, lôenjeu 

principal de la d®finition dôune politique commerciale au Niger est son articulation avec les autres politiques 

pertinentes dont les politiques de développement et de soutien au secteur privé. Au niveau sectoriel ou 

thématique, le caractère horizontal du commerce requiert également une certaine cohérence, par exemple 

dans la lutte contre lôins®curit® alimentaire (I3N), ou dans lô®laboration des politiques mini¯res ou 

pétrolières.  
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La politique de développement 

Au regard de la politique de développement, le Minist¯re du Plan, de lôAm®nagement du Territoire et du 

Développement Communautaire a été institué aux fins de la coordination. Cette perspective a conduit à 

r®activer lôesprit de la planification, qui sôest mat®rialis®e par la pr®paration et la mise en îuvre de trois 

principaux documents : la « Stratégie de Développement Durable et de Croissance Inclusive » (SDDCI 

NIGER 2035), le Programme Int®rimaire de Cadrage de lôAction Gouvernementale (PICAG) qui a couvert 

la période 2011- 2012  et le Plan de Développement Economique et Social (PDES 2012 - 2015). Le PICAG 

et le PDES sous-tendent la SDDCI Niger 2035.  

 

Dans la pr®paration de ces documents dôorientation, le dialogue a ®t® instaur® avec les partenaires 

techniques et financiers, dialogue également participatif entre acteurs nationaux : administrations publiques, 

secteur privé, société civile et régions. Le Programme Int®rimaire de Cadrage de lôAction Gouvernementale 

(PICAG) a eu pour ambition de consolider les acquis de lôassainissement macro®conomique, dôassumer les 

urgences auxquelles le pays dut faire face pour la période 2011-2012. Un tel effort était nécessaire pour 

créer les conditions propices à la mise en perspective des actions structurantes à moyen et long termes.  

 

La vision de long terme sôexprime dans la SDDCI- Niger 2035 qui trouve dans la PDES (2012-2015) un 

document dôop®rationnalisation des objectifs. Selon les termes utilisés dans le document lui-même, le PDES 

est le cadre fédérateur appelé  à assurer la « cohérence et la coordination de l'ensemble des cadres 

d'orientation du développement de court et moyen termes, globaux et sectoriels, thématiques et locaux. Il est 

axé sur les résultats et définit les orientations stratégiques de développement du Niger ». Il est articulé 

autour de 5 axes : consolider la cr®dibilit® et lôefficacit® des institutions publiques ; promouvoir les 

conditions dôun d®veloppement durable et ®quilibr® ; la sécurité alimentaire et le développement du secteur 

agricole (conjointement avec lôinitiative 3N : les ç Nigériens Nourrissent les Nigériens » - I3N) ; 

promouvoir une économie compétitive et diversifiée dans une perspective de croissance accélérée et 

inclusive (ciblage de la jeunesse et orientation de lôaction entrepreneuriale sur des secteurs dôactivit®s 

porteuses comme lôagro-industrie, lôenvironnement et surtout les mines) ; le développement social.  

 

LôEDIC 2015 pr®sente diverses perspectives sectorielles sur lôinteraction entre politique de d®veloppement 

et politique commerciale. Notamment, cette interaction est essentielle en mati¯re de lutte contre lôins®curit® 

alimentaire (voir section sur lôagriculture). 

 

La politique de soutien au secteur privé 

Au regard de la politique de soutien au secteur privé, le Niger b®n®ficie dôun contexte institutionnel 

particulier du fait de la double compétence du Ministre du Commerce en charge à la fois de la politique 

commerciale et de la promotion du secteur privé. Cette synergie est au cîur du choix de la probl®matique de 

lôEDIC 2015 qui met en exergue le rôle du partenariat public-priv® et de lôam®lioration du climat des 

affaires dans la capacité dôint®gration commerciale du Niger. Les structures dôappui au commerce et de 

dialogue public-privé sont également étudiées en détail.  

 

La politique commerciale 

Le Niger ne sôest pas encore dot® dôun document de r®f®rence de politique commerciale. La mise en îuvre 

des structures institutionnelles est encore r®cente, ainsi quôen ont t®moign® les probl¯mes de mise en îuvre 

de lôEDIC 2008. Toutefois, le gouvernement a décidé de remédier à cette lacune et a initié un certain 

nombre dôactions visant ¨ ®laborer un document de politique commerciale assorti dôun plan dôactions 

sô®tendant sur une p®riode de 10 ans.  

Une première étude diagnostique du commerce au Niger a été commissionnée par le Ministère des Finances 

et ®labor®e par le Bureau National dôEtudes Techniques et de D®veloppement (Abidjan, C¹te dôIvoire). 

Cette ®tude, remise au gouvernement en f®vrier 2015, avait comme objectifs dô®tablir un diagnostic et de 
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dresser un état des lieux du secteur du commerce au Niger, de définir les orientations politiques et les axes 

prioritaires de développement du commerce, et de proposer une stratégie de promotion et de développement 

de ce secteur, sôappuyant notamment sur les capacités, les opportunités et le positionnement du Niger. Un 

document de politique commerciale lui fera suite qui formulera les mesures pertinentes pour le 

développement des échanges du Niger. 

 

Lôobjectif de lôEDIC 2015 est ¨ la fois de "nourrir" par son diagnostic et ses recommandations la réflexion 

et la formulation de la politique commerciale nig®rienne, et dôassurer la coordination de lôaction du CIR et 

des donneurs avec les objectifs de la future politique commerciale du Niger. Il sôagit, en effet, de 

promouvoir le renforcement des capacités commerciales aptes à faire bénéficier le Niger de son intégration 

commerciale régionale et internationale. 

 

2. Bilan de lôEDIC 2008 

La précédente EDIC avait examin® certaines contraintes qui font obstacle ¨ lôint®gration du commerce du 

Niger dans le syst¯me commercial multilat®ral et ¨ lôint®gration des questions commerciales dans les 

stratégies nationales de développement. En dépit du retard qu'a connu le Niger pour mettre îuvre le 

programme du CIR (voir bilan à mi-parcours ci-dessous),  certaines recommandations ont été mises en 

îuvre afin de lever certaines contraintes. Comme lôindique le rapport du Secr®tariat Ex®cutif du CIR : « Le 

commerce a été effectivement intégré dans le Plan de développement économique et social (PDES) 

2012-2015 du Niger et, plus globalement, dans la Stratégie de développement durable et de croissance 

inclusive (SDDCI) (Niger 2035). Le Programme du CIR à moyen terme est lié au PDES et a été élaboré en 

collaboration avec toutes les parties prenantes et tous les partenaires de développement. Comme souligné ci-

dessus, le Niger est en phase de formuler une politique commerciale nationale, qui établit des stratégies et 

un plan d'action en faveur d'un bon environnement commercial. De plus, le commerce a été intégré dans les 

stratégies touristique, agricole et minière ainsi que dans la Stratégie de développement durable de l'élevage 

adoptée en 2013. Une partie des priorités de la matrice des actions de l'EDIC de 2008 a en outre été 

incorporée dans le PDES»
1
.  

a) Des retards dans la mise en îuvre  

L'un des objectifs de cette mise à jour de l'EDIC est de faire le bilan de la précédente EDIC afin d'évaluer ce 

qui a été réalisé. Le bilan
2
 à mi-parcours, réalisé par le ministère du commerce du Niger via le Bureau 

Nigérien d'Ingénierie et Conseil (BNIC) indique que le programme du cadre intégré renforcé lié au 

commerce a souffert du retard considérable dans le démarrage de ses activités. En effet, lôexamen de 

sa mise en îuvre fait ressortir, au terme de la date de cl¹ture pr®vue, que certaines actions retenues 

n'ont pas été complètement réalisées. Il sôagit en particulier de :  

 

¶ la révision la matrice d'actions de l'EDIC programmé en 2012 puis en 2013 ;  

¶ la strat®gie nationale de politique commerciale dont le processus dô®laboration fut lanc® 
concrètement après février 2014 ;  

¶ la mise en îuvre du projet de cat®gorie 2 ; 

¶ le séminaire de haut niveau qui aurait permis d'attirer les ressources additionnelles ;  

¶ la formation des partenaires du projet sur compétitivité, prévue en 2013 mais non réalisée et la 

formation des membres du Comit® Directeur sur les groupes th®matiques de lôOMC ;  

                                                             
1 CNUCED. Profil de Djibouti, Secrétariat Exécutif du CIR,  
http://www.enhancedif.org/FR%20web%20pages/Where%20we%20work_FR/Djibouti_FR.htm.  
2 Bureau Nig®rien dôIng®nierie et Conseil. 2014. Évaluation indépendante à mi-parcours du projet de la catégorie 1 du programme 
du Cadre Intégré Renforcé du commerce. 

http://www.enhancedif.org/FR%20web%20pages/Where%20we%20work_FR/Djibouti_FR.htm
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¶ la mise en îuvre du plan de formation du personnel de l'UMOCIR et du MC/PSP. Ce plan élaboré 

en Ao¾t 2013 est mis en îuvre avec la r®alisation r®cente d'un s®minaire de formation sur « système 

de passation des marchés publics» destinées à 11 cadres du MC/PSP et des structures connexes ;  

¶ la mise en îuvre des activités de communication dont le plan programmé dès la première année du 

projet, n'est réalisé qu'en septembre 2013 ; 

¶ du cadre d'harmonisation des comités de pilotage des programmes et projets financés par les 

partenaires du Ministère du commerce et du cadre fédérateur des initiatives des donateurs.  

 

b) Des résultats néanmoins visibles 

Néanmoins, le rapport du BNIC note la réalisation de certaines actions comme le renforcement des capacités 

des acteurs économiques et le cadre institutionnel. Dans le cadre de projet de la catégorie 1, il eut des 

sessions de formation sur les normes dôhygi¯ne et de qualit®, les r®gimes ®conomiques douaniers, le 

marketing, la compétitivité, les outils de gestion au profit de 326 représentants des structures du secteur 

privé, de la soci®t® civile et de lôadministration publique. Les ateliers r®gionaux dôinformation et de 

sensibilisation sur le cadre int®gr® renforc® ont eu lieu. Par ailleurs, lô®tude sur le commerce entre le Niger 

et le Nigéria, une des actions phares préconisées par lôEDIC, a ®t® r®alis®e.  

 

Dans cette perspective, le rapport souligne que le projet de la catégorie 1 a réalisé d'autres actions qui ont eu 

des effets imm®diats sur les acteurs et le secteur du commerce. Il sôagit notamment :  

 

¶ des actions dôinformation-sensibilisation et de formation au profit du secteur publique, qui ont permis à 

des op®rateurs ®conomiques dôacqu®rir des connaissances utiles pour am®liorer leurs activit®s. A titre 

illustratif, en moyenne 72% des bénéficiaires des ateliers de formation estiment avoir amélioré leurs 

connaissances sur les différents régimes douaniers, le système de transit au Niger, les démarches et 

avantages de formalisation et de gestion des entreprises; 90% des participants à ces ateliers ont transmis 

les informations reçues à leurs structures et en moyenne 48% des structures du secteur privé et de la 

société civile, ont organisé des séances de diffusion de ces informations à leurs bases ;  

¶ de la redynamisation du CNIP et du CPC qui a permis la reprise du dialogue entre le secteur privé et le 

secteur public afin dôapporter des solutions consensuelles aux difficult®s qui entravent le d®veloppement 

des activités économiques au Niger ;  

¶ des actions qui ont permis de renforcer le cadre institutionnel du commerce à travers notamment une 

meilleure int®gration des questions commerciales dans les documents du PDES et de lôI3N ;  

¶ des actions du Projet qui ont abouti à une meilleure mobilisation des ressources publiques allouées au 

secteur du commerce. En effet, le budget de lôÉtat alloué au commerce est passé de 700 millions de 

FCFA à 2,380 milliards de FCFA entre 2010 et 2013.  

 
En termes dôeffets interm®diaires, les indicateurs retenus dans le cadre logique indiquent les résultats 

suivants :  

 

¶ lôindice de performance logistique a évolué de 2,54 entre 2004 et 2008 à 2,69 entre 2009 et 2013, soit 

une performance l®g¯rement sup®rieure ¨ la moyenne durant la p®riode de mise en îuvre du projet de 

catégorie 1 ; 

¶ le rapport "Doing Business" de la Banque mondiale, déclasse le Niger parmi les premiers pays où il est 

particulièrement difficile de faire des affaires (de 174ème place sur 176 en 2010, à la et 176ème place 

sur 189 en 2013 ;  

¶ lôindice de pauvret® est pass® de 58,5% en 2010 ¨ 42,6% en 2013 ; 

¶ le taux de croissance du PIB par habitant qui était en 2010 de 4,5%  a connu une évolution en dents de 

scie: 0,6% en 2011, 7,7% en 2012 et 2,5% en 2013 ; 

¶ le coefficient de Gini est donné pour 0,505 par l'institut national de statistique en 2013 ; 
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¶ Lôaspect genre a ®t® effectivement pris en compte dans la mise en îuvre des activit®s notamment dans 

le domaine de renforcement des capacit®s avec des formations r®alis®es ¨ lôintention des femmes et des 

jeunes. Aussi, la mission dô®valuation ¨ mi-parcours estime-t-elle nécessaire que le projet renforce 

davantage la prise en compte de cet aspect dans la conception, la mise en îuvre et lô®valuation des 

projets de catégorie 1 et 2 du CIR ; 

¶ La gestion ax®e sur les r®sultats est adopt®e par le projet dans sa mise en îuvre. Ainsi, le cadre logique 
a été révisé pour intégrer les principes de la gestion axée sur les résultats. Les rapports semestriels et 

annuels dôactivit®s ®labor®s par lôUMOCIR sont ax®s sur les r®sultats. Toutefois, lôUMOCIR doit veiller 

¨ ce que la mise en îuvre des projets de cat®gorie 2 soit axée sur les résultats. 

 
c) Les leçons ¨ tirer pour lôEDIC 2015 

Les leons tir®es de la mise en îuvre de lôEDIC 2008 doivent guider les recommandations de lôEDIC 2015. 

Le bilan à mi-parcours de la mise en îuvre de la pr®c®dente matrice d'action est globalement positif dans la 

mesure où certaines actions décrites ci-dessus ont été réalisées en dépit du retard évoqué ainsi que la 

lourdeur et la complexité administrative. Néanmoins, il apparaît nécessaire que: 

¶ la conception du programme dôappui au commerce soit basée sur l'EDIC afin que les actions à mettre en 

îuvre r®pondent v®ritablement aux besoins du secteur et permettent dôatteindre les objectifs vis®s;  

¶ le secteur priv® et la soci®t® civile soient davantage impliqu® dans la conception, la mise en îuvre et le 

suivi et évaluation du projet;  

¶ lôint®gration progressive du secteur informel au secteur formel du commerce, notamment à travers le 

renforcement des capacités et la concertation entre les acteurs, soit approfondie pour lôatteinte des 

objectifs visés;  

¶ des ressources financi¯res plus importantes de lôÉtat soient mobilisées, et que plus de partenaires 

techniques et financiers soient amenés à contribuer au financement, notamment pour des projets de 

catégorie 2.  

 

La mise à jour de l'EDIC intègre ces conclusions dans son analyse. Elle étudie les problèmes de l'intégration 

commerciale du Niger en mettant l'accent sur les problèmes structurels (commerce et institutions, 

investissements et institutions d'appui au secteur privé, cadre réglementaire et facteurs de production,  

services marchands, politiques sectorielles) et les facteurs exogènes (adoption du Tarif Extérieur Commun 

au sein de la l'UEMOA-CEDEAO, pourparlers sur le TRIE, conjoncture économique internationale, etc.). 

L'EDIC actuelle se décline en diagnostic et recommandations opérationnelles.  

 

3. La structure de lôEDIC 2015 et ses principales recommandations 

a) Les sources du rapport 

Comme souligné ci-dessus, la r®vision de lôEDIC intervient ¨ un moment cl® de la formulation de la 

politique commerciale du Niger. Elle sôappuie donc sur la premi¯re ®tude diagnostique du commerce au 

Niger commissionnée par le gouvernement et rédigée par le Bureau National dôEtudes Techniques et de 

D®veloppement (Abidjan, C¹te dôIvoire). Alors que les chapitres de lôEDIC 2015 ont ®t® r®dig®s avant 

communication de cette ®tude par le gouvernement, la compilation finale de lôEDIC 2015 a tent® 

dôincorporer les ®l®ments cl®s de cette ®tude afin dôassurer la coh®rence des deux diagnostiques. Si lôEDIC 

2015 ne reprend pas tous les points de cette étude de grande qualité, elle tente dôapprofondir certaines 

questions particulièrement pertinentes dans le cadre des objectifs du CIR.  

 

La r®vision de lôEDIC sôappuie ®galement sur dôautres travaux entrepris, tels que lôExamen de la politique 

commerciale du Niger r®alis®e par lôOrganisation Mondiale du Commerce (OMC), dont les principales 

recommandations jugées pertinentes dans le contexte décrit ci-dessus sont reprises. 
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Lô®tendue du champ de la politique commerciale exige un choix de priorités. En conformité avec les termes 

de r®f®rences fournis par le gouvernement, lôEDIC r®vis®e et la matrice dôaction sont articul®es autour de 

plusieurs rapports dôexperts portant sur : 

¶ le cadre et les structures institutionnelles du commerce et de lôinvestissement ; 
¶ la facilitation des échanges ; 
¶ les questions de douane et de transit ; 
¶ lôagriculture et lô®levage ; 
¶ les industries extractives (mines et pétrole) ; 
¶ les services. 

 

LôEDIC 2015 conduit ses analyses ¨ la lumi¯re des r®centes r®formes institutionnelles, de lôadoption des 

nouvelles politiques de d®veloppement, de lô®volution des performances macro®conomiques nationales, 

régionales et mondiales, ainsi que des études sectorielles afin dôidentifier une strat®gie dôop®rationnalisation 

détaillée et un programme d'actions concrètes qui puissent mener vers une croissance inclusive. Elle a porté 

une attention particulière aux différentes contraintes structurelles auxquelles le pays est confronté, 

notamment la compétitivité du secteur privé, la dépendance de l'économie à l'égard du financement externe, 

la facilitation des échanges et l'insuffisance des infrastructures. 

 

b) La structure de lôEDIC 2015 et ses principaux messages 

La présente introduction sôest attach®e ¨ situer lôEDIC 2015 dans son contexte, y compris le bilan de la mise 

en îuvre de lôEDIC 2008, les r®formes institutionnelles intervenues dans le domaine du commerce, et les 

efforts fournis par le gouvernement pour élaborer une politique commerciale ambitieuse et en symbiose 

avec dôautres priorit®s telles que le d®veloppement, le soutien au secteur priv®, ou la diversification de 

lô®conomie. 

 

Ensuite, lôEDIC 2015 dresse le bilan de lôenvironnement macro®conomique, de lôinvestissement et des 

échanges au Niger, avant de proposer un plan dôactions articul® autour de trois axes : lôam®lioration de 

lôenvironnement des affaires ; lôaccroissement de la connectivit® du pays à travers la facilitation des 

échanges ; et la diversification de lô®conomie ¨ travers le renforcement des capacit®s commerciales de 

secteurs porteurs.  

 

Un environnement géo-politico-économique complexe et des résultats encourageants en matière 

dôinvestissement mais décevants en matière dôint®gration commerciale  

Le Niger est un pays sahélien enclavé qui partage ses frontières avec 7 pays. Par sa situation géographique, 

il est donc fortement dépendant de la fluidité des échanges aux niveaux régional et international, que ce soit 

¨ lôexport ou ¨ lôimport. Cette d®pendance envers le commerce ext®rieur est exacerb®e par la faiblesse de la 

demande intérieure ï une population de moins de 18 millions dôhabitants avec une forte pr®valence de la 

pauvreté (qui exige une orientation vers les marchés extérieurs pour les entreprises souhaitant se développer 

et atteindre une masse critique), et par la faiblesse structurelle dôune ®conomie peu diversifi®e et au faible 

degr® dôindustrialisation. Les al®as climatiques et la transition d®mographique inachev®e sont dôautres 

®l®ments aggravateurs de lôenvironnement ®conomique, le pays restant expos® de faon r®currente ¨ 

lôins®curit® alimentaire.  

 

Au total, le taux de pauvreté est supérieur à 42% et le Niger est classé au 186i¯me rang sur 187 sur lôindex 

de Développement Humain du PNUD en 2012. De fortes inégalités existent entre les régions (zones 

urbaines et rurales), les catégories socioprofessionnelles et le genre. Le système productif du Niger est peu 

diversifié. Selon les derni¯res donn®es disponibles de la BCEAO, les trois grands secteurs dôactivit® 

économique représentent: primaire 38,2 %, secondaire 20,3 % et tertiaire 41,5 %. Le secteur manufacturier 

est très faible et les services (artisanat, tourisme) contribuent dans une mesure réduite au PIB. Le secteur 

priv® est encore tr¯s largement r®duit et lôacc¯s au cr®dit reste la contrainte principale ¨ la cr®ation 
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dôentreprises et PME. Le secteur informel est pr®dominant avec une contribution au PIB estim®e ¨ 67% 

entre 1990 et 2010. 

 

Du point de vue de lôinvestissement, la mise en place dô®quipements dôextraction mini¯re et lôexploitation 

des hydrocarbures depuis la seconde moiti® des ann®es 2000 a permis un fort rebond qui sôest accompagn® 

dôinvestissements publics dans les infrastructures. En d®pit de sa situation dôenclavement et lôinstabilit® 

politique régionale, et grâce à sa dotation en matières premières, le Niger a donc pu accroître son attractivité 

auprès des investisseurs étrangers qui se sont notablement diversifiés (fin de la suprématie française et 

émergence de la Chine). Cette croissance des investissements reste toutefois cantonnée aux industries 

extractives, et lôenjeu sera pour le Niger dôutiliser cette manne comme catalyseur de son d®veloppement 

économique dans les autres secteurs, ancillaires ou non. 

 

Du point de vue commercial, les termes de lô®change du Niger se sont am®lior®s depuis quelques années en 

raison notamment de lôexploitation de nouvelles ressources mini¯res et p®troli¯res. Toutefois, la balance 

commerciale du Niger demeure structurellement déficitaire (à hauteur de 6% du PIB environ) et soumise 

aux al®as de la demande et du prix des mati¯res premi¯res. Cette faiblesse structurelle sôexplique par la 

faible diversification de ses exportations : les produits pétroliers, les matières radioactives et produits 

associés, l'uranium, les produits alimentaires et matières premières agricoles représentent ainsi à elles seules 

plus de 83% des exportations. Le Niger importe principalement des produits manufacturés (40%) et des 

services (33%) peu produits localement, ainsi que des produits alimentaires et agricoles qui compensent les 

insuffisances chroniques liées aux aléas climatiques (19%). 

 

Un environnement des affaires difficile quôil convient dôam®liorer pour accro´tre lôattractivit® et la 

compétitivité du Niger 

Les faiblesses structurelles (exogènes ou endogènes) du pays affectent sa capacité productive, y compris la 

productivité/compétitivité de ses acteurs économiques, ainsi que son attractivité pour les investisseurs 

étrangers potentiels. Dans cette situation plus que dans toute autre, alors que le Niger a besoin de renforcer 

ses capacit®s et diversifier sa production, lôenvironnement des affaires est un facteur cl® de lôattractivité du 

pays et de sa capacit® ¨ sôint®grer dans les ®changes internationaux. Ainsi, lôEDIC 2015 propose trois types 

de mesures visant respectivement à : accro´tre lôattractivit® du Niger ¨ travers un environnement des affaires 

amélioré, accroître la compétitivité du Niger à travers une plus grande productivité des facteurs, et réduire le 

co¾t/am®liorer la qualit® des intrants ¨ travers la r®forme des services structurants de lô®conomie. 

 

Lôam®lioration du climat des affaires est une priorité. Le Niger est ainsi sous-performant au regard des 

critères du rapport Doing Business qui le classe à la 176
ième

 place sur 189 économies étudiées. Le Niger est 

par ailleurs en recul dans le classement. Le gouvernement nig®rien sôest dot® de structures d®di®es ¨ 

lôam®lioration de ces r®sultats, et lôEDIC 2015 sugg¯re dôaccompagner ces efforts par des mesures 

spécifiques et ciblées sur le cadre légal de la création des entreprises, le renforcement de la sécurité des 

contrats et des proc®dures de r¯glement des litiges commerciaux.  Du point de vue de la fiscalit®, lôEDIC 

2015 pr®conise une revue dôensemble, y compris le cadre des redressements fiscaux, et souligne 

lôimportance du remboursement des cr®dits de TVA sous une forme non pénalisante pour le secteur 

dôexportation. Sôagissant de lôinvestissement, une ®valuation des co¾ts et b®n®fices du nouveau Code est 

n®cessaire. Lôensemble de ces mesures devraient °tre prises en consultation avec le secteur priv®, et si des 

instances de dialogue ont été mises en place, leur fonctionnement laisse à désirer, requérant un plus grand 

engagement financier et institutionnel des autorités (par exemple au sein du Conseil National des 

Investisseurs Privés).   

 

Lôam®lioration de la productivité des facteurs de production est le second objectif prioritaire. Cela concerne 

le facteur travail dont le coût réel doit être abaissé, grâce notamment à une meilleure mise en adéquation des 

formations avec les besoins des entreprises (formation technique et professionnelle). Diverses évaluations 
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du système actuel sont donc requises et devraient donner lieu à une plus grande concertation entre acteurs. 

Sôagissant du facteur capital, les entreprises nig®riennes souffrent de graves probl¯mes dôacc¯s au 

financement. Le système bancaire est encore très concentré et différents mécanismes utiles au financement 

des PME embryonnaires ou inexistants. Notamment, des efforts devraient °tre faits en mati¯re dôinformation 

et de procédures de résolution des litiges et de recouvrement de créances.  

 

Enfin, si lôenvironnement des affaires est fonction du cadre l®gal et institutionnel, il lôest aussi de 

lôaccessibilit®, de la qualit® et du co¾t de services structurants, tels que lô®ducation, la justice ou les finances. 

LôEDIC 2015 focalise en particulier son attention sur lô®lectricit®, les t®l®communications et les transports, 

qui sont des facteurs déterminants de la compétitivité des entreprises et de leur capacité de projection sur la 

scène internationale. En mati¯re dô®lectricit®, diff®rentes mesures dôassainissement des acteurs et de leurs 

modes op®rationnels sont propos®es afin dôaugmenter le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® qui nôest que de 10% 

aujourdôhui contre 15% en moyenne en Afrique Sub-Saharienne. En matière de télécommunications, le 

Niger est en retard flagrant malgré le boom de la téléphonie mobile (39% de la population équipée), et la 

libéralisation/réforme du secteur doit être poursuivie, notamment dans le domaine de la fibre. 

 

Une intégration commerciale et une connectivit® de lô®conomie nig®rienne insuffisantes qui exigent un 

plan ambitieux de facilitation des échanges et de réforme du secteur des transports/logistique 

Dôun point de vue institutionnel, la promotion de lôint®gration commerciale du Niger passera par 

lôam®lioration du cadre et des structures dôappui au commerce international. Des progr¯s ont ®t® faits : le 

Niger a lib®ralis® ses ®changes depuis 1990 et sôest inscrit dans une d®marche volontaire et r®solue 

dôint®gration commerciale r®gionale : des efforts de mise en îuvre sont encore n®cessaires, notamment en 

ce qui concerne le tarif extérieur commun ou le transit (TRIE). LôEDIC 2015 reprend les principales 

recommandations formul®es dans lôexamen de la politique commerciale entrepris par lôOMC. Notamment, 

elle recommande : la poursuite des efforts dô®laboration dôune politique et dôun plan dôactions pour le 

commerce (dont les services sur la base du diagnostic r®glementaire r®cemment effectu®), lôam®lioration des 

structures de dialogue public-priv® et dôappui au commerce (Maison de lôEntreprise, ANIPEX), la 

rationalisation de la participation du Niger au processus dôint®gration r®gionale et la mise en place dôune 

v®ritable union douani¯re au sein de lôUEMOA/CEDEAO, et un audit de lôutilisation par les entreprises 

nigériennes du schéma de libéralisation des échanges de la CEDEAO. 

 

La situation g®ographique du Niger, enclav® et ¨ la p®riph®rie dôune r®gion aux multiples contraintes g®o-

politico-économiques, fait de la facilitation des échanges la cl® de lôint®gration commerciale du pays ï et au-

del¨, de sa croissance et de son d®veloppement. Or, comme le r®v¯le lôIndex de Performance Logistique de 

la Banque Mondiale, le Niger a une forte marge de progression disponible, se situant à la 130
ième

 place (sur 

160) mondiale en matière de performance logistique, et ayant subi des revers de performance ces dernières 

ann®es dans plusieurs composantes de lôIndex. LôEDIC 2015 explore dans le d®tail trois ®l®ments de la 

facilitation des échanges : les cadres national, bilatéral et régional de la facilitation des échanges et lô®tat de 

pr®paration du Niger au regard de lôapplication de lôAccord de Facilitation des Echanges, les proc®dures 

douanières et de transit, et le guichet unique. Il apparaît ainsi que dans ces trois domaines, malgré 

dôimportants efforts mis en îuvre par les instances concern®es, des difficult®s demeurent. Notamment, le 

mille-feuille des r¯gles nationales, bilat®rales et r®gionales pourrait °tre r®vis® en vue dôune rationalisation, 

notamment en accroissant la concertation entre le public et le priv® et permettant lô®mergence dôune vision 

globale. Conjointement, il devrait être remédié à la non application des règles existantes (TRIE, 2/3 1/3, 

charges, etc.) et assurer la reconnaissance/confiance mutuelle des procédures, garanties, droits et taxes. 

LôEDIC 2015 pose un bilan d®taill® de lô®tat de pr®paration du Niger au regard de toutes les mesures de 

lôAccord de Facilitation des Echanges et propose que la mise en îuvre concert®e de lôaccord soit lôoccasion 

dôun fort ®lan national en faveur de la facilitation des ®changes. Cet ®lan devrait sôaccompagner dôune 

accélération du processus de réforme et de modernisation des procédures douanières. Cela inclut la révision 

du Code des douanes et lôinformatisation et la dématérialisation de certains documents (passage à 

SYDONIA World). Les règles du transit douanier devraient être également revues et les autorit®s sôengager 

au plus haut niveau pour assurer notamment la mise en îuvre effective de la Convention TRIE pénalisée par 
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le manque de reconnaissance/confiance mutuelle. En attendant, diverses mesures pratiques de facilitation et 

de simplification des proc®dures du transit sont sugg®r®es (r®duction du nombre dô®tapes n®cessaires, 

échanges de données, d®clarations anticip®es, automatisation des proc®dures dôanalyse et de gestion des 

risques, inspection, etc.). Enfin, lôEDIC 2015 revoit le fonctionnement des guichets uniques existant au 

Niger et recommande de confier ¨ la douane la responsabilit® dôun vrai guichet unique pour toutes les 

opérations internationales. 

 

 Les transports et la logistique (en termes de qualité, disponibilité, coût, fiabilité et efficacité) constituent le 

troisième pilier, avec les infrastructures et les procédures de douane et de transit, de la facilitation des 

®changes. Il sôagit ici dôop®rateurs essentiellement priv®s dont lôinteraction avec les autorit®s publiques 

douani¯res, portuaires, etc. est la cl® de vo¾te du syst¯me commercial.  Lôanalyse du secteur entreprise par 

lôEDIC 2015 r®v¯le de grandes difficult®s auxquelles il faudrait rem®dier pour prétendre accélérer 

lôint®gration du Niger dans les ®changes mondiaux. En particulier, la mise en îuvre de lôAccord de 

Facilitation des Echanges et tout développement de procédure de facilitation suppose la modernisation du 

secteur des transports et de la logistique, dont le secteur routier qui est prédominant au Niger. Aux 

probl¯mes dôinfrastructure sôajoutent en effet les problèmes de leur mauvaise utilisation par les opérateurs 

(excédents de charge, tour de rôle, âge de la flotte, etc.) ou des tracasseries routières imputées aux autorités 

(nombre de contr¹les, harc¯lement et pr®l¯vements). Si le gouvernement sôest engag® dans la lutte contre les 

contrôles intempestifs et la sécurité routière, une volonté forte et clairement affichée demeure nécessaire 

pour une mise en îuvre effective des grands principes. Du c¹t® des op®rateurs priv®s, la profession du 

transport est mal organisée, atomisée, et souvent aux mains du secteur informel : la professionnalisation du 

secteur est nécessaire, ce qui inclut lôorganisation et la formation des chauffeurs, ainsi que le renouvellement 

de la flotte.  

 

La diversification de lô®conomie nig®rienne doit °tre poursuivie en sôappuyant sur lôint®gration 

commerciale de secteurs porteurs 

Faute de demande intérieure importante, la diversification de lô®conomie nig®rienne ne pourra intervenir que 

gr©ce au commerce international et ¨ la conqu°te de nouveaux march®s ¨ lô®tranger. Au vu des ressources 

limit®es du Niger, lôEDIC 2015 propose une strat®gie double de mont®e en puissance (renforcement des 

capacités permis par les exportations) et en gamme (augmentation de la part de valeur ajoutée locale) dans 

des secteurs porteurs de lô®conomie. Il ne sôagit pas de d®couvrir de nouveaux avantages comparatifs, mais 

plutôt de « tirer è sur la cha´ne de valeur des secteurs d®j¨ expos®s ¨ lôint®gration afin de d®velopper des 

industries et services ancillaires et cr®er de la richesse et de lôemploi. Deux secteurs sont ®tudi®s plus 

spécifiquement : lôagriculture/®levage et les mines/p®trole. Dans cette logique dôaugmentation de la part de 

valeur ajout®e locale dans les cha´nes globales, les services devraient aussi faire lôobjet dôune attention 

particulière, notamment au titre de la fourniture locale de services à des investisseurs/opérateurs étrangers.  

 

Lôagriculture et lô®levage sont des secteurs cl®s de lô®conomie nig®rienne, ¨ la fois pourvoyeurs de richesse 

(pr¯s de 40% du PIB) et dôemploi (80% de la population active), et sur lesquels reposent la s®curit® 

alimentaire dôun pays soumis dôimportants al®as climatiques. Malgr® de nombreux efforts en faveur du 

d®veloppement rural et une volont® politique incontestable de rem®dier ¨ lôins®curit® alimentaire, le Niger 

nôest toujours pas ¨ lôabri de la malnutrition et de la faim. Le d®veloppement autocentr® nôa pas fourni les 

résultats escomptés, et le développement du secteur agro-pastoral ¨ travers lôint®gration commerciale 

apparaît une véritable solution alternative. Les exportations sont ainsi susceptibles de motiver et financer les 

réformes n®cessaires ¨ lôaccroissement de la productivit® et de la comp®titivit® du secteur. Un cercle 

vertueux pourrait être créé qui bénéficierait à la fois aux exigences de sécurité alimentaire, de recettes 

commerciales, et de développement rural du pays. Le développement du commerce agro-pastoral pourrait 

également contribuer à la diversification des exportations et du tissu économique nigériens, notamment 

gr©ce ¨ lôexploitation de nouvelles fili¯res porteuses et ¨ la progression dans la cha´ne de valeur ajout®e. En 

effet, lôagriculture et lô®levage offrent dôint®ressantes perspectives de d®veloppement de services ancillaires 

et dôindustries de transformation. LôEDIC 2015 fait donc une s®rie de recommandations applicables à 

lôensemble du secteur et ¨ certaines fili¯res en particulier. Les recommandations g®n®rales sont ainsi : 
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®laborer une politique commerciale en collaboration avec les minist¯res de lôagriculture et de lô®levage, 

mettre en place une veille commerciale auprès des marchés régionaux et internationaux, renforcer les 

capacités des exportateurs et des organisations paysannes, renforcer la surveillances des frontières contre les 

trafics informels, promouvoir les investissements dans les filières porteuses, développer le partenariat 

®conomique ¨ partir des cellules consulaires, renforcer le r¹le du HCI3N, faciliter lôacc¯s aux financements 

des PME/PMI agricoles, restructurer les fili¯res, renforcer la lutte contre les taxes ill®gales. LôEDIC 2015 

sôattache ensuite aux actions sp®cifiques aux fili¯res porteuses, ¨ savoir le mil et sorgho, le ni®b®, lôoignon, 

le sésame, le souchet, la gomme arabique ï pour lôagriculture ; le bétail sur pieds et les cuirs et peaux ï pour 

lô®levage.  

 

Deuxième secteur porteur, le secteur minier, et plus récemment pétrolier, joue un rôle essentiel dans 

lô®conomie nig®rienne et, de plus en plus, dans ses ®changes commerciaux. Lôuranium, puis lôor et le p®trole 

sont des ressources dont lôexploitation a des retomb®es directes et indirectes importantes, que ce soit en 

termes dôemplois, de produit et de recettes de devises. Surtout, le Niger a rencontr® de nombreuses 

difficultés dans le développement de son tissu industriel, scl®ros® et gangr®n® par lôinformel. Lôexploitation 

de ces ressources devrait permettre de remédier en partie à cette situation, cependant que diverses mesures 

devraient °tre mises en place pour g®n®rer plus de retomb®es pour lô®conomie locale. Cela implique le 

d®veloppement dôactivit®s ancillaires locales à plus forte valeur ajoutée (par exemple dans les services ou la 

transformation) ainsi quôune gestion plus durable des ressources. Les r®gimes dôincitation ¨ lôinvestissement 

dans le secteur devraient ainsi prendre en compte ces deux dimensions pour maximiser les retombées pour 

la population et lô®conomie locales. LôEDIC 2015 fait donc lô®tat des lieux de la contribution du secteur ¨ 

lô®conomie nig®rienne, ainsi que des contraintes auxquelles il fait face, et des politiques mises en îuvre par 

le gouvernement pour le promouvoir (codes minier ou des investissements, mesures dôincitation). Il ®bauche 

ensuite un plan dôaction autour de quatre th¯mes : le renforcement des capacités institutionnelles, 

lôint®gration du secteur minier ¨ lô®conomie nationale et le soutien au développement local, le 

d®veloppement de lôexploitation mini¯re ¨ petite ®chelle, et le d®veloppement durable de lôenvironnement 

minier.  

 

B. MATRICE DȭACTIONS 

I. Questions relatives au commerce et à l'investissement 

A. Politique commerciale et institutions (Source : Examen de politique de commerce du Niger, OMC, 2009) 

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 
 

Renforcer et mettre 

en îuvre la politique 

commerciale 

 

- Adopter la stratégie de politique de 

commerce claire avec les objectifs 

précis dans le cadre de la politique 

commune de l'UEMOA et de la 

CEDEAO et la mettre en 

îuvre/diss®miner, 

 

- Renforcer la politique commerciale 

en rendant plus attractives les 

incitations à l'exportation et 

perspectives d'exportation 

 

 

- Envisager la spécialisation de 

certaines filières agro-sylvo-

pastorales grâce à la relative 

protection du secteur prévue au 

niveau régional 

 

- Simplifier les procédures du 

 

M. Commerce 

M. Economie 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

 

 

M. Commerce 

M. Economie 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

 

M. Commerce 

M. Agriculture 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

 

M. Commerce 

 

Court/Moyen 

terme 
 

 

 

 

Court/Moyen 
terme 

 

 

 

 

Court/Moyen 
terme 

 

 

 

 

 

Le document de 

politique commerciale 

est adopté par l'AN 

 

 

 

 

Nouvelles mesures 

incitatives adoptées pour 

booster le commerce.  

 

 

 

Révision du régime 

douanier de la loi Nº 61-

17 du 31 mai 1961, et 

son décret d'application 

Nº 61-211 (du 14 

octobre 1961), 

complétés par divers 
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commerce extérieur 

 

- Améliorer les normes, les 

réglementations, les techniques et les 

procédures d'accréditation 

 

- Renforcer les capacités techniques 

du comité technique consultatif 

interinstitutionnel dôappui ¨ la 

politique commerciale, en matière de 

négociations  

M. Justice 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

 

M. Commerce 

M. Justice 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

M. Affaires 

Etrangères 

Court/Moyen 
terme 

 

 

 

 

Court/Moyen 

terme 

 

textes (lois, 

ordonnances, décrets, 

circulaires) et améliorer 

l'ordonnance N° 92-025 

du 7 juillet1992 sur la 

concurrence et prix 

 

Amorce de 

spécialisation de 

certaines filières agro-

sylvo pastorales.  

 

Procédures du 

commerce simplifiées et 

mise en îuvre  

 

Séminaires de 

formations techniques 

réalisés sur la politique 

commerciale et la 

négociation. 

Accords 

commerciaux et accès 

aux marchés 

- Mise en îuvre des accords 

commerciaux régionaux et 

internationaux  

 

- Accord sur l'inspection avant 

expédition 

 

- Accord sur les règles d'origine 

 

- Accord sur les procédures de 

licences d'importation 

M. Commerce 

M. Justice 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

Court/Moyen 

terme 
Efforts réels de mise en 

îuvre des accords 

commerciaux, y 

compris en matière de 

notifications et la 

normalisation. 

 

Lois et réglementations 

(G/PSI/N/1/Add.5 du 5 

février 1997, Add.7 du 

24 février 1998, Add.8 

du 28 septembre 1999) 

 

Lois et réglementations 

(G/RO/N/19 du 23 

janvier 1998) 

 

Lois et réglementations 

(G/LIC/N/1/NER/1 du 

12 janvier 1998) 

Mesures renforçant 

les exportations et les 

importations 

 

- Simplification des procédures 

douanières et révision des taxes en 

vigueur 

 

- Révision des prohibitions, 

restrictions quantitatives et licences 

 

- Subventions et promotion des 

exportations 

 

- Application du tarif extérieur 

commun UEMOA/CEDEAO; 

 

- protection au moyen de mesures 

tarifaires et/ou non-tarifaires à 

lô®gard dôindustries agro-alimentaires  

- Adaptation du décret N° 96-021 du 

12 février 1996. 

M. commerce 

M. Finances 

M. Justice 

M. Agriculture 

M. Mines 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

Court/Moyen 

terme 
Simplification des 

procédures douanières, 

exemption des taxes 

liées à l'exportation, 
etc. 

 

Subventions à 
l'exportation, 

Règlement N° 

14/2005/CM/UEMOA 

relatif à l'harmonisation 

des normes et des 

procédures du contrôle 

du gabarit, du poids, et 

de la charge à l'essieu 

des véhicules lourds de 

transport de 

marchandises dans les 

états membres de 

l'union Economique et 

Monétaire Ouest 

Africaine (UEMOA) 

(Décret d'application au 

http://www.izf.net/upload/Documentation/JournalOfficiel/Reglement_14_2005_CM_UEMOA.pdf
http://www.izf.net/upload/Documentation/JournalOfficiel/Reglement_14_2005_CM_UEMOA.pdf
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Niger  

- N°2005/054/PRN du 

1er février 2005) 

Un renforcement des 

institutions sanitaires 

et phytosanitaires  

Renforcer les services officiels de 

contrôle OTC et SPS afin de fournir 

un meilleur appui aux petits et 

moyens producteurs agricoles 

 

Le Niger applique des mesures de 

contrôle au cordon douanier pour 

vérifier la santé du bétail exporté, 

poste important aux exportations 

M. commerce 

M. Finances 

M. Justice 

M. Agriculture 

M. Mines 

Chambre de 

commerce & 

industrie 

Court/Moyen 

terme 

Amélioration des 

services rendus aux 

entreprises; 

 

Baisse de l'incidence des 

mesures OTC et SPS 

aux exportations du 

Niger 

II. Cadre et Structures institutionnelles du commerce et de l'investissement 

A. Cadre réglementaire et institutionnel pour le commerce et l'investissement 

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 
 

Améliorer le cadre 

réglementaire et 

institutionnel  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôenvironnement 

des affaires et la 

qualité du cadre 

institutionnel 

participent de la 

capacit® de lôÉtat à 

 

- Donner de lôeffectivit® aux 

dispositions discutées et arrêtées au 

niveau du Comité technique et des 

groupes thématiques placés auprès du 

Ministère du commerce et de la 

promotion du secteur privé  

 

- Engager une réflexion complète 

pour mettre en place un guichet 

unique qui soit pleinement 

opérationnel pour l'ensemble des 

procédures du commerce extérieur 

 

- Faciliter les octrois de permis de 

construire, mettre en îuvre 

effectivement les dispositions de 

lôarr°t® de 2013 sur le nombre de 

points de contrôle relatif au transport 

routier transfrontalier 

 

- Développer les procédures de 

règlement des litiges commerciaux 

 

Cabinet du Premier 

Ministre 

M. Justice 

M. Commerce 

M. Economie & 

Finances 

Secteur privé 

 

 

 

 

 

Ministère de 
l'urbanisme 

 

Court terme 

 

 

 

 

 

 

Court terme 

 

 

 

 

 

Court terme 

 

Dispositions concertées 

mises en îuvre par le 

Comité technique et 

groupes thématiques 

 

 

Etablissement du 

guichet unique 

pleinement opérationnel 

 

 

Simplification  des 

procédures de règlement 

des litiges commerciaux 

 

 

 

 

 

Nouveau Code des investissements : 

- Procéder à moyen terme, une 

évaluation des coûts et bénéfices du 

nouveau Code des investissements 

 

 

Cabinet du Premier 

Ministre 

M. Développement 

industriel 

M. Finances 

 

Moyen terme 

 

Evaluation des coûts et 

bénéfices réalisés ä la 

fois en termes de 

dynamique économique 

(PIB, emploisé) et de 

coût pour les finances 

publiques 
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stimuler le 

développement de 

lôinvestissement et 

du secteur privé 
 

 

Institutions de promotion du secteur 

privé : 

 

- Soutenir financièrement le 

d®veloppement des structures dôappui 

au développement du secteur privé 

(Maison de lôentreprise) du 

commerce extérieur (ANIPEX)  de 

direction générale de la promotion du 

secteur privé tout en rationalisant leur 

approche pour renforcer leur 

efficacité et éviter les doubles 

emplois; 

 

- Cellule d'appui au partenariat 

public-privé- Faire connaître la loi 

PPP via la formation et 

sensibilisation 

 

- Concevoir cet appui avec des 

partenaires extérieurs à la structure 

avec des financements dégressifs 

dans le temps pour parvenir 

progressivement à un 

autofinancement; 

 

- Pour susciter les adhésions et le 

paiement régulier des cotisations, 

mettre en place, sur chacune des 

structures, un contrat de programme 

ou plan dôaffaires dot® dôun 

mécanisme de suivi-évaluation avec 

des objectifs clairs et contrôlables 

 

Cabinet du Premier 

Ministre 

Secteur privé 

M. Finances 

M. Commerce 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cabinet du Premier 

Ministre 

Secteur privé 

M. Finances 

M. Commerce 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyen terme 

Financement alloué au 

secteur privé obtenu et 

publié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place d'un plan 

d'affaires doté d'un 

mécanisme de suivi-

évaluation 

Dialogue public-privé : 

- lôÉtat se doit de respecter ses 

engagements et dôobserver ses 

propres dispositions juridiques; 

 

- Les séances du CNIP se tiennent 

conformément aux fréquences 

prévues par le décret de création et 

traitent de tous les problèmes de 

nature à perturber le bon 

développement des affaires,  

 

- Il serait également judicieux, 

compte tenu du caractère purement 

technique du travail effectué par le 

CPC, quôune fois lôan, la r®union du 

CNIP se tienne sous le haut 

patronage du Président de la 

République; 

 

- La recherche dôun dialogue 

« inclusif » doit aller de pair avec la 

volont® dô°tre efficace dans la mise 

en îuvre des changements de 

lôenvironnement institutionnel. 

 

Cabinet du Premier 

Ministre 

Secteur privé 

CNIP 

CPC 

 

 

 

 

 

 

 

Présidence de la 

République 

Secteur privé 

CNIP 

CPC 

 

Court terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Court terme 

 

Dialogue public-privé 

renforcé (séances 

régulières et consensus 

obtenu). 

Mécanisme de suivi, 

évaluation des décisions 

 

 

 

 

 

 

Dialogue inclusif 

public-privé sous le 

patronage du Président 

de la République 
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B. L'environnement économique et la compétitivité: le coût des facteurs 

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 

Améliorer le coût 

du facteur travail 

et les ressources 

humaines   

- Baisser le coût réel du travail par 

lôam®lioration de la productivit® du 

facteur. Une meilleure adéquation de 

la formation avec les besoins des 

entreprises, une amélioration de la 

formation technique et 

professionnelle dans ses dimensions 

formation initiale et continue.  

 

- Améliorer le cadre stratégique de 

concertation publique privée dans le 

domaine éducatif. 

 

 

M.  Travail 

M. Formation 

Professionnelle 

M. Justice 

M. Economie et 

finances 

M. Education et 

Enseignement 

supérieur 

 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

Court terme 

 

Mesure et suivi de la 

tension entre l'offre et la 

demande de formations 

professionnelles et 

techniques (diagnostic 

des compétences) 

 

 

 

 

 

Mise en place d'un cadre 

stratégique de 

concertation au sein du 

ministère de l'éducation. 

Prise d'engagement et 

mesure des exécutions. 

 - Procéder à une étude critique du 

système éducatif de formation initiale 

dans ses composantes publiques et 

privées 

 

- Fixer les priorités en termes de 

filières et de contenus des 

enseignements via un cadre de 

concertation 

 

- Entreprendre une évaluation externe 

du FAFPCA qui soit de nature à 

mettre en évidence les coûts et 

avantages de la structure en regard 

des objectifs de compétitivité. 

Evaluer le rôle du secteur privé dans 

la formation et l'apprentissage 

M.  Travail 

M. Formation 

Professionnelle 

M. Justice 

M. Economie et 

finances 

Court terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Court terme 

Elaboration d'un 

programme de 

formation par filières 

prioritaires 

 

 

 

 

 

 

Audit externe du 

FAFPCA  

 

Etude sur la qualité du 

secteur privé dans la 

formation technique et 

professionnelle 

 

C. Les institutions face aux défis de la productivité et du secteur privé 

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 
 

Améliorer le coût 

et lôacc¯s au 

financement 

 

- Poursuivre lôam®lioration g®n®rale 

du climat des affaires et en 

particulier, lôefficacit® avec laquelle 

sont gérées les procédures de faillite 

et de recouvrement de créances 

 

- Améliorer la qualité de délivrance 

et de gestion de lôinformation sur les 

titres fonciers qui conditionnent 

lôacc¯s au cr®dit par les exigences de 

garanties 

 

- Renforcer le système judiciaire 

(tribunal dôinstance) et mettre en 

place de nouvelles structures 

juridictionnelles (tribunal de 

commerce) et/ou non 

juridictionnelles (cour dôarbitrage) de 

manière à faciliter la résolution des 

litiges et conflits dans lôex®cution des 

contrats commerciaux. 

 

M. Economie et 

Finances 

Banque Centrale 

M. Travail 

M. Justice 

 

 

 

 

 

 

 

M. Economie et 

Finances 

Banque Centrale 

M. Travail 

M. Justice 

 

 

 

 

 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Court terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amorce de 

l'amélioration générale 

du climat des affaires 

constatée par les 

autorités, le secteur 

privé, et attestée par le 

Doing business 

 

 

 

 

 

Système judicaire 

opérationnel (cour 

d'arbitrage traitant les 

litiges et conflits) 
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- Renforcer, au niveau de la BCEAO, 

la qualit® et lô®tendue des syst¯mes 

dôinformation sur les emprunteurs 

 

BCEAO 

 

Moyen terme 

Système d'information 

renforcé à la BCEAO 

(centrale des bilans, des 

risques et incidents de 

paiements) 

 

Améliorer les 

incitations et le 

système fiscal 

 

- Proc®der ¨ une revue dôensemble de 

la fiscalit®, de la mise en îuvre  du 

Code général des Impôts de 2012; 

 

- LôÉtat doit se prêter au 

remboursement des crédits de TVA 

sous une forme qui ne pénalise pas le 

secteur dôexportation; 

 

- Accélérer le règlement des 

procédures de contestation dans le 

cadre des redressements fiscaux; 

 

- Rendre opérationnel le comité 

arbitral des cours fiscaux 

 

M. Economie  et 

Finances 

Banque Centrale 

M. Travail 

M. Justice 

 

Court terme 

 

 

 

 

Court terme 

 

 

 

 

Court terme 

 

Mise en îuvre du 

nouveau code général 

des impôts 

 

 

Nette amélioration des 

procédures de 

contestation en matière 

fiscale 

 

Encours des crédits de 

TVA non remboursés 

Réduction des 

contentieux 

 

 

Autres 

principaux coûts 

des facteurs 

 

 

- Poursuivre lôassainissement 

économique et financier de la 

NIGELEC en réduisant les sources 

dôinefficiences techniques, en 

r®duisant la probabilit® dôarri®r®s de 

paiement entre lôentreprise et le 

secteur public; 

 

- Concevoir et finaliser une étude 

globale permettant de donner les 

grandes lignes des différentes 

modalités de réformes 

institutionnelles du secteur de 

lô®nergie; 

- Rendre effectif lô®largissement de la 

capacit® de lôoffre ¨ travers les 

différents projets discutés; 

 

- Réaliser et opérationnaliser une 

étude tarifaire permettant de mettre 

en îuvre une nouvelle grille de prix 

en conformité avec les coûts « 

®conomiques è de lô®nergie 

produite, transportée et distribuée sur 

lôensemble du territoire; 

 

 

M. Economie et 

Finances 

Direction 

NIGELEC 

 

 

 

 

M. Fonction 

publique 

M. Economie et 

Finances 

M. Energie 

 

 

 

 

 

M. Economie et 

Finances 

M. Commerce 

Chambre de 

commerce 

 

 

 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

 

 

Court terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

 

 

L'assainissement 

économique et financier 

de la NIGELEC est 

réalisé et confirmé par 

un AUDIT externe 

 

 

 

Réformes 

institutionnelles du 

secteur de l'énergie 

réalisées et publiées 

 

 

 

 

 

 

Etude tarifaire réalisée 

et publiée 

Prix et accès aux 

technologies de 

lôinformation 

- Poursuivre la libéralisation du 

secteur en relâchant le monopôle 

institutionnel de la SONITEL en 

matière de développement de la fibre 

optique; 

 

- Dans la poursuite des réformes 

institutionnelles, il conviendrait que 

lôÉtat sôinterroge sur la strat®gie ¨ 

adopter envers les deux opérateurs du 

secteur public que sont SONITEL 

(fixe) et Sahel Com (mobile); 

 

M. Economie et 

Finances 

M. Technologie 

 

 

 

M. Economie et 

Finances 

M. Technologie 

 

 

 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

Moyen terme 

Amorce de la 

concurrence entre 

SONITEL et les 

opérateurs 

 

 

Nouvelle stratégie 

adoptée par l'État dans 

le domaine de la 

téléphonie 

 

Surcoûts du 

transport  

- Renforcer la professionnalisation 

des transporteurs 

- Adopter une réglementation d'accès 

à la profession basée sur des critères 

M. Transport 

M. Economie et 

Finances 

 

Moyen terme 

 

 

 

Professionnalisation des 

transporteurs réalisée  
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d'honorabilité et de formation 

professionnelle des dirigeants, et une 

capacité financière des entreprises  

 

- Donner de lôeffectivit® ¨ des 

mécanismes de réglementation 

publique efficaces; 

 

- Modernisation et simplification de 

la gestion des documents de transport  

- Revue dôensemble du syst¯me de 

formation aux techniques du 

transport ainsi que de la formation 

des conducteurs professionnels; 

 

- LôÉtat devrait se donner les moyens 

institutionnels et financiers de couvrir 

les dépenses indispensables à la 

réhabilitation et à la maintenance du 

patrimoine infrastructurel routier; 

 

- Mobilisation des ministères en 

faveur de lôapplication du d®cret 

organisant la baisse du nombre de 

contrôles le long des corridors et 

notamment entre Cotonou et Niamey; 

 

- Construction du port sec à Dosso 

pour faciliter le traitement des 

marchandises à l'importation et à 

l'exportation 

 

 

 

M. Transport 

M. Economie et 

Finances 

 

 

 

 

M. Transport 

M. Economie et 

Finances 

M. de l'équipement 

 

 

 

Moyen terme 

 

 

 

 

 

 

Moyen terme 

 

 

 

Modernisation de la 

gestion globale du 

secteur de transport 

 

 

 

 

Suivi du budget alloué à 

l'entretien du réseau 

routier 

 

Mise en application du 

décret concernant la 

baisse de contrôles le 

long  des corridors 

 

 

 

 

 

Effectivité des 

démarches fiscalo-

douanières à partir du 

port sec 

 

 

 

 

 

III. Questions intersectorielles, commerce des services et facilitation du commerce 

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 

A. Facilitation des échanges  
Garantir la cohérence 

de lôenvironnement 

juridique en matière 

de facilitation des 

échanges 

- Proc®der ¨ lôinventaire des 

engagements bilatéraux et 

multilatéraux du Niger dans les 

domaines de la facilitation des 

échanges 

 

- Utiliser les instruments régionaux 

(UEMOA/CEDEAO) existants pour 

permettre une application harmonisée 

de lôAFE 

Ministère du 

Commerce, 

 

Autres institutions 

concernées en lien 

avec les CER 

Court terme Publication et 

accessibilité des textes 

juridiques et rapport sur 

leur application 

effective 

Assurer une gestion 

optimale et concertée 

de la mise en îuvre 

de  lôAFE 

Cr®er les bases dôune 

appropriation de 

lôAFE par lôensemble 

des acteurs concernés 

par lôassociation aux 

prises de décision et 

un partage des 

informations 

- Affirmer une réelle volonté 

politique au travers dôun leadership 

visible et reconnu et la détermination 

dôobjectifs clairs 

 

- Revoir les prérogatives du Comité 

National chargé de la facilitation des 

®changes pour en faire lôacteur 

central de la mise en îuvre de lôAFE 

Primature et action 

interministérielle 

Court terme Désignation claire de 

lôautorit® comp®tente et 

affirmation de son 

mandat 

Publication du nouveau 

mandat du  Comité et 

suivi de ses 

délibérations et du 

respect des objectifs 

fixés 

Rationaliser 

lôorganisation des 

transports inter-États 

- Examiner et revoir les déficiences 

du système actuel pour le rendre 

efficace 

Ministère du 

commerce, de 

lôint®gration 

Régionale, des 

transports en lien 

Court et 

moyen terme 

Accroissement du 

nombre de transactions 

et transports soumis aux 

procédures prévues par 

les instruments 
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avec les CER Régionaux de 

lôUEMOA/CEDEAO 

Permettre 

lô®mergence dôune 

vraie industrie des 

transports pour 

garantir un 

développement 

efficace des échanges 

- Professionnaliser les professions du 

transport par la mise en îuvre 

harmonisée de règles régionales 

dôacc¯s et dôexercice des professions 

fondée sur la compétence 

professionnelle, la formation et la 

solvabilité des entreprises 

 

- Appliquer des transitions suffisantes 

pour que le secteur informel puisse 

intégrer progressivement le secteur 

formel 

Ministère des 

transports et CER 

Court et 

Moyen terme 

Amélioration de la 

performance transport, 

et réduction des couts 

logistiques grâce à une 

efficacité accrue 

Renforcer les 

capacités des 

opérateurs et des 

agents administratifs 

- Développer des centres et des 

filières de formation adaptés aux 

divers niveaux de qualifications 

requis dans les professions du 

commerce et du transport 

Ministères du 

commerce, des 

transports, de 

lôenseignement 

supérieur et de 

lô®ducation 

nationale 

Court et 

Moyen terme 

Accroissement du 

nombre dôemploi 

qualifiés et 

accroissement du 

nombre dôemplois 

stables 

Eliminer les 

procédures et 

exigences 

documentaires 

inutiles 

- La documentation requise pour le 

commerce et le transport ne doit être 

motivée que par son utilité et non par 

les revenus quôelle peut g®n®rer pour 

les organismes émetteurs 

Ministères du 

commerce et des 

transports 

Court terme Réduction des couts 

administratifs des 

opérations de transport 

et de commerce 

Eliminer les 

pratiques anormales 

ou illégales 

- Affirmer à tous niveaux une volonté 

politique forte de rationalisation et de 

normalisation des pratiques pour 

faciliter le d®veloppement dôun 

commerce contribuant à la lutte 

contre la pauvreté et la précarité 

Primature et tous 

ministères 

concernés 

Court et 

moyen terme 

Réduction des couts des 

paiements indus et 

accélération des flux de 

transports grâce à 

lô®limination des 

contrôles illicites 

Adapter le Code des 

Douanes et la 

législation du 

commerce extérieur 

aux impératifs 

r®sultant de lôAFE 

- Organiser une large concertation 

avec l'ensemble des acteurs publics et 

privés concernés sur la révision du 

Code des Douanes afin de s'assurer 

que l'intégration dans le code des 

douanes, des engagements découlant 

de l'AFE réponde effectivement aux 

aspirations des acteurs en termes de 

simplification et de sécurisation des 

échanges. 

 

- Engager le processus conduisant à 

une parfaite conformité avec les 

engagements résultant de l'AFE en 

matière d'élimination, d'obligation 

d'inspection avant embarquement et 

du recours obligatoire aux 

commissionnaires en douane 

Primature, 

Ministère des 

Finances et 

douanes et 

ministères des 

transports 

Court terme Publication des projets 

de textes, diffusion des 

procès-verbaux des 

réunions de concertation 

Accélérer 

lôinformatisation des 

procédures 

douanières et du 

transit en particulier  

- D®velopper lôinfrastructure 

informatique et renforcer la 

connectivité permanente et 

centralisée de tous les bureaux de 

douanes, et en particulier en 

commençant par ceux traitant les  

importations/exportations et transits 

 

 

- Assurer la migration vers 

SYDONIA world de la CNUCED 

Ministère des 

finances et 

Douanes 

Court terme Déblocage des crédits 

nécessaires et réalisation 

des appels dôoffres 

dôachat des mat®riels et 

connections 

 

Obtention des 

financements 

internationaux requis 

 

Activation des 

connections centralisées 

des bureaux de douanes 

pour le déploiement de 

SYDONIA World 
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Favoriser la 

dématérialisation des 

procédures du 

commerce extérieur 

 

- Introduire dans la législation les 

bases juridiques utiles pour permettre 

la dématérialisation des documents et 

déclarations et le développement des 

télétransmissions 

 

- Permettre la transmission 

électronique anticipée des 

déclarations de transit 

 

Ministères du 

commerce et de la 

justice 

 

Court terme 

 

Diminution du nombre 

de transactions basées 

sur des documents 

papiers 

Assurer lôapplication 

du système de transit 

établi par la 

Convention TRIE de 

la CEDEAO 

- Sôinspirer des pratiques de plusieurs 

pays dont la Cote dôIvoire pour 

rendre le TRIE opérationnel au Niger 

et utilisant SYDONIA 

 

- Supprimer les escortes obligatoires 

et les réserver aux seules situations à 

risques 

Douanes, Ministère 

du Commerce et 

secteur privé 

(Chambre de 

commerce) 

 

Douanes et 

ministère de 

lôint®rieur 

Court/Moyen 

terme  

Accroissement du 

nombre de transactions 

TRIE 

 

Publication des mesures 

de suppression et suivi 

de leur application 

Simplifier les 

procédures de 

contrôle en frontières 

- Rationaliser la saisie des données en 

éliminant les captures répétitives  

 

- Supprimer le Scanning 

systématique et le réserver aux 

situations à risques 

 

- Permettre, pour certaines 

marchandises le dédouanement en 

frontière en déclarant certains 

bureaux de passage Bureaux de plein 

exercice 

Douanes Court terme Accélération des 

procédures réduisant le 

temps de passage en 

frontières 

Simplifier les 

procédures du 

commerce extérieur 

par la cr®ation dôun 

vrai guichet unique 

- Centraliser lôensemble des 

procédures du commerce 

international y compris douanières au 

travers dôun guichet unique 

informatisé 

Ministère du 

commerce et 

douanes 

Court/Moyen 

terme 

Réduction des exigences 

documentaires, 

réduction des délais et 

des couts des procédures 

Renforcer les secteurs 

économiques 

impliqués dans les 

activités du 

commerce extérieur 

- Encourager les opérateurs 

économiques des secteurs du 

commerce extérieur, y compris les 

transporteurs à se structurer en 

entreprises et à se regrouper le cas 

échéant pour consolider les tissus 

économiques 

Ministères du 

commerce et des 

transports 

Court/Moyen 

terme 

Réduction du nombre 

dôop®rateurs informels 

et renforcement de la 

capitalisation des 

entreprises 

Favoriser une 

approche régionale 

harmonisée 

- Réaffirmer au plus haut niveau des 

CER le r¹le essentiel de lôUEMOA et 

de la CEDEAO pour garantir une 

approche uniforme et intégrée de 

lôapplication de lôAFE 

 

- Revoir les instruments juridiques 

communautaires pour faciliter leur 

application dans lôensemble des 

parties contractantes 

 

- Garantir lôapplication des 

Conventions de la CEDEAO (TIE et 

TRIE) 

Chef de lôÉtat 

Primature 

Ministères du 

Commerce, de 

lôint®gration 

régionale 

Court terme Publication des 

décisions et suivi de leur 

mise en îuvre 

IV. Douane et transits  

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 
 

Adopter 

lôorganisation de 

lôadministration des 

 

Lôorganisation  de la DGD est 

modifiée, complétée et mieux adaptée 

avec  les structures en charge des 

 

DGD  

MF. 

 

Immédiate 

 

- N° et date du décret 

pris en conseil des 

ministres  
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douanes aux 

exigences des 

nouvelles missions et 

des nouveaux besoins  

de la douane 

questions de : 

- Facilitation des échanges ; 

- Partenariat avec le secteur privé ; 

- Chaine des contrôles ; 

Renseignement ; 
- Gestion des risques 

- Réviser le 2005-2008 du    

septembre 2008. 

- Prendre des arrêtés dôapplication 

pour fixer les attributions des 

services centraux et déconcentrés des 

douanes 

 

- N° et date des 

arrêtés  pris par le 

Ministre des finances 

Améliorer le cadre 

juridique de lôaction 

des services 

douaniers 

Le cadre juridique de lôaction des 

services douaniers est révisé, 

complété et harmonisé avec les 

instruments juridiques et les 

conventions internationaux et 
régionaux en matière douanière. 

 

-Adhérer à la Convention  de Kyoto 
révisée ; 

-Réviser la loi 61- 17 du 31  Mai 
1961, portant  Code des douanes ; 

-Réviser le Livre   I du Code des 
douanes 

UEMOA ; 

-Réviser  la nomenclature des 

bureaux et postes des douanes 

DGD 

MF 

MAE/C/IA/NE 

Assemblée 

Nationale 

Court terme 

 

- Les instruments de 

ratification sont  

d®pos®s ¨ LôOMD ; 

 

- La loi  portant 

nouveau code des 

douanes est promulguée 

; 

 

 

- LôUEMOA adopte 

un nouveau règlement  

portant sur le Livre I ; 

 

- N° et date de  

lôarr°t®  sur la r®vision 

de la nomenclature des 

bureaux et postes des 

douanes 

Simplifier et 

personnaliser  les 

procédures de 

dédouanement pour 

les opérations agrées 

Les procédures et régimes douaniers  

sont simplifiés et appréciés  par les 

opérateurs économiques et le Doing 

Business  amélioré. 

 

-Etablir un programme dôOEA 

 

-Sensibiliser les opérateurs et les  

agents  publics  sur le nécessaire  

partenariat 

               

- Etablir une réglementation en 

sôinspirant de la Convention de 

Kyoto révisée (annexe générale)  et 

du  Cadre des  normes    SAFE  

 

-Mettre en place les procédures de 

dédouanement à domicile et de dépôt 

de déclaration  anticipée              

MF 

DGD 

MCPIP 

CCIAN 

Court  terme - Nombre 

dôop®rateurs 

économiques agrées ; 

 

- Nombre 

dôop®rations 

bénéficiaires  des 

procédures 

personnalisées de 

dédouanement 

Sôapproprier  et 

mettre en îuvre 

lôAccord  sur la 

Facilitation des 

Echanges 

LôAdministration sôest appropri® et 

met en îuvre les r®formes de lôAFE 

qui la concerne. 

 

- Proc®der ¨ lôanalyse du cadre 

législatif et règlementaire pour le 

mettre en conformité avec les 

dispositions de lôAPE notamment: 

  

  -  La publication des actes 

administratifs par la révision de la loi 

60-10 de janvier 1960 ; 

 

 

 

 

MF 

DGD 

MC/PSP 

CCIAN 

 

SGG 

 

 

Court terme - Les textes sur les 

nouvelles normes de 

lôAFE sont promulgu®s, 

vulgarisés et mis en 
îuvre 
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-  Le renseignement disponible sur 

internet en créant un cadre juridique 

pour réglementer la  création et la 

gestion des sites web ; 

 

-La possibilité  de présenter des 

observations sur les   nouvelles règles 

ou modifiées  en promouvant et 

formalisant les cadres de concertation 

du secteur privé ; 

 

-La gestion coordonnée des frontières 

en mettant en îuvre la CKR ; 

 

 

-Les  décisions anticipées en révisant 

le code  UEMOA pour introduire les 

renseignements  contraignants ; 

 

- le droit de recours  en mettant en 

îuvre la CKR AG chaque 8 et 9 ; 

 

-Le traitement avant arrivée des 

marchandises en mettant en îuvre la 

CKR (chap. 3 et 7 dôAG)    

 

-le paiement par voie électronique ; 

 

-La gestion des risques en 

sôexprimant des instruments de 

lôOMD ; 

 

-Les inspections avant et après 

expédition en mettant en îuvre des  

programmes de sortie du PVI  et du 
contrat avec  COTECNA 

 

MF 

MP/AT 

MP/T/EN 

 

 

 

 

 

 

 

 

MF 

MI/SP/AC/R 

MDN 

MT 

 

UEMOA 

 

 

 

DGD 

 

 

 

DGD 

 

 

 

 

DGD 

 

 

 

MF 

DGD 

COTECNA 

OMD 

Faciliter les 

formalités relatives 

au transit et assurer 

la liberté du transit  

La fluidité du transit des 

marchandises est améliorée. 

 

-Adopter les textes pour encadrer  le 

transit électronique 

           

- Mettre en îuvre les accords de 

transit bilatéraux  avec les États en 

sôinspirant de la CKR, du recueil sur 

le système sécurisé de transit 

douanier et de la convention 

dôIstanbul sur  A T (annexe A sur le 

carnet AT) 

 

-Démanteler certains postes fixes de 

contrôle 

 

 

 

 

-Réviser les textes  pour  préciser les 

formes  de garantie et les procédures 

de leur mise en îuvre 

 

-Mettre en place un comité gestion 

des accords sur la gestion des accords 

bilatéraux 

 

 

 

MF 

DGD 

 

ÉTATS   

 

 

 

 

 

 

 

MF 

MDN 

MT 

MI/SP/AC/R 

ME/SP/DD 

 

DGD 

CCIAN 

 

 

ÉTATS signataires 

 

 

Court terme - Le taux de 

satisfaction des acteurs 
de transit 
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-Impliquer la CEDEAO et lôUEMOA 

dans la coordination des actions inter 

États 

 

-Régler des questions de mise en 

îuvre de caution unique 

 

CEDEAO 

UEMOA 

 

 

CEDEAO 

UEMOA 

Renforcer la 

coopération 

douanière 

Le système de de renseignement est 

développé. 

 

- Encourager le renseignement 

douanier par la centralisation des 

données commerciales indispensables 

à la célérité   et la rapidité des 

opérations de dédouanement 

 

- Mettre en îuvre les dispositions de 

la CKR chap.  1 3 6 et 9 de lôAG 

 

- Définir des procédures souples 

dô®change de renseignement entre 

administrations douanières 

  - La durée des 

traitements des 

op®rations dôimport - 
export 

Optimiser  

lôutilisation des TIC  

Lôinformatisation douani¯re le fer de 

lance de la réforme et de la 

facilitation des échanges. 

 

-Mettre en îuvre le plan de 

développement informatique dans sa 

plénitude ; 

 

-Migrer vers Sydonia world 

DGD 

MF 

CNUCED 

Court terme - Le taux de 

couverture informatique 

du pays 

 

- Le nombre de 

procédures 

informatisées  

 

- Le nombre 

dôapplications 

développées. 

Renforcer le 

partenariat  avec le 

secteur privé 

Un cadre de concertation permanent 

avec le secteur est opérationnel et 

dynamique. 

 

-Les préoccupations du secteur privé 

sont prises en compte 

 

-Tenir des réunions du cadre 

périodiquement 

 

-Créer des services de conseils  aux 

entreprises 

MF 

MC/PSP 

DGD 

CCIAN 

Sans délais - Nombre de réunions 

 

- Nombre  

dôentreprises b®n®ficiant 

de conseils 

Améliorer la chaine 

de contrôle et la 

rendre plus efficace 

Les contrôles sont plus rationnels et 

plus efficients. 

 

- Développer un programme de 

dôanalyse et de gestion des risques ; 

 

-Mettre en place des critères de 

sélectivité ; 

 

-Créer  une cellule de gestion des 

risques ; 

 

-Renforcer  les structures de contrôle 

après dédouanement ; 

 

-Mettre en îuvre le recueil  OMD 

sur le    contrôle a posteriori ; 

 

-D®velopper de contr¹le par  lôaudit ; 

 

DGD   
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-Former les agents 

D®velopper lô®thique 

au sein de la douane 

Le respect de la loi est observé par 

les agents. 

 

- Le sens du service public    est 

développé 

 

- La corruption est combattue. 

 

- Développer et vulgariser un 

programme de lô®thique au sein de 

lôadministration 

 

-Vulgariser le code de lô®thique 

MF 

DGD 

MJ 

Court terme - Nombre dôagents 

positivement ou 

négativement 

sanctionnés ; 

 

- Taux de satisfaction 

des usagers et des 

partenaires. 

 

Renforcer  les 

capacités des acteurs 

et des structures 

Les capacités techniques 

professionnelles des agents sont 

renforcées. 

  

-Les structures adéquates sont mise 

en place 

 

-Former le personnel  à la gestion du 

site web 

 

-Former les agents aux contrôles et 

audit 

 

- Spécialiser   les agents en technique 

dôanalyse et de gestion des risques  

  

-Mener des actions de vulgarisation 

de lôAFE aupr¯s des parties prenantes 

MC/PSP 

DGD 

CCIAN 

PTF 

Court terme - Type et nombre de 

formation ; 

 

- Nombre dôagents 

formés ; 

 

- Nombre dôactions 

de sensibilisation 

V. Les services (Source: Audit réglementaire des services et préparation des listes d'engagements spécifiques du Niger, 2014) 

Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 
Reconduire les 

engagements 

spécifiques que le 

Niger a pris dans le 

cadre de lôAGCS 

- Ces engagements ont trait à deux 

secteurs: les transports et le tourisme. 

Au besoin, il pourrait ouvrir dôautres 

sous-secteurs des transports pour le 

mode 3 toutefois avec limitation 

(copropriété, joint-venture) par 

exemple le transport ferroviaire ; 

M. Transport 

M. Tourisme 

M. Commerce 

Chambre de 

commerce 

Court terme Engagements 

spécifiques pris et 

publiés par le 

gouvernement 

Analyser la 

réglementation 

concernant les 

services aux 

entreprises, services 

financiers, 

communications 

- Prendre des engagements 

spécifiques sur les secteurs où la 

réglementation régionale promeut la 

libéralisation de services aux 

entreprises, services financiers, 

communications 

M. Commerce 

M. Economie et 

Finances 

M. Affaires 

Etrangères 

Chambre de 

commerce 

Court terme Décisions prises et 

adoptées par le 

gouvernement en faveur 

de la libération de 

services 

Accompagner la 

libéralisation du 

secteur des 

télécommunications 

commencée en 1996  

- Promouvoir la politique secteur des 

communications adoptée afin 

dôattirer davantage lôinvestissement 

direct étranger (mode 3) ; 

M. 
Télécommunicatinon 

M. Commerce 
Chambre de 

commerce  

Court/Moyen 

terme 

Secteur des 

télécommunications 

libéralisé et publié 

Prendre des 

engagements dans les 

secteurs de 

lô®ducation et de la 

santé pour les modes 

2 et 3 

- Promouvoir les secteurs de 

lô®ducation et de la santé pour les 

modes 2 et 3 

M. Education 

M. Santé 

M. Plan 

Court/Moyen 

terme 

Secteur de lô®ducation et 

de la santé  arrimés aux 

modes 2 et 3 

VI. Agriculture et élevage  
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Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 
 

Accroitre les 

exportations des 

produits agricoles 

et de lô®levage vers 

les zones 

dôint®gration 

régionale 
 

- Définition des filières stratégiques 

dôexportations 

 

- Elaboration dôune politique du 

commerce extérieur ou politique 

commerciale en collaboration avec 

les minist¯res de lôagriculture et de 

lô®levage 

 

- D®finir une strat®gie dôexportation 

et de commercialisation appropriée 

pour chaque filière stratégique vers 

les différents marchés régionaux et 

internationaux.  

 

- Cr®ation dôun comit® 

interministériel de pilotage 

M.  Commerce 

M. Agriculture 

M. Elevage 

M. Affaires 

étrangères 

CCIAN/ANIPEX 

 

Moyen terme 

Å Valeurs et volumes des 

exportations 

Å Balance commerciale 

et taux de couverture 

Å Part des exportations 

vers les pays des zones 

dôint®gration 

Å Part dôexportation par 

filière 

Å Part des exportations 

dans le PIB 

Améliorer les 

capacités des 

acteurs à accéder 

aux marchés 

régionaux et 

internationaux 
 

- Mise en place dôune veille 

commerciale auprès des marchés 

régionaux et internationaux pour 

chaque filière porteuse et stratégique 

à travers la mise en place une cellule 

économique et commerciale au 

niveau des représentations étatiques 

et consulaires (Ambassades) ou 

autres chambres consulaires 

 

- Création et mise en disposition 

dôune base de donn®es du commerce 

régional et international 

 

- Renforcement des capacités des 

acteurs dans lôutilisation des 

instruments dôappui ¨ la promotion 

des exportations 

M. Affaires 

Etrangères 

 

M. Commerce 

 

CCIAN/ANIPEX 

 

Moyen terme 

Å Nombre de cellules 

économique et 

commerciale créées 

 

Å Base de donn®es du 

commerce régional et 

international disponible 

 

Å Nombre dôacteurs 

utilisant la base de 

données à des fins 

dôexportation 

Améliorer la 

capacité des 

acteurs à la 

pratique de 

lôexportation des 

produits agricoles 

et de lô®levage 
 

- Renforcement des capacités des 

exportateurs agricoles et des 

organisations paysannes de chaque 

filière (entreprenariat, qualité, 

normes, procédures, packaging, 

négociations, contrat, etc.) 

 

- Création de clusters dans chaque 

filière 

- Accompagnement des acteurs dans 

la mise en pratique des 1ères 

op®rations dôexportations 

- Organiser des concours du 

« meilleur exportateur » avec un prix 

à la clé pour motiver les exportateurs 
de produits agricoles et de lô®levage; 

- Vulgarisation de manuels/brochures 

- Guide d'exploitation cuirs et peaux 

M. Commerce 

 

CCIAN 

 

ANIPEX 

Court terme Å Nombre de contrats 

dôexportation 

 

Å Nombre de 

participants aux 

concours 

 

Å Volume et valeur 

dôexportation 

Diminuer les 

exportations 

« informelles » vers 

les pays limitrophes 

et surtout le 

Nigéria en vue 

dôaccroître  les 

exportations 

- Renforcement de la surveillance des 

frontières contre les activités 

commerciales informelles 

 

- Négociations avec le Nigeria pour 

la mise en place dôun syst¯me de 

contrôle du commerce informel entre 

les deux pays 

 

 

Cabinet du Premier 

Ministre 

 

M. Intérieur 

M. Commerce 

M. Justice 

M. Affaires 

étrangères 

 

Court terme 

Å Valeurs et volumes des 

exportations vers les 

pays limitrophes 

 

Å Nombre de cas 

dôexportations 

informelles, avérés et 

traités 
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« formelles-

légales »des 

produits agricoles 

et de lô®levage 
 

- Sensibilisation d'exportateurs et 

autres populations limitrophes contre 

la pratique du commerce informel des 

produits agricoles et de lô®levage 

 

- Renforcer les initiatives de lutte 

contre la corruption 

 

- Mise en place dôun ç num®ro vert è 

pour les signalements contre les  « 

exportations informelles» au niveau 

des frontières 

 

M. 

Economie/Finance 

Direction Générale 

des Douanes 

Å Nombre dôappel pour 

signalement contre les  « 

exportations 

informelles» au niveau 

des frontières 

 

Attirer les 

investissements 

dans le  domaine 

agricole et de 

lô®levage 

 

- Renforcement des lois et 

règlementations les investissements 

agricoles et de lô®levage 

 

- Lancement dôun programme de 

promotion des investissements dans 

le domaine agricole et de lô®levage en 

mettant un accent sur les filières 

porteuses/stratégiques 

 

- Cr®ation dôun environnement 

favorable aux investissements 

(incitations fiscales, facilitation des 

procédures administratives, 

facilitation de lôacc¯s au foncier, etc.) 

 

- Poursuivre une stratégie de lutte 

contre lôins®curit® dans le pays et la 

région en vue de sécuriser les 

investissements 

M.  Intérieur 

M. Défense 

M. Justice 

M. Agriculture 

M. Elevage 

M. Industrie 

M. Aménagement 

du territoire 

M. Finances 

Direction Générale 

des Impôts 

 

Moyen terme 

Å Volume 

dôinvestissements dans 

le domaine agricole et 

de lô®levage 

 

Å Nombre 

dôinvestisseurs dans le 

domaine agricole et de 

lô®levage 

 

Ouvrir les 

opportunités de 

marchés et de 

partenariats aux 

acteurs dans le 

domaine agricole et 

de lô®levage 
 

 

- Développement de partenariat 

économique et commercial à travers 

les chambres consulaires 

commerciales 

 

- Organiser des rencontres 

dôentreprises et des missions de 

compagnonnage (identification, 

visites de partenaires, constitution de 

dossiers de faisabilité et de 

financement) 

 

- Promotion des produits agricoles et 

de lô®levage ¨ travers les missions 

commerciales, salons, foires et 

expositions 

 

M. Affaires 

étrangères 

 

M.  Commerce 

 

CCIAN/ANIPEX 

 

 

 

Long terme 

 

Å Nombre de contrats de 

partenariat 

 

Å Volume et valeur 

dôexportations 

 

Å Part dôexportation vers 

les zones dôint®gration 

Optimiser lôefficacit® 

du HCi3N et 

accroitre la synergie 

entre le HCi3N et les 

Ministères du 

développement 

agricole et de 

lô®levage dans la 

coordination, la mise 

en îuvre et le suivi 

des actions à 

entreprendre 

 

- Renforcement des rôles et 

responsabilités du HCi3N et des 

Ministères du développement 

agricole et de lô®levage dans la 

coordination, la mise en îuvre et le 

suivi des actions à entreprendre 

 

- Recrutement dôune assistance 

technique internationale pour appuyer 

lôI3N dans la mise en îuvre des 

projets de développement agricole et 

de lô®levage 

 

- Renforcement des capacités de mise 

en îuvre des Ministères 

 

HCi3N 

 

M. Agriculture 

 

M. Elevage 

 

Court terme 

Å Efficience 

Å Efficacit® 

Å Pertinence 

Å Durabilit® 

Å Impact  

Å Planning des 

décaissements des 

projets dans le domaine 

agricole et de lô®levage 

Renforcer la capacité - Facilitation ¨ lôacc¯s aux M. Finances Moyen terme Å Volume de crédits 
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de financements des 

entreprises/acteurs 

dans le domaine 

agricole et de 

lô®levage 

 

financements des PME/PMI agricoles 

en accélérant la mise en place des 

fonds prévus par l'Etat 

 

- Ouvrir les financements bancaires 

aux entreprises exportatrices de 

produits agricoles et de lô®levage 

avec un taux préférentiel réduit 

 

- Am®liorer et faciliter lôacc¯s ¨ la 

microfinance dans le milieu rural 

M. Commerce 

M. Agriculture 

M. Elevage 

M. Industrie 

 

IMF 

 

Banques 

commerciales 

dans le secteur agricole 

et de lô®levage 

 

Å Taux dôacc¯s ¨ la 

microfinance 

 

Å Taux de bancarisation 

dans le secteur agricole 

Restructurer les 

filières agricoles et 

de lô®levage en vue 

de réguler le 

commerce des 

produits agricoles 

et de lô®levage et 

dôam®liorer 

lôorganisation des 

filières 
 

- Elaboration de diagnostic des 

filières et choix des filières 

 

- Stratégie de développement des 

filières  

 

- Plan dôactions par fili¯re strat®gique 

(actions communes et spécifiques) 

 

- Création de 

clusters/coopératives/Associations 

paysannes 

 

- Inventaire et mise en place de base 

de données des acteurs de chaque 

filière  

 

- Formalisation des acteurs à travers 

la création de cartes professionnelles 

(planteurs, collecteurs, exportateurs) 

 

- Mise en place dôorganisation 

professionnelle nationale pour 

chaque filière (ex : interprofession 

nationale de lôoignon) 

 

- Appui institutionnel aux 

organisations professionnelles 

nationales 

HCi3N 

 

M. Agriculture 

 

M. Elevage 

 

CCIAN 

Moyen terme Å Production, par 

branche d'activité 

économique 

 

Å Nombre dôacteurs 

(planteurs, collecteurs, 

exportateurs) 

 

Å Nombre dôorganisation 

professionnelle créé  

 

Enlever les barrières 

non tarifaires liées 

aux « tracasseries 

routières » en vue de 

faciliter lô®coulement 

et le commerce des 

produits agricoles et 

de lô®levage vers les 

zones dôint®gration 

- Renforcer la lutte contre les taxes 

illégales 

 

- Elaboration dôune strat®gie 

nationale de lutte contre les « 

tracasseries routi¯res è  ¨ lôint®rieur 

du pays 

 

- Renforcement de la lutte contre la 

corruption 

 

- Négociations avec les autres pays 

de lôUEMOA et la CEDEAO pour la 

mise en place dôun syst¯me de 

contrôle des « tracasseries routières » 

 

- Sensibilisation contre la pratique 

illicite des « tracasseries routières» 

 

- Mise en place dôun ç num®ro vert è 

pour les plaintes contre les  « 

tracasseries routières » 

 

- Généraliser le bon d'enlèvement 

commercial et étendre à toutes les 

HCi3N 

Cabinet du Premier 

Ministre 

M. Commerce 

M. Intérieur 

M. Justice 

M. Agriculture 

M. Elevage 

M. Industrie 

UEMOA 

CEDEAO 

Moyen terme Å Volume et valeur 

dôexportation 

 

Å Nombre de cas de 

«tracasseries routières» 

avéré et traité 

 

Å Nombre dôappel pour 

signalement contre les  « 

tracasseries routières» 
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filières d'exploitation. 

VII. Secteur minier  
Objectifs Recommandations/Actions Institutions 

responsables 

Echéance Indicateurs de 

Suivi 

Renforcer les capacités institutionnelles et organisationnelles 
Adapter et compléter 

le cadre institutionnel 

et organisationnel 

pour la promotion et 

le développement du 

secteur industriel 

Elaborer une Politique Nationale 

Industrielle (PNI) du pays et son Plan 

dôactions 

MMDI, MCPSP, 
CCIAN, PTF 

Court terme Documents PNI et Plan 
dôactions 

Elaborer une stratégie de mise en 

îuvre de la Politique Nationale 

Industrielle  

 

MMDI, MCPSP, 
CCIAN 

Court terme Document de stratégie 

Mettre en place un 

dispositif adéquat 

pour lôacquisition 

continue des 

infrastructures 

géologiques de base   

Elaborer et mettre en îuvre un 

Programme National de Cartographie 

Géologique et de Prospection Minière 

Strat®gique sur toute lô®tendue du 

territoire national  

MMDI, PTF 2016-2020 Taux de cartographie et 
couverture géologique 

Renforcer et moderniser le Système 

dôInformation G®ologique et Mini¯re 

(SIGMINES)  

MMDI, PTF, 

Instituts de 
formation 

2016-2020 Existence dôun 

SIGMINES moderne 

Doter les structures 

de capacités requises 

en matière de 

management suivi, 

promotion et 

régulation des 

activités du secteur 

Former des cadres compétents afin de 

pourvoir aux besoins des industries et 

des institutions publiques  

 

MMDI -Instituts de 
Formation 

2016-2020 Nombre de cadres 
formés 

Créer une expertise nationale de 

contrôle et de suivi des exploitations 

minières  

 

MMDI  2016-2020 Nombre de rapports 
dôexpertise r®alis®s 

Perfectionner les Ressources 

Humaines en matière de management, 

communication et inspection des 

chantiers du secteur (Renforcement de 

capacité des cadres de 

lôadministration)  

MMDI -Instituts de 
Formation 

 Nombre de cadres 
formés 

Equiper les structures administratives 

en Nouvelles Technologies de 

lôinformation et  de communication 

(NTIC), et en instruments de mesure 

des nuisances générées par les activités 

du secteur  

MMDI  2016-2018 Nombre de structures 

équipées 

R®aliser des missions dôexpertise et 

dôidentification des besoins de 

formation au Niger et dans  la sous-

région  

MMDI  2016 Nombre de missions 
effectuées 

Recruter un personnel permanent et 

qualifié au profit des institutions de 

formation professionnel du domaine 

(®cole, institut, universit®éetc.)  

MMDI - Instituts de 

Formation-

Universités 

2016-2020 Nombre de personnes 
recrutées 

Renforcer en moyens matériels les 

institutions de formation 

ÉTAT/ Instituts de 

Formation 

2016-2020 Nombre dôinstituts 

renforcés 

Promouvoir un partenariat instituts de 
formation /Industries/Administration  

Instituts de 

formation ï

Industries-
Administration  

2016-2020  

Int®grer le secteur minier ¨ lô®conomie nationale et soutenir le d®veloppement local 
Accroitre les 

retombées du secteur 

au développement 

des collectivités 

locales 

Mettre en place un mécanisme sûr et 

durable dôallocation dôune partie des 

revenus miniers de lôÉtat au 

financement des programmes de 

développement des collectivités 

locales 

MMDI -MF 2016 % de revenus miniers 
alloué 

Créer des écoles de métier pour les MEN- Compagnies 2016-2020 Nombre dô®coles cr®®es 
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enfants non scolarisables dans la 

zone dôintervention des compagnies 
minières 

Minières 

Inciter et encourager les opérateurs 

miniers à réaliser des investissements 

sociaux (CSI, écoles, routes, etc.) au 

niveau local en mettant une disposition 

appropriée dans les conventions 

minières 

MMDI  2016-2020 Nombre Mesures 

dôincitations et 

dôencouragements prises 

Réaménager le régime fiscal minier 

pour incorporer une fiscalité au profit 

des collectivités hôtes des 
exploitations minières 

MMDI -MF 2016 % affecté 

Développer la 

consommation locale 

des substances 

minières  

Transformer localement les 

substances minières produites en 
produits finis 

MMDI -Société 
Industrielles 

2016-2020 Nombre de substances 
transformé 

Elaborer une politique nationale de 

commercialisation des produits miniers 

 

MMDI -MC/PSP, 

CCIAN 

2016-2017 Document de politique 

Développer la 

production des biens 

et services  

Renforcer, développer et promouvoir 

la recherche et la production de 

substances minérales utilisées comme 

intrants dans dôautres secteurs 

industriels nationaux (phosphates 

comme engrais pour lôagriculture, 

matériaux de construction pour les 

BTP, les sels pour la consommation 

domestique et industrielle, la chaux, 
é) 

MMDI -MES/R/I, 
CCIAN, MCPSP 

2016-2020 Quantités produites 

Produire les biens et services 

utilisables dans lôindustrie mini¯re 
locale (explosifs,...) 

MMDI -Société 
Industrielles 

2017-2020 Quantités produites 

D®velopper lôexploitation Mini¯re ¨ Petite Echelle (EMPE) 
Organiser le sous-

secteur des EMPE 

Inciter et encourager les artisans 

miniers à créer des Coopératives 

Minières (CM) ou des Groupements 

dôInt®r°t Economiques (GIE) ; 
 

MMDI -MF, 
CCIAN 

2016-2020 Nombre de coopératives 
créées 

Promouvoir et encourager la création 

des Petites Exploitations Minières 

(PEM)  
 

MMDI -C/PSP, 
CCIAN 

2016-2020 Nombre de PEM créées 

Faciliter et simplifier les procédures 
de création des PEM  

MMDI -MC/PSP, 
CCIAN 

2017 Durée de création 

Renforcer le contrôle administratif au 

niveau des sociétés minières et 

particulièrement chez les artisans 
miniers 

MMDI  2016-2020 nombre de mission de 

contrôles effectués 

Appuyer les 

exploitants des 

EMPE 

Mettre en place des lignes de crédit 

pour le financement des EMPE et des 

CM 

MMDI -MF 2016-2020 Montant disponible 

Développer une expertise locale de 
formation des artisans miniers 

MMDI, Instituts de 
formation 

2016-2020 Nombre dôartisans 
formés 

Compiler les données des travaux des 

permis de recherche antérieurs afin 

dôidentifier des g´tes int®ressant les 

EMPE 

MMDI  2016 Nombre de gîtes 
identifiés 

Délimiter des parcelles sur les gîtes 

identifiés et en faire la promotion 

auprès des investisseurs privés 

nigériens 

MMDI  2016 nombre de parcelles 
délimitées 

Rendre accessible aux exploitants MMDI, CCIAN 2016-2020 nombre dôexploitants 
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miniers les outils et équipements 

adéquats dôextraction et de traitement 

de minerais 

équipés 

Former et sensibiliser les exploitants 

miniers et les agents chargés du suivi  

MMDI  2016-2020 nombre dôexploitants 

formés et sensibilisés 

Nombre dôagents form®s 
et sensibilisés 

Eliminer les pires 

formes de travail des 

enfants 

Informer et sensibiliser les populations 

sur les effets néfastes liés au travail des 

enfants  

MMDI -MSP 2016-2020 Nombre de personnes  

informées et 
sensibilisées 

Inciter les parents à retirer leurs 

enfants des travaux miniers 
 

MMDI -MP/PF/PE 2016-2020 Nombre de mesures 
incitatives 

Am®liorer lô®tat 

sanitaire des 

exploitants des 

EMPE 

Créer des Centres de Santé Intégrés 

(CSI) dans ces zones  

MMDI -MSP 2016-2020 Nombre de CSI créés 

Sensibiliser les exploitants et les 

populations sur les effets néfastes de 

lôexploitation mini¯re 

MMDI -MSP 2016-2020 Nombre de personnes  
sensibilisées 

Sensibiliser les populations vivant 

dans les zones dôactivit®s mini¯res, 

sur les effets des MST et IST/VIH-
SIDA  

MMDI -MSP 20156-2020 Nombre de personnes  
sensibilisées 

Maîtriser la 

commercialisation 

Assurer la traçabilité des transactions 

sur le commerce des productions des 

EMPE et des CM 

 

MMDI -MF-

MC/PSP 

2016-2020 % de production suivi 

Assister les PEM et les CM à la 

recherche des débouchés  

MMDI -CCIAN 2016-2020 Nombre de PEM et CM 
assistées 

Assurer une gestion durable de lôenvironnement minier 
Préserver 

lôenvironnement sur 

les sites dôexploitation 

minière 

Créer et équiper un laboratoire en 

matériel de caractérisation des 

paramètres physico-chimiques de 

lôeau, lôair, le sol et des param¯tres 

biologiques de lôenvironnement  

 

MMDI -
ME/SU/DD 

2016-2018 Un labo créé et équipé 

Mettre en place un système national 

dôinformation environnementale  

MMDI -
ME/SU/DD 

2016-2020 Existence du système 

Former les acteurs sur les procédures 

de réalisation des évaluations 

environnementales et des études 

dôimpact environnemental, de 

préservation de lôenvironnement, 

dô®conomie et de comptabilit® 

environnementale  

MMDI -

ME/SU/DD 

2016-2020 nombre dôacteurs 

formés 

Finaliser lô®laboration des textes 

réglementaires relatifs à la gestion de 

lôenvironnement minier  

MMDI -

ME/SU/DD 

2016 Nombre de textes 

élaborés 

Elaborer le premier rapport national 

sur lô®tat de lôenvironnement minier au 

Niger  

MMDI -
ME/SU/DD 

2016-2020 Existence dôun premier 
rapport  

Elaborer et mettre en îuvre un 

programme de communication 

environnementale  

MMDI -
ME/SU/DD 

2016-2020 Existence dôun 
programme 

Elaborer et mettre en îuvre une 

stratégie nationale de réduction de 

lôimpact environnemental de 

lôexploitation mini¯re  

MMDI -
ME/SU/DD 

2016-2018 Document de stratégie 

Ma´triser lôimpact 

radiologique lié à 

lôexploitation de 

lôuranium 

Identifier et caractériser les sites 

contaminés par les déchets miniers  

MMDI - Sociétés 
Minières 

2016-2017 Nombre de sites 
identifiés et caractérisés 

Identifier, quantifier et catégoriser les 

déchets miniers 

MMDI - Sociétés 

Minières 

2016-2017 Quantité de déchets 

miniers identifiés et 
catégorisés 

D®finir la nature et lôampleur des MMDI - Sociétés 2016-2017 Nature et ampleur des 
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mesures à entreprendre en matière de 

surveillance des sites contaminés  

Minières mesures à entreprendre 

Développer des modèles de 

réhabilitation des sites contaminés   

 

MMDI - Sociétés 
Minières 

2016-2018 nombre de modèles 
développés 

Former les acteurs sur lôimpact 

radiologique li® ¨ lôexploitation de 

lôuranium 

 

MMDI -Sociétés 
Minières 

206-2020 nombre dôacteurs 
formés 

Elaborer et mettre en îuvre une 

strat®gie et un plan dôactions ¨ long 

terme sur la gestion des déchets 

miniers  

 

Création d'un fonds de préservation 

des sites après exploitation et 

constitution d'un fonds pour les 

engagements futurs. 

MMDI - Sociétés 
Minières 

2016-2020 document de stratégie et 
plan dôaction 

 

Chapitre 2 

Lôenvironnement ®conomique des ®changes et de lôinvestissement au 

Niger 

Le Niger est un pays sahélien avec une population estimée à 17,8 millions dôhabitants par le PNUD (2014) 

et une superficie de plus de 1,2 million de km², soit une densité inférieure à 15 habitants au km². Le pays fait 

face à plusieurs contraintes : 

 

- Une transition démographique inachevée. Le rythme de croissance annuel de cette population est 

très rapide. Il tendrait même à augmenter et pourrait passer, selon les données du PNUD (2014), de 

3,6% sur la période 2000-2005 à 3,9 % sur les années 2010-2015.  

- Une situation g®ographique difficile. Compte tenu de lôimportance du couvert d®sertique, 
approximativement les trois quarts de la surface du pays, 85% des habitants sont concentrés le long 

dôun ®troit corridor de 150 kilom¯tres de long entre Niamey et la frontière sud-est du Nigeria. La 

position g®ographique h®rit®e de la d®colonisation a fait du Niger un pays enclav® au cîur dôune 

aridité désertique. Ces données génératrices de vulnérabilités sont incontestablement un facteur 

bloquant du processus de développement. Lôenvironnement g®ographique est probablement lôun des 

plus pénalisants au monde comme le suggère la prégnance de la pauvreté.  

- Une ins®curit® latente. A lôincidence du climat et de lôenclavement sôest ajout®e, dans les derni¯res 
années, la mont®e croissante de lôins®curit® qui r¯gne sur certaines parties du territoire. Côest le cas 

notamment dans les zones dôexploitation des mines dôuranium avec pour cons®quence le retard dans 

la mise en îuvre de grands projets dôextraction. 

Ces différents éléments affectent la capacité productrice du pays (sa croissance et sa richesse), son 

attractivit® pour les investisseurs, et son niveau de comp®titivit® et dôint®gration commerciale. 
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A. LE CADRE MACROÉCONOMI QUE 

Lô®conomie du Niger se caract®rise par une faible diversification et un retard substantiel de 

lôindustrialisation. Lôagriculture et lô®levage demeurent donc dominants, ainsi que le commerce (activité 

tertiaire de proximité). Si la croissance est élevée, le Niger demeure un pays fortement exposé à la pauvreté.  

1. Le secteur productif 

Le système productif du Niger est peu diversifié. Selon les dernières données disponibles de la BCEAO, les 

trois grands secteurs dôactivit® ®conomique repr®sentent,: primaire 38,2 %, secondaire 20,3 % et tertiaire 

41,5 %. La part relative de chacun des secteurs varie toutefois avec les conditions climatiques qui affectent 

considérablement les productions agricoles et par suite, le niveau de la croissance économique, avec 

®galement le prix international de lôuranium.  

 

Le secteur manufacturier est très faible et les services (artisanat, tourisme) contribuent dans une mesure 

r®duite au PIB. Le secteur priv® est encore tr¯s largement r®duit et lôacc¯s au cr®dit reste la contrainte 

principale ¨ la cr®ation dôentreprises et PME. Le secteur informel est prédominant avec une contribution au 

PIB estimée à 67% entre 1990 et 2010
3
. Des efforts de réduction du secteur informel devraient être fournis, 

que ce soit grâce à une plus grande flexibilité de la fiscalité (gratuité du droit dôenregistrement des soci®t®s, 

ou exemption fiscale sous certaines conditions pour les nouvelles entreprises), ou des campagnes de 

sensibilisation sur les avantages de quitter le secteur informel pour le formel. 

 

Lôanalyse du taux de croissance du PIB par habitant
4
 du Niger indique des fluctuations assez importantes au 

cours des années 1990-2012, avec trois phases fortement marquées, respectivement dans les années 1998, 

2001 et 2009. Ces phases peuvent être expliquées par les facteurs internes (structurels, instabilité politique) 

et externes (conjoncture économique). Le secteur primaire, contribue à hauteur de 38,2%, le tertiaire 41,5% 

(transport des marchandises et commerce) et le secondaire 20,3% (principalement l'activité extractive). 

 

Graphique 1: Taux de croissance du PIB, total et par habitant, Niger et Afrique de lôOuest  

 
Source : Statistique de la CNUCED, 2015 

 

                                                             
3 République du Niger, Ministère du Plan et de l'Aménagement du Territoire. Plan de Développement Économique et Social (PDES) 
2012-2015. p.20. 

4 Le taux de croissance du PIB mesure sa variation dans une période donnée. On utilise souvent la croissance du PIB par habitant 
comme indication de l'amélioration de la richesse individuelle, assimilée au niveau de vie. 
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Du fait de la concentration de lô®conomie sur quelques produits, la capacit® dôabsorption du march® 

intérieur est trop faible pour stimuler la demande. Le niveau de pauvreté généralisée conduit à non 

solvabilit® des consommateurs. Le Niger est dans une situation o½ lôaccessibilit®, en termes dôoffre de 

produits, et de capacit® dôabsorption des consommateurs, est insuffisante pour dynamiser le marché 

intérieur. Le Niger doit donc se tourner vers les marchés étrangers pour se développer. 

2. Lôaide publique au développement 

LôAide Publique au D®veloppement (APD) contribue largement aux grands ®quilibres macro-économiques. 

Toutefois, la contribution de lôaide ext®rieure est pass®e de 50% du PIB en 2006 ¨ un 5,3% en 2011, gr©ce ¨ 

lôall¯gement de la dette n®goci® dans le cadre de lôInitiative de lôAll¯gement de la Dette Multilat®rale 

(IADM) en 2006 et de lôInitiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) en 2004. 

 

En 2010, lôAPD du Niger sô®levait ¨ 436,9 millions USD
5
. Cinq principaux bailleurs ont contribué pour 

84% de cette APD : Union Européenne 24 % ; Banque Africaine de Développement 19 % ; Système des 

Nations Unies 18 % ; Banque Mondiale 17 % ; et France 6 %.  

 

Bien que les bailleurs soient présents aux côtés du Niger dans ses efforts au développement, un rapport a 

mis en exergue les faiblesses et points de blocages li®s ¨ la capacit® dôabsorption et de consommation des 

cr®dits dôinvestissement par le Gouvernement du Niger. Parmi les blocages identifi®s, on peut citer : la 

faible performance des m®canismes de coordination institutionnelle, lôabsence dôoutils pour renforcer les 

capacités techniques, la faiblesse des procédures et des outils du système de passation des marchés, la 

faiblesse des capacit®s nationales, et les faibles capacit®s en termes dôaudit et de contr¹le
6
.   

3. La pauvreté 

Selon les Perspectives de lô®conomie mondiale du FMI (2013), le PIB par habitant est de lôordre de 400 

dollars. Plus de 45% de la population vit avec moins de 1,25 dollar par jour. Sur la base du dernier Rapport 

sur le Développement Humain (PNUD, 2014), le Niger est le pays le plus pauvre du monde avec un indice 

de développement humain de 0,337 qui le place à la 187
ième

 place, derrière la République Démocratique du 

Congo (0,338). Quelques indicateurs refl¯tent lô®tat du d®nuement des populations, en particulier 

lôesp®rance de vie ¨ la naissance, de lôordre de 58,4 ans, mais ®galement le taux de mortalit® infantile (6,6%) 

ou le taux dôalphab®tisation des adultes (28,7%). 

 

Lôapproche mon®taire de mesure de la pauvret® montre une r®duction de la pauvret® depuis la derni¯re 

d®cennie, toutefois lôapproche multidimensionnelle par les privations en services sociaux est stagnante
7
 et 

traduit un besoin majeur de prise en compte prioritaire dans le Budget National des secteurs sociaux. 

 

De fortes inégalités existent entre les régions (zones urbaines et rurales), les catégories socioprofessionnelles 

et le genre. Le coefficient de Gini est de 0,505 en 2013
8
 suggérant de fortes inégalités dans la population 

nigérienne. 

 

En plus des contraintes naturelles liées au climat et à sa configuration géographique, le Niger a un taux de 

croissance démographique parmi les plus élevés au monde (3,3% en 2011), exerçant une forte pression sur 

la demande de produits agricoles et de b®tail et cr®ant une situation dôins®curit® alimentaire. Ainsi, la 

                                                             
5 OCDE (2011). 
6 République du Niger, Ministère du Plan, de l'Aménagement du Territoire et du Développement Communautaire. 2013. Étude sur 
le Taux de Consommation des Crédits des Investissements Publics au Niger.  
7 République du Niger, Ministère du Plan et de l'Aménagement du Territoire. Plan de Développement Économique et Social (PDES) 
2012-2015.  
8 Institut National de Statistiques, République du Niger. 
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situation sanitaire et nutritionnelle de la population nigérienne reste très fragile. Ainsi, malgré les efforts, 

cinq des Objectifs du Mill®nnaire pour le D®veloppement (OMD) nôont pas pu °tre atteints pour 2015. 

 

Tableau 1: Progression du Niger vers lôatteinte des OMD  

OMD 1990 Situation 

2011 

Tendance 

2015 

Objectif Probabilité 

dôatteindre 

lôOMD 

Pauvreté 

Proportion de personnes dont le 

revenu est <1USD/jour 

Proportion de personnes souffrant 

de la faim (% dôenfants de <5 ans) 

 

63% 

 

36% 

 

59.5% 

 

33.7% 

 

55% 

 

29.8% 

 

32.5% 

 

18% 

 

Peu probable 

 

Peu probable 

Education primaire pour tous 18% 52% 55% 100% Peu probable 

Eaglet en Genre 56% 82% 100% 100% Pea probable 

Mortality infantile 322 130.5 112.7 106.1 Probable 

Santé maternelle (taux de mortalité 

maternelle) 

652 554 526.7 175 Pea probable 

6. VIH/Sida, Malaria et autres 

maladies 

0.87% 0.7% na <0.7% Probable 

Environnement durable 

- réduire de moitié le non-accès à 

lôeau potable 

- réduire de moitié le non-accès à 

des services dôassainissement de 

base 

 

22.3% 

 

5% 

 

48.9% 

 

9% 

 

58% 

 

15% 

 

58% 

 

50% 

 

Probable 

 

Peu probable 

Source : Banque Mondiale (2013) 

 

Un accroissement de lôoffre de services sociaux de base serait n®cessaire, au m°me titre que des 

changements de comportements en matière de genre, scolarisation des filles, autonomisation des femmes, 

planification familiale, pour contribuer à un développement humain, inclusif et durable, et potentiellement 

valoriser lô®conomie ¨ long terme par une main dôîuvre en bonne sant® et ®duqu®e. 

 

Il sôagit de promouvoir des strat®gies en faveur des pauvres, renforant le r¹le de lôÉtat comme pourvoyeur 

de services sociaux de qualit®, et le cadre juridique et l®gal permettant dôaugmenter les opportunit®s 

dôemploi formel et de r®duire lôimportance du secteur informel qui ne garantit aucune protection sociale aux 

populations. Cette formalisation va de lôenregistrement des naissances ¨ lôobligation des entreprises de 

sôenregistrer pour obtenir un num®ro dôidentification fiscale et donc avoir une existence l®gale. Le secteur 

informel contribue aujourdôhui ¨ pr¯s de 67% du PIB nig®rien. 

 

Le Niger figure donc parmi les Pays les Moins Avancés (PMA). Depuis 1971, les Nations Unies 

reconnaissent les Pays moins avancés (PMA) comme étant le «maillon le plus faible et le plus pauvre»
9
 de 

la communauté internationale. Ils sont extrêmement désavantagés dans leur processus de développement et 

risquent, plus que les autres, de ne pas pouvoir sôextirper de la pauvret®. ê ce titre, les PMA ont besoin dôun 

appui spécial de la part de la communauté internationale et bénéficient de certains privilèges dans le système 

commercial international, comme lôacc¯s aux march®s des pays d®velopp®s libre de taxes et de quotas 

(« Duty free quota free »).  

                                                             
9 Les PMA, selon le Bureau du Haut Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les 
petits États insulaires en développement (UN-OHRLLS). 
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Tableau 2 : Performance à la catégorie PMA 

 Révision de 2009 Révision de 2012 

 Niger Seuils Niger Seuils 

Revenu National Brut /habitant 267 1086 346 1190 

Indicateurs de vulnérabilité 

économique 45,8 38 38,6 32 

Indicateurs de développement 

humain 22,8 66 24,3 66 

Sources: DESA, 2009 and 2012 

 

B. LôINVESTISSEMENT  

Le rythme de lôinvestissement sôest consid®rablement accru dans la seconde moitié des années 2000, en 

relation notamment avec la mise en place dô®quipements dôextraction mini¯re et lôexploitation des 

hydrocarbures. La r®alisation de ces projets directement productifs sôest accompagn®e dôinvestissements 

publics dans les infrastructures. Malgr® la situation dôenclavement et lôinstabilit® politique r®gionale, le 

Niger a donc ®t® en capacit® dôaccroitre, gr©ce ¨ sa dotation en matières premières, son attractivité auprès 

des investisseurs directs étrangers qui se sont notablement diversifiés.  

 

a) Lôorigine des flux dôinvestissement 

Dans le secteur de lôuranium, la France a longtemps ®t® un partenaire quasi exclusif à travers deux 

soci®t®s, dôune part la Compagnie mini¯re dôAkouta (COMINAK), d®tenue ¨ 31 % par lôÉtat Nigérien, 34 

% par AREVA, 25 % par le japonais Ourd et 10 % par lôespagnol Enusa et, dôautre part, la SOMAIR 

(Soci®t® mini¯re de lôAµr) que lôentreprise franaise AREVA détient à 63% et dont le reliquat du capital 

social est détenu par le gouvernement nigérien.  

 

La France demeure  un partenaire de r®f®rence, m°me si son influence sôestompe et certains projets, 

parmi les plus significatifs, ont rencontré dans les dernières années des difficultés de réalisation qui ont fait 

na´tre des diff®rends entre lôÉtat et la soci®t® AREVA. Le report du projet sur le site dôImouraren a ®t® 

emblématique de ces tensions. Initialement chiffr® ¨ 1,5 milliard dôeuros, ce projet doit permettre la cr®ation 

de pr¯s de 1 400 emplois directs et la production dôenviron 5 000 tonnes dôuranium. Lorsque le projet sera 

conduit à bonne fin, le Niger pourra prétendre à la deuxième voire à la première place des exportateurs 

mondiaux. Lôentr®e en exploitation du site ®tait pr®vue en 2012 ; elle a été différée à 2014, puis reportée à 

2015 avec de nouvelles incertitudes li®es notamment ¨ lôins®curit® des conditions dôexploitation et 

probablement ¨ lôorientation g®n®rale du march® mondial de lôuranium. Ces deux types de facteurs 

conduisent les investisseurs ¨ r®®chelonner leurs plans dôinvestissements dans le temps. La perte dôinfluence 

de la France est toute relative tant cette dernière est encore fortement engagée dans de nombreux projets, y 

compris sur des activit®s impliquant de la diversification dôactivit®s vers la production de biens alimentaires, 

en partenariat notamment avec des int®r°ts nig®riens. Côest le cas avec la Société nigérienne de 

Transformation Alimentaire (STA), entreprise franco-nig®rienne, qui a r®alis® dôimportants investissements 

de modernisation de ses ®quipements. Lô®rosion toute relative de lôinfluence franaise a fait place, dans le 

milieu des années 2000, à la montée en puissance des entreprises chinoises.  

 

Avec lôextension du parc de centrales nucl®aires en Chine, le besoin de s®curisation des 

approvisionnements en uranium se fait lourdement sentir et suscite une stimulation de la concurrence 

pour lôacquisition des concessions publiques nigériennes. En novembre 2007, la société Sino-Uranium, 

filiale de lôentreprise publique China National Nuclear Corporation, b®n®ficiaire depuis 2006 de la 

concession de Tegguidda, a obtenu le permis dôexploitation du gisement dôAzelik. Dans dôautres secteurs 

que les minerais, la pr®sence chinoise se manifeste ®galement. Côest en particulier le cas pour lôexploitation 
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p®troli¯re sur Agadem, dans lôextr°me Ouest du pays, lanc®es ¨ la fin de 2011. Ce champ, exploit® par 

lôentreprise China National Petroleum Corporation (CNPC), représente des réserves estimées à plus de 300 

millions de barils. Parallèlement, la raffinerie de Zinder, dont la construction a été confiée à la société 

chinoise China National Oil and Gas Development and Exploration Corporation. (CNODC), a été mise en 

service ¨ la fin de lôann®e 2011. Cette installation, qui a une capacit® de production de 20 000 barils/jour, a 

n®cessit® la construction dôun pipeline de 462 kilomètres pour acheminer le pétrole brut extrait du site on-

shore dôAgadem jusquô¨ la raffinerie. Le Niger couvre d®sormais ses besoins en hydrocarbures et exporte 

près des deux tiers de sa production vers l'étranger. La production de la Société de raffinage de Zinder 

(Soraz) a ®galement fait lôobjet dôune extension de capacit® et contribue dôores et d®j¨ ¨ la r®duction du 

déficit structurel de la balance commerciale nigérienne.    

 

 

Tableau 3: Le taux dôinvestissement global et la contribution de lôinvestissement priv® 

Pays 2000-2005 2005-2010 2010 2011 2012 2014 

Burkina        

Taux dôinvestissement 17.96 20.51 19.86 16.74 17.62 26.0 

Taux dôinvestissement priv® 9.91 9.32 9.22 9.05 9.67 - 

Guinée       

Taux dôinvestissement 17.92 14.76 10.57 17.60 15.00 14.0 

Taux dôinvestissement priv® 13.74 11.28 4.53 13.34 .. - 

Mali        

Taux dôinvestissement 23.68 21.14 21.13 24.12 16.21 24.0 

Taux dôinvestissement priv® 16.23 12.55 11.46 15.42 13.00 - 

Mauritanie        

Taux dôinvestissement 29.56 31.40 24.08 32.15 38.92 43.0 

Taux dôinvestissement priv® 21.89 24.98 18.27 26.28 30.92 - 

Niger       

Taux dôinvestissement 14.85 28.52 38.90 38.30 33.78 40.0 

Taux dôinvestissement priv® 8.41 21.83 33.07 33.01 23.68 - 

Sénégal       

 Taux dôinvestissement 22.84 24.58 22.08 22.44 23.03 26.0 

Taux dôinvestissement priv® 17.62 18.27 15.59 16.01 16.21  

Source:  World Development indicators, World Bank, 2015 

 

 

 

b) Lôaccumulation de stocks dôinvestissement 

Alors que le taux dôinvestissement stagnait autour de 15% entre 2000-2005, il est passé à près de 23% en 

2007, un pourcentage qui sôav¯re cependant inf®rieur ¨ celui observ® dans la sous-région et largement en 

deçà des taux généralement enregistrés en dehors de lôAfrique sub-saharienne. En 2008, ce ratio 

dôinvestissements est pass® ¨ 32,1% et sôest constamment maintenu ensuite au-dessus de 30 %, avoisinant 

même  40% sur les années 2010 et 2011.  

 

Sur une douzaine dôann®es, entre 2000 et 2012, le Error! Reference source not found. retrace lô®volution 

de lôaccumulation de capital dans les pays de la sous-région sahélienne. Sur les années 2000-2005 le Niger 

est en queue avec un taux dôinvestissement qui exc®dait p®niblement 15%, en moyenne, loin derrière la 

Mauritanie (29,56%), dans une moindre mesure le Mali (23,7 %) et le Sénégal (22,8 %). La période 2005-

2010 a été en revanche beaucoup plus favorable puisque sous lôimpact notamment des changements 

provoqu®s par lôouverture de nouvelles concessions dôexploitation dans lôuranium, le Niger sôest hiss® ¨ la 
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deuxi¯me place parmi les six pays consid®r®s. Lôactivit® dôextraction des matières premières minérales étant 

largement li®e ¨ lôentr®e ou ¨ la pr®sence dôentreprises ext®rieures, le secteur privé a été le moteur de la 

dynamique, et plus particulièrement les entreprises étrangères, ce que traduit  lôimportance des 

investissements directs ®trangers que lôon peut exprimer relativement au PIB ou ¨ la population (Error! 

Reference source not found.).  

 

 

 

Tableau 4: Importance relative des Investissements Directs Etrangers (Flux, IDE)  

 

Source : CNUCED, 2015 

Le Error! Reference source not found. montre que les IDE ont constamment représenté, dans les 

dernières années, entre 40% et 50% de la FBCF nig®rienne avec un stock cumul® dôinvestissements qui 

sô®levait, en 2014, à 65,6% du PIB, pour un montant estimé à plus de 5 milliards de dollars américains.  

 
 

Tableau 5: Le Niger  et les indicateurs de  performance ou de potentialit®s en mati¯re dôinvestissements 

Investissements Directs Etrangers 2010 2011 2012 2014 

Flux d'IDE entrants (millions de dollars US) 940 1.066 841 769 

Stock d'IDE (millions de dollars  US) 2.251 3.171 4.098 5.133 

Indicateur de performance, rang sur 181 

économies 
42 25 - - 

Indicateur de potentiel, rang sur 177 

économies 
- 155 - - 

IDE entrants (en % de la FBCF) 36,2 37,8 33,8 24,9 

Stock d'IDE (en % du PIB) 39,4 49,5 61,3 65,6 

Source : CNUCED, 2015 

 

 

 

 

 

                 Pays 
2000-2005 2005-2010 2010 2011 2012 

        

2014 

 

Burkina 

IDE/POP 1.52 7.12 2.10 2.49 2.29 20 

IDE/PIB 0.53 1.53 0.4 1.3 2.9 2.6 

 

Guinée 

IDE/POP 6.16 21.82 10.15 93.54 70.97 47 

IDE/PIB 1.67 4.62 1.9 17.1 9.8 7.3 

 

Mali 

IDE/POP 12.27 19.56 26.41 35.11 19.02 13.0 

IDE/PIB 4.00 3.53 4.32 5.24 3.9 1.7 

 

Mauritanie 

IDE/POP 83.67 83.46 37.73 166.19 332.4    124.0 

IDE/PIB 13.10 10.04 3.0 11.5 28.7 8.8 

 

Niger 

IDE/POP 1.34 25.39 60.62 66.33 47.67 41.0 

IDE/PIB  0.66 7.15 16.4 16.6 12.5 9.8 

 

Sénégal 

IDE/POP 5.69 21.89 21.40 26.49 25.76 24 

IDE/PIB 0.95 2.17 1.9 2.4 2.0 2.2 
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c) Lôattractivit® du Niger pour les investisseurs 

Dôapr¯s le classement de la CNUCED effectu® ¨ partir du ratio de la part du pays dans le total mondial des 

IDE entrants et sa part dans le PIB mondial, en 2011, le Niger se classait à la 25
ième

 place et présentait une 

attractivité de son territoire en forte augmentation comparativement à 2010 où il ne figurait quô¨ la 42
ième

 

place parmi les 181 pays de référence. Le positionnement national peut être également effectué 

relativement ¨ lôindicateur de ç potentiel » que la CNUCED calcule ¨ partir dôune relation ®conom®trique 

moyenne de normalisation fondée sur 12 indicateurs économiques et structurels, notamment le commerce 

ext®rieur, lô®tat des infrastructures, la consommation d'®nergie, la recherche et d®veloppement, l'®ducation 

ou le risque pays. Sur cette base, lôindicateur est beaucoup moins favorable puisque le Niger se classe 

désormais 155
ième

 sur les 177 pays  considérés. 

C. LES ÉCHANGES COMMERCI AUX  

Si les termes de lô®change du Niger se sont améliorés ces dernières années, grâce notamment aux nouvelles 

exportations de produits miniers ou pétroliers, le pays a des échanges commerciaux structurellement 

d®ficitaires et ses exportations sont extr°mement concentr®es, n®cessitant la mise en place dôune politique de 

diversification de lô®conomie. Le Gouvernement nigérien, au travers de sa récente étude sur la politique 

commerciale, envisage une diversification horizontale et verticale des exportations par l'identification des 

filières porteuses et la promotion des produits à forte valeur ajoutée. Cette diversification des exportations 

devra ®galement sôaccompagner dôune diversification des marchés et partenaires commerciaux. 

 

a) Evolution des exportations et des importations  

Le solde de la balance commerciale est déficitaire à hauteur de 6% du PIB environ. Le fort taux 

dôimportations, ¨ hauteur de 22% du PIB environ, sôexplique par lôexistence dôimportations incompressibles 

(produits alimentaires, produits p®troliers et biens interm®diaires) et le besoin en biens dô®quipement qui 

accompagne le développement de lôexploitation mini¯re et p®troli¯re et la politique dôexportation reposant 

sur deux secteurs : les mines et lôagriculture.   

 

 

Tableau 6. Comptes courants (% du PIB) 

 2005 2010 2011 2012 2013(e) 2014(p) 2015(p) 

Balance Commerciale -8,7 -14,2 -14,4 -6,3 -6,2 -6,1 -5,9 

Exportations de biens 

(f.o.b.) 
14,2 20,1 19,8 22,1 21,9 22,2 22,6 

Importations de biens 

(f.o.b.) 
22,8 34,3 34,2 28,5 28,1 28,3 28,5 

Services -5,7 -12,7 -12,5 -11,7 -10,9 -10,1 -9,5 

Revenus des facteurs -0,3 -0,9 -0,8 -1,9 -2,2 -2,5 -2,7 

Transferts courants 5,4 7,8 5,4 4,9 4,2 3,4 3,1 

Solde des comptes courant -9,2 -19,9 -22,3 -15,1 -15,2 -15,3 -15 

Source : African Economic Outlook, 2014 

 

Sur les deux dernières décennies, le Graphique 2 indique que les exportations nigériennes ont été moins 

dynamiques que les importations. Ceci indique la faible capacit® de lôoffre, notamment en mati¯re des 

biens/services ¨ exporter car lô®conomie nig®rienne est tr¯s faiblement diversifi®e. 
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Graphique 2: Exportations et importations des Biens et Services du Niger (1995 à 2013) 

 
Source : Statistique de la CNUCED, 2014 (NB : Les données 2015 non disponibles actuellement) 

 

Toutefois, le Niger a enregistré des résultats très encourageants depuis 2010 pour atteindre, en 2013, 

réduisant son déficit commercial à 192,3 Mds FCFA en 2013. Ceci est d¾ ¨ lôaugmentation des exportations 

(+13,4Mds) et la diminution des importations de (-7,1Mds). 

 

Graphique 3 : Évolution du solde commercial du Niger 

 

Source : INS, 2014 

 

Depuis 2008, les exportations du Niger nôont cess® dôaugmenter et sont pass®es de 579 Mds de FCFA en 

2012 à 592,7 Mds de FCFA en 2013. Cette hausse est essentiellement due aux exportations de produits 

p®troliers qui ont commenc® en 2012 (+71,5 Mds) et dôoignon (+15,2 Mds). En g®n®ral, lôexportation de 

produits de lôagriculture a enregistr® une hausse constante depuis 2009 passant dôune valeur de 18,3 Mds en 

2009 à 48,8 Mds en 2013. Contrairement aux produits agricoles, lôexportation des produits de lô®levage ont 

enregistré une baisse considérable allant de 62,9 Mds en 2009 à 20,2 Mds en 2013. 

 

Le taux de couverture entre la valeur des exportations et celles des importations des biens entre deux pays 

(ou entre  deux zones), est ressorti à 81, 3% en 2013. Il gagne 8,1 points de pourcentage par rapport à son 

niveau de 2012 qui était de 73,1%.   
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Graphique 4 : Évolution des exportations et du taux de couverture du Niger 

  

Source : INS, 2014 

 

b) La structure des échanges 

Les exportations
10

 nigériennes sont limitées à quelques produits (Graphique 5): les produits énergétiques, les 

matières radioactives & produits associés, l'uranium, les produits alimentaires & matières premières 

agricoles représentent à elles seules plus de 83% des exportations. Quant aux importations, elles concernent 

essentiellement les produits manufacturés (40%), les services (33%), produits alimentaires & agricoles 

(19%), produits énergétiques (5,6%). En d®pit du degr® dôouverture de son ®conomie aux ®changes 

internationaux et donc de son int®gration, la composition et la structure des exportations nig®riennes nôont 

pas significativement changé au cours de la dernière décennie, excepté avec lôapparition des exportations 

pétrolières. Des efforts supplémentaires de diversification seront nécessaires. 

 

Graphique 5: Principales exportations des marchandises et des services de 2011-2013 

 
Source: Global Statistics, UNCTAD, 2014 

 

Lôuranium demeure le principal produit dôexportation en 2013 avec un montant de 324,8 Mds FCFA malgr® 

une baisse de 13,9Mds FCFA par rapport à 2012.  Sa part dans les exportations totales passe de 58,5% en 

2012 à 50,9% en 2013 soit une régression 7,6 points de pourcentage induite par lôav¯nement dôun nouveau 

                                                             
10 Données statistiques de la CNUCED, 2014. 
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produit dôexportation (les hydrocarbures). Ce produit occupe dôailleurs le premier rang dôexportations en 

valeur. Avec 180,3 Mds FCFA, il représente  28,3% de la valeur totale des exportations au cours de lôann®e 

2013. Lôoignon avec 40 Mds FCFA et lôor avec 27 Mds FCFA occupent respectivement la troisi¯me et 

quatri¯me place. Par ailleurs, ¨ part lôoignon, le s®same et le souchet, il faut ®galement noter une baisse 

dôautres produits agricoles dôexportations tels que : les animaux sur pieds (-21,1 Mds) en 2013 et le niébé (-

10 Mds) en 2013. 

 

Graphique 6 : Évolution de la part de lôagriculture et lô®levage dans la structure des exportations du Niger 

 

Source : INS, 2014 

 

c) Les principaux partenaires commerciaux 

La diversification de la structure des ®changes doit °tre accompagn®e dôune diversification des march®s 

cibles et principaux partenaires commerciaux. Notamment, une diversification des exportations vers les 

nouveaux pays émergents de l'Asie et de l'Amérique Latine serait d'autant plus envisageable que ces pays 

sont friands des produits énergétiques dont dispose le Niger. En liaison avec les destinations des 

exportations des produits miniers (uranium et lôor) lôEurope avec 289,7 Mds, est le premier importateur des 

produits nig®riens. LôAfrique, avec 213,7 Mds occupe la deuxi¯me place. Ces deux continents accueillent 

respectivement plus de 45% et 40% des exportations en valeur du Niger. LôAm®rique, gr©ce aux 

exportations de lôuranium vers les États Unis, occupe la troisième place avec 58,6 Mds. 

 

Les principaux partenaires du Niger sont la France, (260 Mds, soit 40,8%), le Burkina Faso (130,4 Mds 

FCFA soit 20,4%), le Nigéria (111,1% Mds FCFA, soit 17,4%) et les États-Unis dôAm®rique (58,6 Mds, 

soit 9,2%). Ces quatre principaux clients du Niger représentent 87,8% de la valeur totale des exportations en 

2013. Ces pays constituent les principales destinations des produits miniers et des hydrocarbures. En 

glissement annuel ces quatre pays (France, Burkina Faso, Nigéria et États-Unis) ont représenté 75,2% de la 

valeur totale.  

 

Tableau 7 : Structure des exportations (FAB) par continent 

       Unité : Pourcentage 

      2009 2010 2011 2012 2013 

Afrique    27,5 24,8 11,1 31,9 40,6 

Amérique   7,3 10,5 12,2 1,5 9,2 

Asie   10,0 16,7 14,1 12,3 4,8 

Europe   55,1 48,0 62,6 54,3 45,4 

Océanie -Australie   0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Pays et territoires non déterminés  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Ensemble   100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, 2014 
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Les exportations en direction de la CEDEAO ont connu une augmentation de 73,9 Mds, en passant de 184,1 

Mds en 2012 à 258 Mds en 2013, en rapport notamment avec les ventes du pétrole. Elles représentent 40,4% 

en 2013 contre 31,8 en 2012. Avec 130, 4 Mds, le Burkina arrive en tête des États de la CEDEAO ayant 

effectué des achats auprès du Niger. Il est suivi du Nigéria avec 111,1 Mds. Ces deux pays représentent 93, 

6% du total des exportations du Niger vers les autres pays de la CEDEAO.  

 

On peut constater que les parts dôexportations des produits de lôagriculture et de lô®levage ont constamment 

baiss® depuis 2011. Cela dit, les exportations des produits de lôagriculture ont continu® ¨ augmenter allant 

de 17,9 Mds en 2009 à 46,2 Mds en 2013 alors que les exportations de produits de lô®levage ont fortement 

baissé depuis 2009 allant de 62,7 Mds à 19,3 Mds en 2013. 

 

Graphique 7 : Évolution des parts d'exportation du Niger vers la CEDEAO par groupes de produits (valeurs) 

 

Source : INS, 2014 

 

M°me si la valeur des exportations vers les pays de lôUEMOA reste largement inf®rieure ¨ celles vers la 

CEDEAO, les exportations vers les pays de lôUEMOA ont consid®rablement augment®. Elles sont pass®es 

de 86,7 Mds FCFA en 2012 à 140,1 Mds FCFA en 2013. Cette augmentation sôexplique par la 

commercialisation du pétrole. Les exportations vers cette union monétaire, largement tirées par les ventes à 

destination du Burkina (130,4Mds FCFA soit 93% du total). Les exportations des produits agricoles ont 

fortement augmenté allant de 3,8 Mds FCFA (2009) à 36 Mds FCFA (2013) alors que celles des produits de 

lô®levage ont baiss® allant de 245 Mds FCFA (2009) ¨ 151 Mds FCFA (2013). 

 

Graphique 8 : Évolution des parts d'exportation du Niger vers l'UEMOA par groupes de produits (valeurs) 

 

Source : INS, 2014 

Les exportations vers le Nigéria ont considérablement augmenté. Elles sont passées de 65,7 Mds en 2009 à 

111 Mds en 2013. Cette augmentation sôexplique par la commercialisation du p®trole à partir de 2012. 

 -

 20.0

 40.0

 60.0

 80.0

2011 2012 2013

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 

Evolution des parts d'exportation du Niger vers la 
CEDEAO par groupes de produits (valeurs)  

Hydrocarbures

Produits de l'élevage

Produits de
l'agriculture

Autres produits

 -

 20.0

 40.0

 60.0

 80.0

 100.0

2011 2012 2013

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 

Evolution des parts d'exportation du Niger vers 
l'UEMOA par groupes de produits (valeurs)  

Hydrocarbures

Produits de l'élevage

Produits de
l'agriculture

Autres produits



47 

 

Toutefois, Les exportations des produits agricoles ont aussi modestement augmenté allant de 2,7 Mds 

(2009) ¨ 3,4 Mds (2013) alors que celles des produits de lô®levage ont beaucoup baiss® allant de 62,5 Mds 

(2009) à 19,2 Mds (2013). Il est ¨ noter que les produits de lô®levage constituent une grande part des 

exportations du Niger vers le Nigéria. 

 

Graphique 9 : Évolution des parts d'exportation du Niger vers le Nigéria par groupes de produits (valeurs) 

 
Source : INS, 2014 

 

b/ Accords commerciaux et accès aux marchés 

 

Le Niger a un accès préférentiel à plusieurs marchés, notamment la Communauté Économique des États de 

l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), l'Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), le Système 

de Préférences Généralisées (SPG), la Loi sur la croissance et les possibilités économiques (Niger - AGOA) 

et l'Accord sur les États-Unis (UEMOA). Afin d'identifier les différents produits nigériens ayant bénéficié 

des préférences d'accès aux différents marchés pays développés et émergents, la CNUCED a effectué des 

calculs dans le "UN Comtrade". La CNUCED a obtenu ces données Comtrade à partir des importations du 

reste du monde puisque les importations du reste du monde en provenance du Niger sont les exportations du 

Niger. Il convient de préciser que le Niger n'a pas notifié ces données à Comtrade. Ces données Comtrade 

permettent ainsi une identification plus précise des produits nigériens exportés et importés.  

 

Ą Principales importations selon UN Comtrade 

Les tableaux N°8 et N°9 présentent les principaux produits importés par le Niger en provenance du monde, 

respectivement en 2010 et  2014 ainsi que les principaux partenaires (fournisseurs). 

 

Tableau 8 : Niger, Principaux produits importés en provenance du monde en 2010 (UN Comtrade) 
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Source: UN Comtrade, 2014 

 

Le Niger a connu une baisse de ses importations jusqu'en 2012, suivi d'une hausse jusqu'en 2014. En effet, 

les statistiques indiquent un montant total se chiffrant à 2.284 milliards de dollars en 2010, pour décroître à 

1.678 milliards en 2012 et ensuite augmenter à 2.145 milliards de dollars en 2014. Cela semble être dû au 

fait que le Niger doit importer les produits dont le pays a besoin afin de soutenir les projets financés par des 

investissements directs. En effet, cette réalité est reflétée dans la composition des importations. Il est 

possible de constater une relative diversification des produits entre les différents secteurs. De plus, les 10 

premiers produits, ou lignes tarifaires à six chiffres du système harmonisé (SH), représentent 32% des 

importations totales en 2010 et près de 36% en 2014. Cela signifie que moins de la moitié des importations 

sont concentrés sur ces quelques lignes tarifaires. Malgré cela, les importations ne sont pas considérées 

comme étant hautement concentrées. 

 

Par l'analyse du contexte commercial nigérien, il est difficile de conclure avec certitude quant à la 

distinction de l'usage des produits importés. En effet, il semble difficile de vérifier si le volume 

d'importations est entièrement destiné à la consommation du Niger ou s'il s'agit produits en transit au Niger 

puis réexportés vers d'autres pays. Sur la base des données et des statistiques, il ne semble également pas 

possible de distinguer les produits importés de manière définitive pour la consommation, des produits en 

transit ou transbordés, et de vérifier l'origine de ceux-ci.  

 

En 2012, le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) a considéré le Niger comme l'un 

des pays les moins développés au monde dans son rapport annuel, lui attribuant un indice de développement 

humain (IDH) de 0.304. En 2014, le classement mondial de l'IDH rendu public par les Nations Unies établi 

que le Niger est le pays le plus pauvres au monde, avec un IDH classé 187
e
 sur 187 pays. La situation du 

Niger est caractérisée par une fréquence et une récurrence des crises alimentaires et catastrophes naturelles, 

touchant les populations déjà fortement affectées par un niveau de pauvreté élevé. Il est donc possible 

qu'une part de la provenance des produits importés soit expliquée par des versements au titre de l'aide 

internationale. 

 

Code ISO3 Part (%)  Code ISO3 Part (%) Code ISO3 Part (%)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

TOTAL POUR TOUS LES PRODUITS 2'284'409 100.00 100.00 98 CHN 43.90 EUN 25.20 USA 6.10

271019

Huiles et des huiles de pétrole ou de minéraux 

bitumineux (autres que les huiles brutes) et 

préparations non précisés ailleurs/incld., 

contenant en poids 70%/plus d'huiles de 

pétrole/d'huiles obtenues à partir du bitume

182'243 7.98 7.98 28 EUN 73.70 CIV 6.50 CMR 2.90

730890
Structures et parties de construction en fer ou 

en acier
137'408 6.02 13.99 7 CHN 98.70 NGA 1.00 EUN 0.20

271011 Huiles et préparations de pétrole léger 75'717 3.31 17.31 10 EUN 78.50 CIV 12.80 CMR 5.10

731100
Conteneurs pour le gaz comprimé ou liquéfié de 

fer ou en acier
67'129 2.94 20.25 2 CHN 100.00 EUN 0.00 .

100630 Riz semi-blanchi ou blanchi 55'808 2.44 22.69 25 VNM 33.10 PAK 19.20 USA 18.60

252329 Ciment Portland (excl. blanc) 54'111 2.37 25.06 7 TGO 73.50 NGA 14.70 BFA 5.00

630900 Friperie et autres articles usagés 44'262 1.94 27.00 25 EUN 44.60 USA 17.90 PRK 16.90

940600 B©timents pr®fabriqu®s 43'123 1.89 28.88 6 CHN 96.20 EUN 1.90 GHA 1.50

730840
Accessoires et matériels d'échafaudage, de 

coffrage ou d'étayage, en fer ou en acier
40'920 1.79 30.67 5 CHN 98.90 EUN 1.10 JPN 0.00

843149
Parties de grues, travail-camions, des pelles et 

autres engins de construction
38'471 1.68 32.36 17 CHN 80.40 EUN 12.10 USA 6.50

3e

Produit

Valeur 

Imp.     

($000)

Part dans 

les import. 

totales                            

(%)

Part 

cumul®e 

dans les 

import. 

totales (%)                         

Nb de 

part.

Principaux partenaires (fournisseurs)  

Code SH Description

1er 2e
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Tableau 9 : Niger, Principaux produits importés en provenance du monde en 2014 (UN Comtrade)

 
Source: UN Comtrade, 2014 

 

Entre 2010 et 2014, il est possible de constater que le nombre de partenaires commerciaux à diminuer, 

passant de 98 à 90. Néanmoins, cela ne semble pas induire un changement important au niveau des pays 

d'origine des importations du Niger. Il est toutefois possible de constater qu'au cours des dernières années, 

les importations en provenance de la Chine ont occupé une place prépondérance. Cela peut s'expliquer par la 

mise en place par la Chine d'installations d'extraction et de traitement d'uranium et de pétrole au pays. 

Depuis 2010, la place du plus grand partenaire commercial du Niger en pourcentage de la valeur en totalité 

des importations se joue entre la Chine et l'Union Européenne. Donc, le Niger importe principalement des 

produits agricoles, dont le riz, pétroliers, miniers et manufacturés principalement en provenance de la Chine 

et de l'Union Européenne. D'ailleurs, les produits manufacturés représentent plus de la moitié des 

importations du pays. Dans cette perspective, le graphique N°10 présente l'évolution des principaux produits 

importés en valeur au cours de 2010-2014. 

 

Graphique 10 : Niger, Évolution de la valeur des importations (en milliers de dollars) des principaux produits 

importés, par année pour la période 2010-2014. 

 

Code ISO3 Part (%)  Code ISO3 Part (%) Code ISO3 Part (%)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

TOTAL POUR TOUS LES PRODUITS 2'145'063 100.00 100.00 90 EUN 23.70 CHN 22.70 USA 5.30

100630 Riz semi-blanchi ou blanchi 151'243 7.05 7.05 25 THA 58.70 PAK 18.90 IND 16.30

880330 Pi¯ces d'avion 128'541 5.99 13.04 7 EUN 81.90 USA 17.90 RUS 0.20

252329 Ciment Portland (excl. blanc) 93'532 4.36 17.40 11 TGO 51.10 BEN 36.60 CHN 5.20

901580
Télémétrie, d'hydrographie, d'océanographie, de 

météorologie ou géophysique
76'511 3.57 20.97 7 UNS 85.40 CHN 14.00 USA 0.40

843143
Pièces de machines de forage ou de sombrer, 

si oui ou non auto-propulsé
76'315 3.56 24.53 8 CHN 68.80 CHE 16.50 CUB 12.70

151190
Huile de palme (excl. brut) et les fractions 

liquides
56'676 2.64 27.17 21 GHA 44.70 MYS 21.60 TGO 18.00

240220 Cigarettes contenant du tabac 48'214 2.25 29.42 9 NGA 66.70 CIV 11.50 VNM 10.50

271019

Huiles et des huiles de pétrole ou de minéraux 

bitumineux (autres que les huiles brutes) et 

préparations non précisés ailleurs / incld., 

contenant en poids 70%/plus d'huiles de 

pétrole/d'huiles obtenues à partir du bitume

45'035 2.10 31.52 21 CHE 22.50 EUN 16.10 CIV 12.70

040221
Lait et crème dans des formes solides de> 

1,5% de matières grasses, sans sucre
44'222 2.06 33.58 18 ARG 40.90 EUN 24.60 IND 8.50

300490
Autres médicaments de produits mélangés ou 

non, pour la vente au détail
43'342 2.02 35.60 36 EUN 44.40 IND 21.20 CHN 15.00
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Source: UN Comtrade, 2014 

 

Ą Principales exportations selon UN Comtrade 

Le volume des exportations au Niger a connu une croissance importante depuis 2010. En effet, les 

exportations sont passées d'un total de 0.483 milliards de dollars en 2010 à  1.336 milliards de dollars en 

2011, pour décroître légèrement à 1.022 milliards en 2012. Ceci semble principalement dû à l'essor des 

exportations de pétrole au cours de ses années. 

 

Tableau 10 : Niger, Principaux produits exportés vers le monde en 2010 (UN Comtrade)

 
Source: UN Comtrade, 2014 

 

Les exportations sont concentrées sur quelques lignes tarifaires. En effet, les 6 premières lignes représentent 

à eux seuls 82% des exportations totales en 2010 et plus de 84% en 2014 du niveau des exportations totales 

du Niger vers le reste du monde. La composition des exportations s'est modifiée quelque peu depuis 2010, 

mais demeure en majorité des ressources naturelles d'origine minières. En effet, l'extraction et le traitement 

du minerai d'uranium constitue la principale source de revenu du pays. Toutefois, les exportations de ce 

minerai à l'étranger ont fortement diminué en 2014 du fait principalement de la baisse des cours 

internationaux. Elles atteignaient 0.662 milliards de dollars en 2012 pour se chiffrer à 0.478 milliards de 

dollars en 2014. 

Cela témoigne du fait que la base exportable des produits du Niger s'est réduite au cours de ses années. De 

ce fait, le niveau des exportations dépend globalement chaque année de l'évolution des cours internationaux 

du pétrole et de l'uranium ainsi que des niveaux de production respectif de ses deux produits. 

 

Code ISO3 Part (%)  Code ISO3 Part (%) Code ISO3 Part (%)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

TOTAL POUR TOUS LES PRODUITS 483'010 100.00 100.00 54 USA 16.70 JPN 16.60 EUN 15.90

261210 Minerais d'uranium et leurs concentrés 242'753 50.26 50.26 5 JPN 32.00 USA 31.50 EUN 17.50

710811 Poudre d'or non monétaire 75'139 15.56 65.81 1 CHE 100.00 . .

010290
Bovins vivants, autres que reproducteurs 

de race pure
26'665 5.52 71.34 8 NGA 99.80 JPN 0.10 EGY 0.00

520852
Imprimé coton à armure toile, avec> = 

85% coton,> 100g / m2
12'853 2.66 74.00 9 UNS 44.00 CIV 25.10 EUN 20.60

630900 Friperie et autres articles usagés 10'953 2.27 76.26 22 EUN 44.00 PRK 25.30 USA 16.60

271019

Huiles et des huiles de pétrole ou de 

minéraux bitumineux (autres que les huiles 

brutes) et préparations non précisés 

ailleurs / incld., Contenant en poids 70% / 

plus d'huiles de pétrole / d'huiles obtenues 

à partir du bitume

7'547 1.56 81.53 9 CIV 46.50 CMR 31.60 GAB 13.30
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Tableau 11 : Niger, Principaux produits exportés vers le monde en 2014 (UN Comtrade)

 
Source: UN Comtrade, 2014 

 

Entre 2010 et 2014, le nombre de partenaires commerciaux à augmenter, passant de 54 à 63. En 2010, les 

États-Unis, était le principal partenaire commercial du Niger avec environ 16% de la valeur en totalité des 

exportations. Depuis 2011, l'Union Européenne domine avec en moyenne plus de 50% de la valeur des 

exportations.  

 

Graphique 11 : Niger, Évolution de la valeur des exportations (en milliers de dollars) des principaux produits 

exportés, par année pour la période 2010-2014 

 
Source: UN Comtrade, 2014 

 

Ą Les produits ayant bénéficié du SPG du Canada 

 

Les données présentées par le tableau 16 permettent de constater que la relation commerciale entre le 

Canada et le Niger est modeste. En effet, les importations canadiennes en provenance du Niger en 2013 

représentent un peu moins d'un million de dollars et inclut notamment de la machinerie, des véhicules et 

leurs pièces, des tissus imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés et divers ouvrages de métal. À l'heure 

actuelle, le Canada et le Niger n'ont conclu aucun accord commercial.  
 

Tableau 12 : Principales importations du Canada en provenance du Niger et taux d'utilisation du SGP, 2013 

(ordre décroissant en fonction des importations passibles de droits de douane) 

Code ISO3 Part (%)  Code ISO3 Part (%) Code ISO3 Part (%)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

TOTAL POUR TOUS LES PRODUITS 1'022'052 100.00 100.00 63 EUN 39.90 BFA 16.10 NGA 13.00

261210 Minerais d'uranium et leurs concentrés 478'185 46.79 46.79 3 EUN 77.60 USA 14.10 CHN 8.30

271019

Huiles et des huiles de pétrole ou de 

minéraux bitumineux (autres que les 

huiles brutes) et préparations non 

précisés ailleurs / incld., Contenant en 

poids 70% / plus d'huiles de pétrole / 

d'huiles obtenues à partir du bitume

170'032 16.64 63.42 13 NGA 59.20 BFA 30.30 CHE 2.90

271011 Huiles et préparations de pétrole léger 101'776 9.96 73.38 6 BFA 94.50 MLI 4.80 TGO 0.50

901580

Télémétrie, d'hydrographie, 

d'océanographie, de météorologie ou 

géophysique

68'395 6.69 80.07 6 UNS 96.40 MRT 2.90 ARE 0.40

100630 Riz blanchi ou semi-blanchi 16'421 1.61 81.68 7 IND 59.30 THA 24.90 BRA 7.70

520852
Imprimé coton à armure toile, avec> = 

85% coton,> 100g / m2
14'880 1.46 83.14 8 EUN 68.30 CIV 25.70 BFA 4.00

630900 Friperie et autres articles usagés 14'844 1.45 84.59 20 EUN 50.60 USA 14.10 CHN 9.90

2e 3e

Produit

Valeur 

Exp.     

($000)

Part dans 

les export. 

totales                            

(%)

Part 

cumul®e 

dans les 

export. 

totales (%)                         

Nb de 

part.

Principaux partenaires (fournisseurs)  

Code SH Description

1er
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Source: UN Comtrade, 2014 

 

Ą Les produits ayant bénéficié du SPG de l'Union européenne 

 

Alors que l'Union Européenne est le premier partenaire commercial du Niger, il est possible de constater 

qu'il n'y a pas une utilisation totale des préférences commerciales accordées par l'Union Européenne et que 

les importations sont, au final, relativement limitées. En effet, seuls quelques lignes tarifaires présentent des 

produits couverts par le SGP et ne représentent qu'une faible proportion des importations totales. Les autres 

produits majoritairement importés de l'Union Européenne par le Niger ne sont pas couverts par le SGP. 

 

 

Tableau 13 : Principales importations de l'Union Européenne en provenance du Niger et taux d'utilisation du 

SGP, 2013 (ordre décroissant en fonction des importations passibles de droits de douane) 
 

 
Source: UN Comtrade, 2014 

 

 

Ą Les produits ayant bénéficié de l'AGOA des Etats- Unis 

Les statistiques pour 2013 montrent la faiblesse des exportations nigériennes vers les États-Unis ainsi que la 

sous-utilisation, voire même la non-utilisation des préférences commerciales garanties par l'AGOA.  

 

Ligne 

tarifaire
Description du produit Total

Passible 

de droits
Couvertes Reçues

Non-

définies

Couverture 

potentielle
Utilisation Utilité

TOUS LES PRODUITS 899.00 127.00 127.00 15.00 51.00 100.00 15.63 15.63

87088099  
Pièces et accessoires des véhicules automobiles 

des n ° 8701 à 8705
51 51 51 0 51 100.00 0.00 0.00

57019090  
Tapis et autres revêtements de sol textiles, noués, 

si oui ou non constitué
25 25 25 0 0 100.00 0.00 0.00

71131190  Articles de bijouterie et leurs parties, en métaux 

précieux ou de doublés de métaux précieux

16 16 16 15 0 100.00 93.75 93.75

40111000  Roues pneumatiques neuves, en caoutchouc 14 14 14 0 0 100.00 0.00 0.00

54021190  

Fils de filaments synthétiques (autres que les fils 

à coudre), non conditionnés pour la vente au 

détail, y compris les monofilaments synthétiques 

de moins de <il> 67 décitex

11 11 11 0 0 100.00 0.00 0.00

37032000  
Papier photographique, cartons et textiles, 

sensibilisés, non impressionnés
10 10 10 0 0 100.00 0.00 0.00

Taux (%)Valeur des importations ($000)

Ligne 

tarifaire
Description du produit Total

Passible 

de droits
Couvertes Reçues

Non-

définies

Couverture 

potentielle
Utilisation Utilité

TOUS LES PRODUITS 794'854.00 4'209.00 4'130.00 3'381.00 0.00 83.33 33.24 33.24

71131100  
Articles de bijouterie et leurs parties, en métaux 

précieux ou de doublés de métaux précieux
1765 1765 1765 1755 0 100.00 99.43 99.43

07149090  

Le manioc, l'arrow-root, de salep, topinambours, 

patates douces et racines et tubercules similaires 

à haute teneur en amidon ou en inuline, frais, 

réfrigérés, congelés ou séchés, même débités en 

morceaux ou sous forme de pellets; moelle de 

sagoutier

1583 1583 1583 1583 0 100.00 100.00 100.00

90319085  

Mesure ou de contrôle des instruments, appareils 

et machines, non dénommés ni compris ailleurs 

dans le présent chapitre; projecteurs de profils; 

leurs parties et accessoires

337 337 337 0 0 100.00 0.00 0.00

88033000  Parties des appareils du n ° 8801 et 8802 120 73 0 0 0 0.00 0.00 0.00

84119100  
Turboréacteurs, turbopropulseurs et autres 

turbines à gaz, et leurs parties
66 66 66 0 0 100.00 0.00 0.00

87033290  

Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de personnes (autres que ceux du n ° 

8702), y compris les breaks et les voitures de 

course

53 53 53 0 0 100.00 0.00 0.00

Taux (%)Valeur des importations ($000)



53 

 

Tableau 14 : Principales importations des États-Unis en provenance du Niger et taux d'utilisation de l'AGOA, 

2013 (ordre décroissant en fonction des importations passibles de droits de douane) 

 
Source: UN Comtrade, 2014 

 

En conclusion, ces statistiques montrent que le Niger bénéficie de l'accès préférentiel aux marchés des 

principaux partenaires mais le problème réside plutôt dans la faible capacité d'offre du Niger. Comme cela a 

été souligné plus haut, le système productif du Niger est peu diversifié et cela se reflète dans les statistiques 

des exportations et importations. 

Chapitre 3 

Am®liorer lôenvironnement des affaires pour accroître la 

comp®titivit® et lôattractivit® du Niger 

Ces dernières années, les politiques commerciales ont de plus en plus étendu leur champ pour inclure la 

dimension climat des affaires. Ce mouvement est ®vident dans la pratique de lôaide au commerce qui motive 

la r®daction de lôEDIC : commerce et compétitivit® sont devenus indissociables dans la pratique de lôaide au 

commerce et du renforcement des capacit®s commerciales. En dôautres termes, il ne sôagit plus de regarder 

seulement les obstacles aux frontières : il faut ®galement sôattacher ¨ r®duire les obstacles au commerce au-

del¨ des fronti¯res et sôattacher ¨ lôenvironnement des affaires, ¨ la productivit® des facteurs (co¾t et 

qualification de la main dôîuvre, acc¯s aux financements), et ¨ la disponibilit®/qualit® des services 

structurants (électricité, télécommunications, etc.). Ces facteurs sont d®terminants de lôattractivit® du Niger 

et de sa comp®titivit®, et donc de sa capacit® ¨ sôint®grer dans les ®changes commerciaux. 

 

La double compétence institutionnelle du Ministre en charge du commerce et de lôappui au secteur priv® est 

à cet égard une aubaine pour le Niger, préfigurant cette nouvelle approche conjointe du commerce et de la 

comp®titivit®. LôEDIC capitalise donc sur cette double comp®tence pour guider lôaide au commerce. 

A. LôENVIRONNEMENT DES AF FAIRES : ACCROÎTRE LôATTRACTIVITÉ 

DU NIGER  

La pr®visibilit® et la s®curit® des transactions commerciales et de lôinvestissement sont des ®l®ments 

essentiels de lôattractivit® dôun pays et de son potentiel dôint®gration. L'int®gration du Niger dans l'®conomie 

Ligne 

tarifaire
Description du produit Total

Passible 

de droits
Couvertes Reçues

Non-

définies

Couverture 

potentielle
Utilisation Utilité

TOUS LES PRODUITS 2'253.00 612.00 40.00 0.00 92.00 0.00 0.00 0.00

71131150  
Articles de bijouterie et leurs parties, en métaux 

précieux ou de doublés de métaux précieux
158 158 0 0 16 0.00 0.00 0.00

99999500  
Importations estimées de transactions de faible 

valeur
66 66 0 0 0 0.00 0.00 0.00

85258030  

Appareils d'émission pour la radiodiffusion ou la 

télévision, même incorporant un appareil de 

réception ou appareils d'enregistrement ou de 

reproduction; caméras de télévision, les appareils 

photo numériques et les caméscopes vidéo

61 61 0 0 0 0.00 0.00 0.00

85015380  
Moteurs et générateurs électriques (à l'exclusion 

des groupes électrogènes)
45 45 0 0 0 0.00 0.00 0.00

85432000  
Machines et appareils électriques ayant une 

fonction propre, non dénommés ni compris 

ailleurs dans le présent chapitre; leurs parties

43 43 0 0 0 0.00 0.00 0.00

90318080  

Mesure ou de contrôle des instruments, appareils 

et machines, non dénommés ni compris ailleurs 

dans le présent chapitre; projecteurs de profils; 

leurs parties et accessoires:

42 42 0 0 37 0.00 0.00 0.00

Valeur des importations ($000) Taux (%)



54 

 

mondiale passe ainsi par l'amélioration de son cadre réglementaire et de ses structures institutionnelles. Il est 

attendu de la puissance publique quôelle fixe les r¯gles dôun fonctionnement efficace de lô®conomie de 

march® et veille ¨ lôapplication de ses r¯gles pour faciliter le d®veloppement des affaires et des ®changes 

dans un environnement limitant lôincertitude.  

1. Considérations générales 

Depuis quelques années, le rapport Doing Business de la Banque Mondiale est devenu un des rapports les 

plus attendus et surtout un vecteur de mobilisation des administrations africaines dont celles du Niger. Les 

autorités se sont en effet engagées à promouvoir un dispositif institutionnel dôam®lioration des indicateurs 

du climat des affaires, ¨ travers lôarr°t® nÁ068MC/PSP/DG/PSP/DPI/AEA du 10 octobre 2011 qui modifie 

et compl¯te lôArr°t® nÁ019 MC/PSP/DG/PSP/DPI/AEA en date du 31 mars 2004. Ce dispositif est articulé 

autour de la cr®ation dôun Comit® technique et des Groupes th®matiques, chacun dôeux ®tant mis en 

responsabilit® pour lôam®lioration dôun indicateur du Doing Business. Cette mobilisation politique devenait 

indispensable pour que le Niger cesse de chuter dans le classement international pour quelques unes des 

rubriques parmi les plus couramment utilisées par les acteurs économiques pour guider leurs décisions 

dôinvestissement ¨ lô®tranger.  

 

Parmi les rubriques du classement, cette section sôint®resse à celles relatives au seul cadre juridico-

administratif qui conditionne la vie des entreprises au moment de leur cr®ation, aux difficult®s quôelles 

rencontrent dans le r¯glement des litiges aff®rents ¨ lôex®cution des contrats ou le cas ®ch®ant, et aux 

perturbations que peuvent induire les interminables processus de disparition à travers les procédures de 

liquidation. Le Doing Business embrasse bien dôautres rubriques qui seront explor®es plus avant, notamment 

avec lô®vocation du co¾t des facteurs primaires, des consommations intermédiaires ou du poids de la 

fiscalité.  

Lôenvironnement des affaires et plus g®n®ralement la qualit® du cadre institutionnel participent de la 

capacit® de lôÉtat ¨ stimuler le d®veloppement de lôinvestissement et du secteur privé. La puissance 

publique est en effet prescriptrice de règles et de ce fait, elle est un instrument de réduction des incertitudes 

qui p®nalisent la prise de risques et le d®veloppement de lôactivit® ®conomique. Les Tableau 15 et Tableau 

16 sont donnés pour deux années assez espacées dans le temps. Ils permettent de repérer les performances 

relatives ¨ lôensemble mondial de r®f®rence. Le rapport 2007 est ®tabli sur une base de 175 pays quand celui 

de 2014 a une couverture plus large avec un classement opéré sur 189 économies. Dans cette période, 

globalement, toutes rubriques confondues, le Niger a connu un recul international, côest ¨ dire 

relativement aux pays de référence,  passant de la 160
ième

 à la 176
ième

 place. 

Dans le Tableau 15, comparativement aux pays de la sous-région, sur la totalité des rubriques de la facilité 

des affaires, le Niger se classe dans le sous-groupe constitué par la Guinée (175
ième

), la Mauritanie (173
ième

) 

et le Sénégal (178
ième

), assez loin derrière le Burkina Faso (154
ième

) et le Mali (155
ième

).  

Tableau 15: Création des entreprises  et  la protection des investisseurs 

Cr®ation dôentreprise                2007      2014                            Protection des investisseurs           

(indices de 0 à 10) 

2007            2014                   

Burkina  

Procédures (nombre)    

Délai (jours)                    

Coût (% revenu/habitant) 

Capital mini (% rev/ hab)            

   131        125 

       8           3 

     34         13 

   120,8      44,5 

   481,4    306,2 

Burkina  

    Divulgation information 

Responsabilité  dirigeants 

Facilité poursuite actionnaires 

Protection des investisseurs 

  99              147 

    6                  6 

    5                  1 

    3                  4 

    4,7               3,7 
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Source : Banque Mondiale, Doing business 2007 et 2014 

 

Le processus qui sous-tend la cr®ation de lôentreprise a ®volu® favorablement dans les derni¯res ann®es, 

mais il est encore très perfectible car il demeure le plus coûteux des pays du sous échantillon. La 

constitution de lôentreprise co¾te en effet plus de 80% du revenu par tête. La mise en îuvre du d®cret 

instituant un modèle de statuts types pour la SARL devrait contribuer à la réduction de ce coût en rendant 

facultatif le recours au notaire. Le minimum de capital social requis pour la constitution dôune société 

atteint 527%. Un tel seuil peut avoir quelques avantages. Il implique une certaine protection des créanciers 

et il est une barri¯re ¨ lôentr®e pour des entreprises qui se constitueraient sur des bases ®ph®m¯res, purement 

« opportunistes », notamment pour des r®ponses ¨ des appels dôoffres publics. Ce seuil ne permet pas 

toutefois de couvrir véritablement les risques qui sous-tendent la relation avec les créanciers et il peut 

contrarier la fluidité dans la création des très petites entreprises. Les autorités en ont conscience et facilitent 

lôam®lioration de la situation notamment dans le cadre des concertation que constituent le Comit® technique 

et les groupes thématiques institués en 2011 auprès du Ministère du commerce et de la promotion du secteur 

privé.  

Au sein de lôOHADA, lôActe uniforme de janvier 2014 sur les soci®t®s commerciales et les GIE donne 

aux États membres la possibilité de réduire ce capital minimum de sorte que certains pays de la sous-

r®gion, notamment la C¹te dôIvoire, ont d®j¨ ®volué vers cette option. Quant aux procédures de création 

des entreprises, les autorités se sont engagées à le ramener à 4 procédures pouvant être satisfaites en 3 

jours par le décret du 30 mai 2012 : enregistrement des statuts (1 jour) ; immatriculation au registre de 

commerce (RCMM, 1 jour) ; publication dans un journal dôannonces l®gales et d®claration aux fins 

dôimmatriculation au registre fiscal (NIF, 1 jour). Cet engagement nôest pas encore effectif. Certains 

entrepreneurs évoquent des délais étendus à plusieurs semaines, mais cette affirmation est contestée par 

Guinée  

Procédures (nombre)    

Délai (jours)                    

Coût (% revenu/habitant) 

Capital mini (% rev/ hab)            

  165         175 

    13        146 

    49            5 

 186,5        16 

 423,4      313,8 

Guinée  

Divulgation information 

Responsabilité  dirigeants 

Facilité poursuite actionnaires 

Protection des investisseurs 

  99               178 

    5                   6 

    7                   1 

    2                   1 

    4,7                2,7 

Mali       

 Procédures (nombre)    

Délai (jours)                    

Coût (% revenu/habitant) 

Capital mini (% rev/ hab)            

  163        136 

    13            5 

    42          11 

201,9         76,7 

510,8       295,2 

Mali   

Divulgation information 

Responsabilité  dirigeants 

Facilité poursuite actionnaires 

Protection des investisseurs 

   99              147 

     6                  6 

     5                  1 

     3                  4 

     4,7               3,7 

Mauritanie  

Procédures (nombre)    

Délai (jours)                    

Coût (% revenu/habitant) 

Capital mini (% rev/ hab)            

  164         173 

    11             9 

    82           19 

  121,6       46,1 

  632,0     314,4 

Mauritanie  

Divulgation information 

Responsabilité  dirigeants 

Facilité poursuite actionnaires 

Protection des investisseurs 

    Nd            147 

    Nd                6 

    Nd                1 

    Nd                4 

    Nd                3,7 

Niger  

Procédures (nombre)    

Délai (jours)                    

Coût (% revenu/habitant) 

Capital mini (% rev/ hab)            

  147        159 

    11            6 

    24          17 

416,8         81,1 

778,1       527,1 

Niger  

Divulgation information 

Responsabilité  dirigeants 

Facilité poursuite actionnaires 

Protection des investisseurs 

    99             157 

      4                 6 

      5                 1 

      5                 3 

      4,7              3,3 

Sénégal   

Procédures (nombre)    

Délai (jours)                    

Coût (% revenu/habitant) 

Capital mini (% rev/ hab)            

150         110 

  10             4 

  58             6 

112,6        64,3 

269,6      192,1 

Sénégal 

Divulgation information 

Responsabilité  dirigeants 

Facilité poursuite actionnaires 

Protection des investisseurs 

  135             170 

      4                 6 

      4                 1 

      4                 2 

      4,0              3,0 
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lôadministration qui rejette la responsabilit® des contretemps sur le manque dôhabitudes des agents en 

mati¯re dôutilisation du guichet unique.  

 

En matière de protection des investisseurs, des évolutions favorables ont été enregistrées dans les dernières 

années avec notamment lôadh®sion du Niger, en qualit® de 177
ième

 membre, ¨ lôAgence Multilat®rale de 

Garantie des Investissements (MIGA) de la Banque Mondiale. MIGA couvre les risques économiques et 

politiques auxquels pourraient °tre expos®s les investisseurs au titre de lôinvestissement direct ®tranger. La 

r®vision du code des investissements accorde ®galement des facilit®s dôacquisition de droit dôexercice et de 

propriété, de recourir au Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux 

Investissements (CIRDI). Le CIRDI offre des moyens de conciliation et d'arbitrage pour régler les 

différends relatifs aux investissements opposant des États contractants à des ressortissants d'autres États 

contractants. Il demeure que la protection locale des investisseurs doit être accentuée, ce que peut susciter la 

diffusion de lôActe uniforme OHADA qui va effectivement dans le sens de la protection des actionnaires 

minoritaires.  

En dehors de ces deux rubriques du Doing business, mais toujours en lien avec la facilitation administrative 

des affaires, il convient ®galement de mentionner le besoin dôune am®lioration significative des proc®dures 

de permis de construire. La commission dôoctroi ne fonctionne pas en raison dôun manque de moyens 

financiers. Les agents sont ainsi amenés à prendre des initiatives non fondées par le droit, qui génèrent 

potentiellement de lôins®curit® ult®rieure.  

Le Tableau 16  met lôaccent sur deux des caract®ristiques essentielles de lôins®curit® dans les affaires: 

lôex®cution des contrats et les proc®dures de liquidation judiciaire . Le fonctionnement dôune ®conomie 

de marché est efficace lorsque les agents exécutent leurs contrats conformément à leurs engagements. En 

pr®sence de lôinex®cution dôune des parties, il convient que des institutions soient en capacit® de r®gler les 

litiges en réduisant au minimum les coûts de transaction. Au Niger, comme dans beaucoup de pays à 

faible revenu, le système judiciaire est défaillant en raison des moyens matériels et humains qui lui sont 

allou®s, du manque de c®l®rit® avec laquelle les d®cisions de justice sont prises et lôaptitude quôon les 

justiciables de provoquer lôengorgement du syst¯me par un usage des proc®dures de recours. Il nôest pas rare 

quôun litige arrivant devant la section des affaires commerciales du Tribunal de Grande Instance (TGI), soit 

jug® et donne lieu ¨ un recours en appel qui pourra ult®rieurement faire lôobjet dôun pourvoi devant la cour 

supr°me en lôabsence dôune cour de cassation install®e. Les d®lais dôintervention de la justice sont donc 

très longs, incertains dans les décisions et de ce fait contraires à la sécurité des affaires.  

 
Tableau 16: Exécution des contrats et le r¯glement de lôinsolvabilit®. 

Exécution des 

contrats                 

 2007         2014     R¯glement de     lôinsolvabilit®                     2007           2014                 

Burkina      Procédures 

(nombre)  

Délai (jours)  

Coût (% créance) 

 143          108 

   41            37 

 446          446 

   95,4         81,7 

Burkina    

Délai (années)  

Coût (% valeur patrimoine) 

Taux recouvrement (cents/$) 

  90           117 

    4               4 

    9               9 

  26,4          26,1 

Guinée    

Procédures (nombre) 

Délai (jours)  

Coût (% créance) 

  121         134 

   44            49 

  276         276 

   43,8         45,0 

Guinée   

Délai (années)  

Coût (% valeur patrimoine) 

Taux recouvrement (cents/$) 

119           145 

    3,8            3,8 

    8               8 

  17,5          17,6 

Mali   

Procédures (nombre) 

Délai (jours)  

Coût (% créance) 

  140         140 

    28           36 

  860         620 

    45         52,0 

Mali    

Délai (années)  

Coût (% valeur patrimoine) 

Taux recouvrement (cents/$) 

   99           131 

     3,6           3,6 

  18,0          18,0 

  23,7          22,2 
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Source : Banque Mondiale, Doing business 2007 et 2014 

 

LeTableau 16 met en évidence des d®lais de plus de 545 jours pour obtenir lôex®cution dôun contrat, soit 

plus dôun an et demi, avec un co¾t de transaction en sensible augmentation par rapport ¨ ce qui ®tait 

observé en 2007 : 59,6 % de la valeur de la cr®ance contre 42%. Relativement aux pays de lô®chantillon, le 

Niger est ainsi en queue de classement, à la 143
ième

 place, juste devant le Sénégal (167
ième

). La résolution des 

probl¯mes dôinsolvabilit® nôest pas plus favorable aux affaires. Les coûts de transaction pour parvenir à ce 

r®sultat sont de lôordre de 18% et le taux de recouvrement des cr®ances est tr¯s faible puisquôil nôexc¯de 

pas 15 centimes par dollar. Sur ce dernier crit¯re, dans les pays de lô®chantillon il nôy a que la Mauritanie 

qui fasse moins bien.  

 

Dans lôensemble, il convient que la réforme du climat des affaires puisse prendre davantage 

dôampleur, que les changements institutionnels trouvent une meilleure effectivit® dans toutes les 

décisions administratives qui conditionnent la création et la disparition des entreprises. Ces démarches 

affectent la fluidit® ¨ lôentr®e comme ¨ la sortie du march®. Les banques et cr®anciers qui tardent ¨ recouvrer 

leurs créances sont conduits à une certaine défiance envers les opérations de financement. Ce peut-être dans 

le cadre dôun pr°t bancaire, mais ®galement dans le cadre dôun cr®dit fournisseur qui appelle le 

développement de la confiance envers le bénéficiaire ou envers les institutions en cas de contentieux.  

La défaillance du système juridictionnel pénalise la densification du tissu productif. Son essor prendra 

n®cessairement du temps avant que lôinstitution formelle devienne une institution r®elle, en capacit® 

dôaccomplir les missions qui lui sont assign®es dans le cadre dôune ®conomie de march®. La cr®ation dôun 

Tribunal de commerce pourrait contribuer à étoffer les compétences judiciaires qui sont aujourdôhui 

principalement réunies au niveau de la section des affaires commerciales du Tribunal de Grande Instance. 

Par ailleurs, il est souhaitable dôencourager le d®veloppement de la justice non juridictionnelle et la 

cr®ation dôun centre dôarbitrage, de m®diation et de conciliation qui pourrait être celui attaché à la Cour 

Commune de Justice et dôArbitrage (CCJA) de lôOHADA, ou bien °tre dôorigine locale. De telles 

procédures sont probablement plus satisfaisantes que les décisions purement  juridictionnelles, car plus 

rapides avec des sentences ex®cutoires qui ne sont pas sujettes aux contretemps inh®rents ¨ lôusage des voies 

de recours. 

Recommandations  

1. Donner de lôeffectivit® aux dispositions discut®es et arr°t®es au niveau du Comit® technique et des 
groupes thématiques placés auprès du Ministère du commerce et de la promotion du secteur privé. 
Les engagements politiques pourraient notamment concerner : la réduction à 72 heures du temps 
n®cessaire ¨ la cr®ation de lôentreprise ; la r®duction voire lô®limination du capital minimum 
requis pour la constitution dôune soci®t® ; la facilitation des octrois de permis de construire. 
   

Mauritanie      

Procédures (nombre) 

 Délai (jours)  

Coût (% créance) 

    85         75 

    40         46 

  400        370 

17,9           23,2 

Mauritanie    

Délai (années)  

Coût (% valeur patrimoine) 

Taux recouvrement (cents/$) 

141         189 

    8            nd 

    9            nd 

 7,8             0.0 

Niger 

Procédures (nombre) 

Délai (jours)  

Coût (% créance) 

  104        143 

    33          39 

  360        545 

    42,0        59,6 

Niger   

Délai (années)  

Coût (% valeur patrimoine) 

Taux recouvrement (cents/$) 

129         154 

    5             5 

  18           18 

  14,2        14,9 

Sénégal     Procédures 

(nombre) Délai (jours)  

Coût (% créance) 

  138       167 

    33         43 

  780       770 

    23,8      36,4 

Sénégal   

Délai (années)  

Coût (% valeur patrimoine) 

Taux recouvrement (cents/$) 

  74         122 

    3             3 

    7           20 

  31,6        25,3 
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2. Développer les procédures de règlement des litiges commerciaux. Par lôadh®sion ¨ MIGA, la 
protection des investisseurs ®trangers envers les risques politiques et dôexpropriation sôest accrue. 
En revanche, les petits investisseurs locaux demeurent dans lôincertitude quant au traitement de 
leurs différends. La réponse passe par des actions significatives en faveur du développement des 
institutions juridictionnelles et non juri dictionnelles, notamment la cr®ation dôun tribunal de 
commerce et lôeffectivit® dôun centre dôarbitrage de m®diation et de conciliation.     

2. Le taux de change 

En qualit® de membre de la zone franc et de lôUnion Economique et Mon®taire dôAfrique de lôOuest 

(UEMOA), la monnaie du NIGER est émise par la Banque Centrale des États dôAfrique de lôOuest 

(BCEAO). Le FCFA est rattach® ¨ lôeuro par un taux de change fixe de 655.957 FCFA. Le régime de 

change de la zone franc garantit lôabsence de restrictions ou pratiques des changes multiples sur les 

paiements et transferts au titre des transactions internationales courantes. Une telle pratique sôop¯re gr©ce ¨ 

une gestion partiellement communautaire  des réserves de change et la garantie du Trésor français qui 

intervient, en tant que de besoin, dans le cadre institutionnel dôun compte dôop®rations.  

 

La zone franc contribue à la réduction des tensions inflationnistes, à la limitation des déficits budgétaires du 

fait de lôimpossibilit® pour les États de financer leurs opérations publiques en mobilisant le seigneuriage. 

Quant à la convertibilité de la monnaie à taux de change fixe, elle est non seulement un facteur 

dôint®gration régionale, permettant notamment la libre circulation des capitaux et des biens ¨ lôint®rieur de 

la zone dô®mission de la BCEAO, mais par la promotion de la stabilité macroéconomique, elle est aussi un 

facteur de stimulation de lôinvestissement et de réduction de lôincertitude dans le calcul ®conomique. 

Contrepartie toutefois des avantages, lôeuro sôinscrit, malgr® les mouvements r®cents envers 

notamment le dollar, parmi les monnaies fortes. Cette situation peut compliquer le processus de 

diversification par une évolution défavorable des prix relatifs vis-à-vis des pays potentiellement concurrents.  

 

Tableau 17: Évolution des taux de change nominaux (TCEN) et réels (TCER) dans la sous-r®gion de lôAfrique 

de lôOuest 

  2000-2005 2005-2010 2010 2011 2012 2013 2014 

Burkina               

TCEN 96.97 100.42 97.76 97.46 95.71 98.6 99.54 

TCER 94.80 102.99 102.56 102.02 102.30 104.39 104.21 

Guinée        

TCEN 197.54 74.69 58.97 48.50 49.01 49.27 48.89 

TCER 133.92 116.94 125.92 121.70 138.72 153.25 165.07 

Mali         

TCEN 97.84 101.46 99.99 100.24 99.18 101.56 102.52 

TCER 98.69 102.90 103.99 103.63 106.0 106.06 107.07 

Mauritanie         

TCEN 119.13 95.04 90.58 84.99 85.77 82.28 81.40 

TCER 101.22 104.69 109.20 105.12 108.84 107.28 109.23 

Niger        

TCEN 94.71 101.41 99.30 99.82 96.98 99.9 100.29 

TCER 93.12 101.15 100.02 100.00 95.45 98.61 97.08 

Sénégal        

TCEN 96.98 99.85 97.70 97.90 96.45 97.86 98.81 

TCER 99.22 102.72 101.00 101.99 99.77 100.61 99.69 

Source: International Financial Statistics, IMF, 2015 
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Les conséquences de la combinaison des prix relatifs et des mouvements nominaux de change de la 

monnaie de rattachement se marquent au niveau de lôindice du taux de change effectif r®el (TCER). 

Dans le Tableau 17, pour un ensemble de dix pays représentatifs des échanges internationaux du Niger, la 

structure des importations hors p®trole a ®t® consid®r®e pour la construction de lôindice. Le TCER traduit le 

coût relatif de la vie, sous certaines hypothèses, le coût  relatif production. Et dans cette seconde acception, 

lôindice d®termine ¨ la fois la comp®titivit® et les incitations ¨ produire des biens internationalement 

échangeables. En comparaison de 2000 (base 100), le TCER du Niger se situe à 97,0 en 2014, suggérant 

une stabilisation sur une quinzaine dôann®es. Lô®volution de cet indice nôa donc pas ®t® ¨ lôorigine dôun 

réel problème de compétitivité. Des 6 pays de la sous-région considérés dans le Tableau 17, le Niger est 

celui qui présente la meilleure performance en la mati¯re. Il demeure cependant de lôambig¿it® avec cet 

indice dans la mesure o½ lô®volution du TCER ne signifie pas pour autant que le niveau de prix de certains 

facteurs primaires ou de certaines consommations interm®diaires nôait pas ®t® ¨ lôorigine de surco¾ts de 

production. La présence ce ces derniers est un facteur de nature à perturber la dynamique de diversification 

du système productif.  

 

Dans lôensemble, le dispositif institutionnel de la zone franc a donc ®t® protecteur. Il  nôa pas concouru 

à une situation donnant lieu à un déséquilibre fondamental du taux de change réel. En revanche, la force de 

lôeuro envers les principales monnaies et notamment celle de pays ®mergents, ne facilite pas le 

processus de diversification.  

 

3. La fiscalité 

La fiscalité nigérienne, longtemps réglementée par plusieurs Codes fiscaux distincts, a été entièrement 

refondue au sein dôun texte unique : la loi n°2012-37 du 20 juin 2012 portant Code Général des Impôts. On 

ne fait état ci-dessous que des seuls impôts directs et indirects. 

 

a) Lôimp¹t sur les b®n®fices 

Aux termes de lôarticle 328, les entreprises rel¯vent de trois r®gimes dôimposition: le régime réel normal, 

qui sôapplique aux entreprises dont le chiffre dôaffaires hors taxe exc¯de 100 millions de Francs CFA ; le 

régime réel simplifié pour les entreprises dont le chiffre dôaffaires est compris entre 50 et 100 millions de 

francs CFA et le r®gime de lôimp¹t synthétique pour les entreprises dont le chiffre dôaffaires est situ® entre 5 

et 50 millions de francs CFA. 

 

Lôimp¹t sur les b®n®fices (ISB) est un imp¹t pr®lev® sur les revenus des entreprises commerciales et 

industrielles ainsi que sur les professions non commerciales. Il frappe toutes les personnes physiques ou 

morales qui exercent une activité commerciale, industrielle, artisanale ou une profession libérale. Le taux de 

lôISB est de 30%, mais avec un impôt minimum forfaitaire (IMF) de 1%  qui était de 2% dans le 

pr®c®dent Code g®n®ral des imp¹ts. Cet IMF est d¾ lorsquôapr¯s les deux premiers exercices, lôentreprise 

d®clare un r®sultat d®ficitaire ou un b®n®fice dont la taxation ¨ 30% est inf®rieure ¨ 1% du chiffre dôaffaires 

déclaré. Les entreprises se plaignent de cette augmentation. Dôun c¹t®, celle-ci peut amener à des sous-

®valuations de chiffres dôaffaires, mais dôun autre c¹t®, côest aussi une incitation aux entreprises ¨ rentrer 

dans une logique de taxation sur le bénéfice réel. Les adh®rents dôun Centre de Gestion Agréé 

b®n®ficient dôune r®duction de 25 % sur le montant de lôimp¹t sur les b®n®fices ou de lôimp¹t 

minimum forfaitaire.  Cette d®marche est en soi un facteur dôam®lioration de la comptabilit® des entreprises 

et va dans le sens dôun ®largissement de la base des PME potentiellement  éligibles au financement bancaire.    

 

Pour les entreprises soumises au r®gime synth®tique, lôimp¹t est un forfait représentatif de tous les 

imp¹ts dus pour lôexercice de la profession, sans pr®judice de la perception des taxes locales et du 

pr®compte au titre de lôimp¹t sur les b®n®fices. Est passible de lôimp¹t synth®tique, toute personne physique 

ou morale qui exerce une activit® entrant dans le champ dôapplication de lôimp¹t sur les b®n®fices et qui 
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réalise un chiffre dôaffaires annuel, toutes taxes comprises, inf®rieur ¨ 50 millions et sup®rieur ¨ 5 millions 

de francs CFA. Les taux de lôimp¹t synth®tique sont de 2% du chiffre dôaffaires annuel pour les 

professions relevant du commerce et de 3% pour les prestations de services autres que les transports. 

 

Les entreprises sont contrôlées en moyenne une fois tous les quatre ans par lôadministration fiscale. 

Dans plus de 60% des cas, les entreprises contestent les rappels, ce qui se traduit dôabord par un recours 

aupr¯s de lôadministration, le cas ®ch®ant devant le Tribunal de Grande Instance (TGI), la Cour dôappel ou 

le conseil dôÉtat. Les conclusions attendues dôune contestation peuvent donc °tre lentes ¨ se dessiner, 

introduisant de ce fait de lôincertitude et des tergiversations qui peuvent alt®rer le comportement des 

entreprises en mati¯re dôinvestissement productif. Le co¾t des proc®dures diff¯re selon que lôon sôadresse ¨ 

lôadministration fiscale ou aux entreprises. Pour la DGI, ces contestations seraient un moyen commode pour 

différer les paiements de la fiscalité. En revanche, pour les entreprises, il y aurait une perte de moyens 

financiers dans la mesure où la contestation ne serait pas suspensive du paiement de la totalité des sommes 

revendiqu®es par lôadministration fiscale. Sans doute conviendrait-il de faire le point sur ces interprétations 

et peut °tre de mettre en place une proc®dure dôarbitrage de nature ¨ acc®l®rer la r®solution des litiges. 

 

b) Lôimp¹t sur les traitements et salaires (ITS). 

Les traitements et salaires imposables sont toutes les rémunérations perçues à l'occasion de l'exercice d'une 

profession salariée publique ou privée. L'impôt est calculé sur la base d'un revenu net mensuel et son taux 

progressif varie de 1% pour les revenus inférieurs à 25,000 FCFA à 35 % pour ceux qui excèdent 1 

million FCFA.  

 

c) La taxe immobilière 

La taxe immobilière est établie sur les propriétés bâties, les terrains et l'outillage. Pour les biens 

appartenant à des personnes physiques, le taux est de 10% pour les locaux à usage commercial, 

industriel ou professionnel (article 155). La taxe est assise sur la valeur locative des biens ou sur 

lô®valuation qui en est faite. Pour les biens appartenant à des personnes morales et assimilées, le taux de 

1% est appliqué à la valeur des immobilisations toutes taxes comprises avant amortissement ou à défaut le 

prix de revient de lôimmeuble (article 154). Les constructions nouvelles sont exonérées de la taxe 

immobilière pendant une période de deux ans et de cinq ans pour les sociétés qui construisent leur siège ou 

des succursales au Niger. 

 

d) La taxe dôapprentissage (TAP) 

Les personnes physiques ou morales soumises à un régime réel d'imposition au titre des bénéfices sont 

passibles de la taxe d'apprentissage. La TAP est assise sur lôensemble des revenus annuels mis ¨ la 

disposition des salariés permanents des personnes physiques ou morales. Le taux de la taxe est égal à 3% 

pour les salaires versés aux travailleurs nigériens et 5% pour les salaires alloués aux travailleurs non 

nigériens, ce qui signifie que les ressortissants de lôUEMOA ne sont pas trait®s diff®remment de ceux 

originaires de lôext®rieur de cet espace dôint®gration. Des réductions peuvent être accordées en considération 

de dépenses effectuées au cours de l'année d'imposition en faveur des actions de formation technologique ou 

professionnelle des travailleurs déjà engagés dans la vie active, soit directement, soit par l'intermédiaire 

d'établissements ou d'organismes consacrant la totalité ou une partie de leurs ressources au but recherché 

(article 132). 

 

e) La taxe sur certains frais g®n®raux dôentreprise (TCFGE). 

LôArticle 139 institue une taxe sur certains frais g®n®raux des entreprises. Ne sont passibles de la taxe que 

les personnes physiques ou morales soumises à un régime réel d'imposition. La TCFGE,  dont le taux est 

de 28%, est un impôt assis sur le montant des cadeaux, des frais de réception et certains avantages accordés 
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aux dirigeants des entreprises (véhicule, logement, domesticit®, transport a®rien ¨ lôoccasion de cong®s 

annuels). En comparaison du dispositif qui existait avec le précédent code, le taux de la taxe a baissé 

mais en revanche, les abattements ont disparu qui étaient de 100,000 FCFA pour les cadeaux, de 

3,000,000 par b®n®ficiaire pour les d®penses relatives au logement et au v®hicule. Selon lôadministration 

fiscale cette taxe sur les frais généraux ne fait pas débat dans le secteur privé dans la mesure où son assiette 

est faible. Les considérations des entreprises sont plus nuancées. Certaines voient dans la démarche une 

mani¯re de relever implicitement le taux dôimposition des b®n®fices qui laisse de c¹t® les entreprises 

informelles comme celles assujetties au régime de lôimp¹t synth®tique. En soi, la taxe nôest donc pas une 

incitation ¨ la transparence comptable sur le v®ritable niveau dôactivit®. 

 

f) La taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

Elle frappe la consommation des biens et services et fait lôobjet de perception lors de lôimportation des biens 

ou la vente ¨ lôintérieur du territoire national. Au sein de lôUEMOA, les taux doivent sô®tablir dans une 

fourchette de 15% à 20% pour le taux normal, il est de 19% au Niger. Depuis 2012, lôUEMOA a 
toutefois permis la mise en place dôun taux r®duit. Ce dernier est fix® au Niger à 5% et concerne les 

importations et ventes de produits de première nécessité : sucre, huile alimentaire. Le taux de la TVA peut 

paraître un peu élevé, quasiment au plafond de ce que permet lôUEMOA. Lôun des biais inh®rents au 

dysfonctionnement du mécanisme de la TVA concerne les entreprise exportatrices, celles qui, ayant 

pay® la taxe sur les intrants, ne collectent pas de taxe au moment de la vente de sorte quôelles sont plus ou 

moins structurellement en crédit de TVA vis-à-vis de lôÉtat. Le retard de paiement de ce cr®dit par lôÉtat 

est ¨ lôorigine dôun probl¯me de tr®sorerie au niveau du système productif qui pénalise plus 

particuli¯rement les petites structures qui nôont pas acc¯s ¨ des facilit®s de d®couverts. Le jeu de 

compensation, au cordon douanier, avec des taxes dues par les entreprises est à éviter. Il induit en effet un 

flou institutionnel contraire au processus du d®veloppement du tissu productif dôexportation. La d®marche 

pr®f®rable est donc que lôÉtat rembourse les crédits de TVA des entreprises dans les délais normalement 

attendus.  

 

g) La taxe professionnelle 

Elle est instituée au profit des budgets des Collectivités Territoriales. Son champ sô®tend ¨ toute personne 

qui exerce une activit® relevant dôun r®gime r®el dôimposition. Elle est due pour l'année entière par les 

assujettis exerçant leur activité au 1er janvier, payée au prorata temporis à partir du premier jour du 

semestre dans lequel le contribuable a commencé à exercer. La taxe professionnelle se compose dôun 

droit fixe  qui est égal ¨ un pour mille (1ă) du chiffre dôaffaires r®alis® au titre de lôann®e pr®c®dente, 

sans toutefois être inférieur à 150 000 francs CFA  (article 175), et dôun droit proportionnel ®gal ¨ 10% 

de la valeur locative des immeubles servant à l'exercice de la profession (article 176). Les adh®rents dôun 

Centre de Gestion Agr®® b®n®ficient dôune r®duction de 50 % sur le montant de la taxe professionnelle due 

au titre de lôann®e dôadh®sion et lôann®e suivante. 

 

Sur la base du Doing Business, le Niger est à la 162
ième

 place, au niveau moyen des autres pays de 

lôUEMOA, loin des standards de pr®l¯vements de nature ¨ faciliter lô®mergence dôun tissu productif formel. 

Cette affirmation vaut pour le taux effectif de prélèvement sur les bénéfices (48%), mais également 

pour le temps pass® pour la gestion des rapports directs et indirects avec lôadministration : 270 heures 

que lôentrepreneur gagnerait ¨ red®ployer sur des t©ches plus directement productives (Tableau 18). 
 

Tableau 18: La fiscalit® des pays de lôUEMOA dans le rapport Doing Business 2014 

UEMOA Rang    DB 

2014 Fiscalité 

Taux effectif dôimposition des 

bénéfices (DB-2014) 

Nombre dôheures/an    pass®es ¨ 

la gestion des impôts et taxes      

(DB-2014) 

Bénin 179 65,9% 270 
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Source: Doing Business 2014, Banque Mondiale, 2013. Le nombre dôheures  renvoie au temps pass® par 

les entreprises à gérer leurs impôts et taxes  

 

Recommandations 

¶ À travers une étude, procéder à une revue dôensemble de la fiscalit® telle que mise en îuvre avec 
le nouveau Code général des Impôts de 2012. Tout en ayant le souci de la stabilité de la règle 
fiscale, il importe que lôÉtat évalue la capacité à mobiliser les recettes fiscales tout en maintenant la 
comp®titivit® des entreprises et lôincitation ¨ la formalisation du syst¯me productif. Il conviendrait 
que cette étude soit menée en étroite collaboration avec le secteur privé et dans le cadre 
institutionnel du CNIP. 

¶ LôÉtat doit se prêter au remboursement des crédits de TVA sous une forme qui ne pénalise 
pas le secteur dôexportation. Les retards en la matière se soldent par un besoin de fonds de 
roulement supplémentaire qui est contraire à la compétitivité. Les PME-PMI sont particulièrement 
sensibles au respect de ces engagements en raison même de leurs difficultés à accéder au marché 
financier. 

¶ Accélérer le règlement des procédures de contestation dans le cadre des redressements 
fiscaux. En compl®ment des litiges trait®s entre le justiciable et lôadministration ou le syst¯me 
juridictionnel, il y a potentiellement de la place pour des proc®dures dôarbitrage permettant  
lôidentification de solutions plus rapides et de nature ¨ moins encombrer le fonctionnement de la 
justice juridictionnelle. 

4. Le nouveau Code des Investissements 

Le Niger a longtemps utilisé le Code des Investissements mis en place au moment de son indépendance, tel 

quôamend® successivement en 1989, 1997 et 1999. Au d®but des ann®es 2000, le besoin sôest fait sentir 

dôune refonte de cet instrument dôincitation ¨ lôextension et ¨ la diversification du syst¯me productif. Le 

nouveau code des investissements, promulgué en avril 2014, embrasse la plupart des activités à 

lôexception des activit®s ¨ caract¯re purement commercial et celles r®gies par des codes particuliers comme 

le code des mines ou le code p®trolier (Article 5). LôÉtat garantit aux entreprises et à leur personnel la 

libert® de transf®rer leurs revenus ou produits de toute nature (Articles 8 et 9). Par lôarticle 14, lôentreprise 

jouit dôune pleine et enti¯re libert® ®conomique et concurrentielle pour choisir ses fournisseurs et 

prestataires de services, choisir sa stratégie de gestion des ressources humaines, et elle peut recruter 

librement son personnel de direction. Lôentreprise b®n®ficie des garanties pr®vues par les r¯glements et 

directives de lôUEMOA, de la CEDEAO et de MIGA. En contrepartie, lôinvestisseur est tenu au respect 

de ses engagements. En particulier, il sôengage sur un programme dôinvestissements et il fait connaitre 

¨ la fois le montant des investissements ¨ r®aliser chaque ann®e, le nombre dôemplois cr®®s. Il accorde la 

priorité aux compétences nationales disponibles sur le marché du travail local. Autrement dit, à compétence 

égale, il emploie des nationaux.  

 

Le code institue trois régimes privilégiés. Le régime « promotionnel » et le régime « conventionnel » se 

distinguent principalement par le volume des investissements r®alis®s et le nombre dôemplois nationaux 

créés. Le régime de la zone franche ou des points francs est appliqué quant à lui aux seules entreprises qui 

ont un caractère exportateur. Lôagr®ment sera r®put® accord® en lôabsence de r®ponse du minist¯re de 

lôindustrie dans un d®lai de 30 jours ¨ compter du d®p¹t du dossier au guichet unique de gestion du 

code des investissements. Les avantages accord®s ¨ lôentreprise agr®®e en cours dôinstallation consistent 

Burkina 160 43,9% 270 

C¹te dôIvoire 173 46,4% 270 

Guinée Bissau 153 45,9% 208 

Mali  157 49,5% 270 

Niger 162 48% 270 

Togo 172 49,4% 270 

Sénégal 182 48,5% 644 
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notamment en une exonération totale de droits et taxes, notamment sur les matériels importés concourant 

aux investissements et, apr¯s lôinstallation, sur les mati¯res premi¯res et emballages import®s sans 

®quivalents locaux. En cours dôexploitation, lôexon®ration concerne lôimp¹t minimum forfaitaire, la taxe 

professionnelle et la taxe immobilière. Des garanties nouvelles sont par ailleurs données aux investisseurs 

qui r®sultent de lôadh®sion au MIGA.  

 

Comme le précédent, le nouveau Code a une expression très ramassée. Les évolutions entre les deux 

dispositifs t®moignent de ce que, dans lô®criture du texte, les autorités ont été partagées entre le souci 

dô®conomiser des fonds publics et de cultiver lôincitation sur des projets productifs structurants 
auxquels peuvent être associées de grandes entreprises ou des organisations en zone franche qui concourent 

¨ lôam®nagement territorial. Comme avec lôancien code, trois types dôagr®ments continuent dôexister, mais 

lôesprit dans lequel ®taient agr®®es les entreprises de lôancien régime A a disparu. Il avait lôinconv®nient de 

ne faire r®f®rence ¨ aucun seuil dôinvestissements ¨ r®aliser ou dôemplois permanents ¨ cr®er sur une p®riode 

de 5 ans. Toutes les entreprises sont, par ailleurs, soumises au paiement de lôimpôt sur les bénéfices 

industriels et commerciaux dont elles ®taient pr®c®demment exon®r®es. Côest potentiellement une ®conomie 

budg®taire pour lôÉtat, mais côest aussi une moindre incitation pour les entreprises. Ces derni¯res peuvent 

toutefois tirer avantage dôune extension de la p®riode sur laquelle elles b®n®ficieront des exon®rations 

fiscales, période désormais variable de 6 à 7 ans et même indéterminée pour les points francs ou entreprises 

établies en zone franche. 

 

 

 

Recommandation 

 

¶ Procéder à moyen terme, à une évaluation des coûts et bénéfices du nouveau Code des 
investissements. Par r®gime dôagr®ment, cette ®valuation devra mettre en ®vidence lôimpact des 
principales avancées en termes dôemplois permanents, de volume dôinvestissements réalisés, 
dôam®nagement du territoire et de co¾t du dispositif dôincitation pour les finances publiques.  

5. Le dialogue public-privé 

La Chambre de Commerce d'Industrie et d'Artisanat du Niger (CCIAN) 

La Chambre de Commerce et dôIndustrie du Niger (CCIAN) est un organisme à caractère associatif, doté de 

la personnalité morale et placé sous la tutelle du ministre chargé des finances. Elle a été créée par la loi 95-

018 du 08/12/1995 sous la forme dôun ®tablissement public ¨ caract¯re professionnel. Jusquôen 1998, son 

Secrétaire Général était nommé par décret en Conseil des Ministres. Son ®lection sôinscrit d®sormais  dans 

un contexte dôappropriation par les membres des organes de gouvernance de la structure. 

LôAssembl®e Consulaire Nationale est le principal organe d®lib®rant de la CCIAN auquel sôadjoignent des 

Assembl®es Consulaires R®gionales et une Commission permanente. Lôassembl®e consulaire nationale est 

composée de 170 membres issus des différents secteurs économiques des huit régions du Niger. Cette 

assemblée élit en son sein un Bureau National comprenant un Président, un premier Vice-président et un 

Trésorier Général. 

Les moyens de la Chambre consulaire sont constitués par plusieurs sources de financement à 

commencer par les cotisations obligatoires des membres qui varient de 100,000 à 1,2 million de FCFA par 

an selon la taille de lôentreprise. Au produit de ces cotisations sôajoute le reversement de 0,25% de la valeur 

CAF des échanges commerciaux internationaux ainsi que les revenus de la production propres à la structure 

comme la vente dôimprim®s et de publications.  La Chambre est une structure associative de repr®sentation 

de lôensemble des agents ®conomiques productifs. Elle est dot®e de la personnalit® morale et à ce titre, son 

action est destin®e ¨ faciliter les affaires par le canal dôune multitude dôactions de repr®sentation ¨ la fois 

interne et externe, notamment lors des réunions du dialogue « public-privé » dont les plus formelles se 
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déroulent sous les auspices du Premier Ministre dans le cadre du CNIP. En plus des missions de 

représentation, la Chambre apporte à ses adhérents une assistance en matière de gestion, leur offre des 

services en mati¯re d'information et de formation, mission quôelle exerce notamment à travers le 

Centre de Gestion Agrée (CGA) dont le dispositif juridique général est défini par la loi n° 2008-21 du 23 

juin 2008 et le décret n° 2009-320 du 22 septembre 2009. 

Au cours de lôann®e 2013, un ®tat des lieux des besoins mat®riels et financiers de la Chambre consulaire a 

®t® effectu® en m°me temps quôil a ®t® proc®d® ¨ la mise ¨ jour du fichier dôentreprises.  La CCIAN, qui 

fonctionne avec un effectif de 120 agents permanents, compte environ 23,000 entreprises enregistrées sous 

Access 2010. Le CGA de Niamey est habilité à tenir et à présenter la comptabilité, à apporter une assistance 

technique en matière fiscale (Article 3, de la loi de 2008). Bien que les textes de création du CGA soient 

anciens, la mise en place effective de ce dernier a été excessivement longue. Cette effectivité a été 

perturb®e par un manque de moyens, probablement ®galement par le peu dôenthousiasme que manifestent 

les PME envers les d®marches de formalisation. Lôentr®e en fonctionnement de ce CGA ne date en effet que 

de 2013. Lôop®rationnalisation de cette structure et lôouverture dôun centre similaire ¨ Maradi 

constituent assurément des initiatives à soutenir en ce sens quôelles contribuent ¨ la formalisation du 

syst¯me productif et participent ¨ lôinsertion de lô®conomie nig®rienne dans la globalisation des flux.  

Les commerants importateurs se passent volontiers de la tenue dôune comptabilit®. Ils ®chappent ainsi aux 

prélèvements fiscaux sans dommage pour le financement de leurs affaires qui se réalisent soit sur ressources 

propres, soit avec du crédit bancaire à dénouement rapide. La situation est potentiellement très différente 

pour les producteurs qui sont directement ou indirectement exportateurs en travaillant pour le 

compte de grandes entreprises. Ces derniers doivent en effet couvrir le besoin de financement qui nait des 

investissements et dôun cycle dôexploitation plus long. Encouragés par des incitations fiscales, par de 

moindres tracasseries administratives, ils ont ¨ gagner ¨ lôapplication dôun cadre de règles comptables. Ces 

derni¯res contribuent en effet ¨ lôam®lioration du calcul ®conomique et laissent esp®rer une att®nuation des 

difficult®s pour acc®der au financement bancaire qui conditionne lôinvestissement et finalement la mont®e 

en gamme des productions. Les adh®rents du CGA de Niamey b®n®ficient actuellement dôune r®duction 

de 25 % sur le montant de l'impôt sur les bénéfices ou de l'impôt minimum forfaitaire dû au titre des 

cinq premiers exercices, de 50 % sur le montant de la patente due au titre de l'ann®e dôadh®sion. 

Le CGA est en soi un instrument de formalisation, mais côest aussi  et un instrument dôappui à 

certaines initiatives quôentend soutenir la Chambre de commerce comme,  par exemple, la bourse de sous-

traitance. Ce genre dôactions sôinscrit dans la continuit® de la promotion du CGA. On imagine que les 

entreprises ayant des comptes certifiés peuvent acquérir progressivement une visibilité qui leur facilite 

lôacc¯s au march® de la sous-traitance. A court et moyen termes, ce march® nôest probablement pas 

consid®rable, mais il sô®largira avec lôintensification des activit®s sur les infrastructures et lôexploitation 

mini¯re. La Chambre de commerce ou la Maison de lôentreprise, que lôon ®voque ci-après,  peuvent aider à 

la promotion et à lôorganisation de ce march®. 

La CCIAN a mis en place des m®canismes dôappui aux PME tels que le Centre de Promotion des 

Investissements (CPI), le Centre de Formalit®s des Entreprises (CFE). Elle a par ailleurs soutenu lôAgence 

Nigérienne de Promotion des Exportations (ANIPEX) et la Cellule Entrepreneuriat F®minin. Aujourdôhui, 

ces structures sont juridiquement séparées de la Chambre consulaire, même si le lien fonctionnel avec elle 

demeure tr¯s fort. Le CPI comme le CFE, lôun et lôautre rattach®s au sein de la Maison de lôentreprise, ainsi 

que lôAgence Nig®rienne de la Promotion des Exportations (ANIPEX), sont appel®s ¨ °tre h®berg®s par la 

CCIAN. 

La  Maison de lôentreprise (ME) 

Le décret n° 2012-247/PRN/MC/PSP/MM/D du 30 mai 2012 a institué un établissement spécialisé  

« auprès » de la Chambre de Commerce : la Maison de lôEntreprise (ME). Cette structure, devenue 

opérationnelle en janvier 2014, a pour mission de renforcer le tissu économique par lô®mergence 
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dôentreprises comp®titives et lôam®lioration du climat des affaires (Article 4). La ME englobe dôune part, le 

Centre des Formalités des entreprises (CFE), encore dénommé guichet unique, qui emploie actuellement 7 

personnes, et le Centre de Promotion des Investissements (CPI) où opèrent 4 agents. Au total la ME réunit 

une vingtaine de personnes dont 7 cadres.  

Sôagissant du CFE, lôobjectif qui sous-tend lôactivit® de la ME est dôaller vers davantage de fluidit® 

dans les procédures de création des entreprises en favorisant notamment lôall®gement administratif avec 

une cr®ation dôentreprise rendue possible en 72 heures. Cette simplification de lôenvironnement devrait 

contribuer ¨ lôam®lioration de la visibilit® internationale par le biais notamment du classement du Niger au 

niveau du Doing Business.  Actuellement, le guichet unique nôest pas une r®alit® en ce sens que toutes 

les formalités ne peuvent être accomplies en un même lieu. Ce guichet r®unit pour lôinstant, en plus du 

service dôaccueil, un greffier en charge de lôinscription au Registre du Commerce et du Cr®dit Mobilier 

(RCCM), un représentant de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et de la Direction Générale des 

Imp¹ts en charge du num®ro dôimmatriculation fiscale (NIF). Ce dernier nôa toutefois que peu de 

pr®rogatives au niveau de la d®l®gation dôautorit®. Le dossier doit °tre en effet physiquement envoy® ¨ la 

DGI qui entend vérifier notamment la réalité physique et la localisation de la société.  

Pour ce qui est du Centre de Promotion des Investissements (CPI), comme son nom lôindique, il sôagit 

dôune structure dôaccueil ayant pour objectif de promouvoir lôinvestissement priv® dans lôespace 

®conomique national. Le CPI a donc vocation ¨ °tre un guichet dôinformation, un lieu dô®change et de 

concertation des acteurs économiques, un centre de ressources documentaire, de gestion de projets 

produisant des biens ayant le label Niger.   

La ME est dot®e dôun comit® de pilotage paritaire, public-privé, qui est lôorgane dôorientation et de 

délibération de la structure. Les compétences et la composition de ce comité sont fixées par arrêté du 

minist¯re en charge du commerce et du minist¯re charg® de lôindustrie qui nomment, par ailleurs, le 

Président et le vice-pr®sident de lôorganisation. Aux termes de lôarticle 9 du d®cret de mai 2012, le 

directeur général de la ME est nommé par appel à candidature par le président de la Chambre de 

commerce sur proposition du comité de pilotage pour un mandat de trois ans renouvelable. La ME jouit 

dôune autonomie financi¯re et dispose ¨ cette fin de ressources constitu®es, selon lôarticle 11, dôune dotation 

initiale et des subventions de lôÉtat, dôune subvention de la Chambre de commerce, des legs priv®s ou dons 

des partenaires techniques et financiers, des cotisations des entreprises et produits de prestations générés. Le 

budget actuel sur 6 ans est de lôordre de 24 millions de dollars dont 11 millions devraient °tre apport®s par le 

PRACC de la Banque mondiale et 9 millions par les cotisations des entreprises.    

Le Conseil National des Investisseurs Privés (CNIP) 

Le Conseil National des Investisseurs Privés (CNIP) tient lieu de structure de concertation entre les 

opérateurs publics et privés. Il sôagit dôune instance dôanalyse et de d®cision pour lever les obstacles et les 

entraves ¨ lôinvestissement priv®. Le CNIP a été institué par un décret du Premier Ministre en date de 

septembre 2007. Ce Conseil est composé de 58  membres dont 32 représentants du secteur privé. Il est 

administré par deux vice-pr®sidents qui sont dôune part, le pr®sident de la CCIAN et, dôautre part, le 

Ministre du Commerce, de l'Artisanat et de la Promotion du Secteur Privé. Le ministère assume, par 

ailleurs, tout le travail de secrétariat permanent.  

 

Aux activités du CNIP est adjoint un Comité Permanent de Concertation (CPC) entre le Ministère du 

Commerce et la CCIAN. Ce CPC, qui a été institué en août 2011, a pour objet de nourrir les échanges 

entre les opérateurs publics et privés sur toutes les questions qui sont de nature à perturber le développement 

des affaires. Il intervient de mani¯re autonome sur ces sujets et ne sôen dessaisit au b®n®fice du CNIP que si 

le Comit® permanent nôa pas ®t® en mesure dôapporter de solutions aux probl¯mes identifi®s. Le CPC, qui 

est placé sous la présidence des deux secrétaires généraux de la Chambre de commerce et du Ministère, se 

réunit au moins une fois par trimestre et son fonctionnement est financièrement couvert par les deux 

structures dôanimation.  
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Quôen est-il de lôeffectivit® du dialogue institutionnalis®e ? Le CPC et surtout le CNIP ne se sont  pas 

réunis selon la fréquence initialement prévue. Le compte rendu de la 2
ième

 r®union du CPC, qui sôest 

tenue le 11 novembre 2011, indique en effet que le CNIP ne sôest pas r®uni depuis son installation en 

septembre 2007 et que sa composition nôest plus conforme ¨ la nouvelle configuration du gouvernement, 

appelant ainsi une modification du décret de création. En mai 2014, la structure a été semble-t-il saisie dans 

le cadre des journées du secteur privé, mais dans une composition considérablement élargie qui ne reflète 

pas la constitution institutionnelle du Conseil. Par ailleurs, la  procédure de fonctionnement ne semble pas 

avoir donn® totalement satisfaction en ce sens que lôordre du jour nôa pas repris lôensemble de sujets que le 

secteur privé entendait traiter. Le caractère non régulier des réunions du CNIP pose naturellement 

problème dans la mesure où le Conseil est censé se saisir de tous les problèmes non résolus au sein du 

CPC.  

 

Au total, le dialogue public-privé est institutionnalisé par des structures de concertation où, du côté du 

secteur public, le Ministère du commerce et de la promotion du secteur privé joue un rôle moteur. Au-

delà des procédures formelles, les acteurs du secteur priv® consid¯rent toutefois que lôusage de ce cadre 

nôest pas optimis® pour permettre de diligenter des réformes de fond, notamment sur le code des 

investissements et du travail, sur la formation professionnelle ou lôacc¯s au financement. Lôune des 

dimensions actuellement les mieux explor®es est celle concourant ¨ lôam®lioration du climat des 

affaires à travers le dispositif institutionnel placé auprès du Ministère du commerce et de la promotion du 

secteur privé. Ce dispositif, qui existe depuis octobre 2011, a été complété par un arrêté de 2014. Il est sous 

la présidence du secrétaire général du Ministère du commerce avec des groupes techniques et thématiques. 

Bien que ces derniers soient principalement constitu®s des repr®sentants de lôadministration, ils incluent 

®galement des repr®sentants du secteur priv® et sont tendus vers lôam®lioration et le suivi des indicateurs du 

climat des affaires dont certains indicateurs ont pr®c®demment fait lôobjet dôune ®valuation approfondie.  

 

LôAgence Nig®rienne de Promotion des Exportations (ANIPEX)      

LôANIPEX est une association professionnelle actuellement hébergée par la Chambre de commerce qui 

en est le membre fondateur. Elle a été créée en 2004 et agr®®e par lôarr°t® nÁ 078/MI/DDGAPJ/DLP du 6 

mars 2006. LôANIPEX est une structure autonome dot®e de la personnalit® morale et de lôautonomie 

financière. La structure est gérée par une direction générale et administr®e par un Conseil dôadministration 

compos® de douze membres ®lus par lôAssembl®e g®n®rale. LôANIPEX a vocation ¨ soutenir le 

d®veloppement des produits nig®riens ¨ lôext®rieur, ¨ devenir lôacteur de r®f®rence pour la promotion 

des exportations. LôAgence est présentée comme un vecteur de réduction de la dépendance envers 

lôuranium et donc de diversification de lô®conomie. Elle fait figure dôinstitution de dialogue entre le secteur 

public et le secteur priv® en vue de contribuer ¨ lôam®lioration de lôenvironnement qui sous-tend la volonté 

exportatrice. Les ressources de fonctionnement sont cens®es °tre constitu®es par les frais dôadh®sion et de 

cotisation, les aides extérieures et toute forme de dons et legs, mais également les moyens tirées de 

prestations onéreuses aux entreprises.  

Jusquôici, lôactivit® de lôANIPEX est demeur®e largement en retrait des ambitions initiales. 
Lôorganisation nôa sans doute pas obtenu les moyens des missions quôelle sô®tait assign®e. La réalité est en 

effet faite dôune association o½ seulement une petite vingtaine dôentreprises adh®rentes sont ¨ jour de 

leurs cotisations. Le Conseil dôadministration ne remplit pas ses obligations de r®unions r®guli¯res. En tant 

que structure priv®e, potentiellement interlocutrice de lôÉtat, lôANIPEX peut sans doute °tre financi¯rement 

soutenue ¨ condition quôun cahier des charges soit ®tabli et que lôAgence soit p®riodiquement ®valu®e en 

fonction de lôatteinte dôobjectifs clairement d®finis. La relation très étroite, pour ne pas dire quasi 

symbiotique avec la Chambre de commerce, comme avec la Maison de lôEntreprise, devrait toutefois 

conduire à un octroi de financements coordonnés  sur ces différentes structures.  

Recommandations 
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¶ Soutenir financièrement le développement des structures dôappui au d®veloppement du secteur priv® 
(Maison de lôentreprise) et du commerce ext®rieur (ANIPEX). Il convient notamment que chaque 
structure soit op®rationnelle et active par apport dôun financement et de personnels en ad®quation 
avec les missions assignées.  

¶ Concevoir ce soutien avec des partenaires extérieurs à la structure avec des financements 
dégressifs dans le temps. Les adhésions et cotisations périodiques, les prestations de services aux 
entreprises et le cas échéant, les subventions de la Chambre de commerce, doivent constituer les 
principaux moyens concourant ¨ lô®quilibre financier des organismes. 

¶ Pour susciter les adhésions et le paiement régulier des cotisations, mettre en place, sur chacune des 
structures, un contrat de programme ou plan dôaffaires dot® dôun m®canisme de suivi-évaluation 
avec des objectifs clairs et contrôlables.   

¶ En qualit® de prescripteur de r¯gles formelles et dôanimateur principal du changement institutionnel, 
lôÉtat se doit au respecter de ses engagements et dôobserver ses propres dispositions juridiques. Ce 
comportement est garant de la crédibilité de son action et de la confiance qui peut se nouer avec le 
secteur privé. Il conviendrait donc que les séances du CNIP se tiennent conformément aux 
fréquences prévues par le décret de création et quôelles sôemparent de tous les probl¯mes de 
nature à perturber le bon développement des affaires, quitte à remettre au CPC le traitement 
technique des questions soulevées. A ce jour, de nombreux domaines nôont pas ®t® abord®s sous une 
forme suffisante comme les questions de capital humain, de formation professionnelle ou de 
facilitation des échanges par réduction des pratiques anormales.  

¶ Renforcer le dialogue au sein des institutions publiques, notamment entre le Ministère du Plan, de 
lôAm®nagement du Territoire et le Minist¯re du Commerce et de la promotion du secteur priv®. 

¶ Il serait également judicieux, compte tenu du caractère purement technique du travail effectué par le 
CPC, quôune fois lôan, la r®union du CNIP se tienne sous le haut patronage du Pr®sident de la 
République. Cette initiative constituerait un signal dôautant plus important quôil correspond ¨ une 
revendication de la CCIAN. Il convient toutefois que le formalisme ne soit pas un facteur de 
réduction du dialogue contradictoire, de recentrage sur des questions de portée générale et 
dôannonce non d®battue dôintentions publiques. Dôo½ la nécessité de préparer soigneusement  ces 
réunions, de définir les ordres du jour afférents sous une forme participative avec le secteur 
privé. 

¶ La composition du CNIP pourrait °tre revue dans un sens dô®largissement, mais probablement pas 
sous une forme qui conduirait ¨ une perte dôidentification du p®rim¯tre des agents repr®sentatifs des 
structures du secteur privé. La recherche dôun dialogue ç inclusif » doit aller de pair avec la 
volont® dô°tre efficace dans la mise en îuvre des changements de lôenvironnement 
institutionnel. 
 

B. LA PRODUCTIVITÉ DES F ACTEURS : ACCROÎTRE LA 

COMPÉTITIVITÉ  NIGÉRIENNE  

Lôattractivit® dôun pays repose sur plusieurs ®l®ments dont lôenvironnement des affaires et la s®curit® 

institutionnelle (étudiée ci-dessus), la dotation en facteurs et leur productivité (ressources naturelles, travail 

et capital), le positionnement géographique (y inclus le climat), la connectivité et la disponibilité de services 

structurants (transports/logistique, t®l®communications, ®lectricit® notamment). Lôensemble de ces ®l®ments 

d®termine la comp®titivit® et, in fine, lôint®gration du pays ou son potentiel dôint®gration dans les ®changes. 

Sôagissant des facteurs de production, il appara´t que le Niger souffre encore dôune faible productivit® de la 

main dôîuvre et dôun acc¯s aux financements limit®.   

1. Le facteur travail : coût et qualité de la main dôîuvre  

Par la loi du 25 septembre 2012, le Niger sôest dot® dôun nouveau code du travail, avec vocation 

dôinciter la cr®ation dôemplois dans le secteur formel. La réalité est plus mitigée : le nouveau code nôa 

pas suscit® de v®ritables ruptures avec lôancien dispositif qui datait de 1996. Les quelques changements 

apportés ont notamment concerné le recours au contrat à durée déterminée. Par lôarticle 60, il est dit  que 
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les contrats à terme précis peuvent être conclus pour une durée maximale de deux (2) ans, 

renouvelable une fois. Il y a donc la possibilit® de couvrir une p®riode nôexc®dant pas 4 ans alors que le 

dispositif ant®rieur ne faisait r®f®rence quô¨ une p®riode unique de 2 ans. Pour les contrats de travail avec 

des étrangers, il est pr®cis® quôils doivent °tre constat®s par ®crit et soumis au visa du service public de 

lôemploi, apr¯s accord pr®alable du ministre en charge du travail. Il nôy a donc pas dôavanc®e notable en 

matière de déréglementation, y compris pour les ressortissants de lôUEMOA ou plus largement de la 

CEDEAO. Par ailleurs, lôapposition du visa au contrat de travail continue de donner lieu ¨ une 

redevance au profit du service public de lôemploi. Les taux, les modalit®s dôutilisation et lôaffectation de 

cette redevance sont fixés par voie réglementaire alors que précédemment, ce taux était fixé à 20% de la 

r®mun®ration brute mensuelle. Quoi quôil en soit, ce surco¾t sur les entreprises ench®rit le co¾t du travail sur 

une base ®conomique qui nôest pas n®cessairement fond®e. 

 

Le co¾t nominal du travail nôest pas consid®r® comme ®lev®, ni par les entreprises rencontr®es, ni par les 

organisations patronales. La derni¯re augmentation du SMIG date de 2012. Ce dernier sô®tablit ¨ 

environ 30,000 FCFA/mois pour 40 heures de travail hebdomadaires, dans la moyenne de ce qui peut 

°tre observ® dans les autres pays de lôAfrique de lôouest, notamment ceux de lôUEMOA. Le Tableau 19 

montre que le Niger est au niveau des autres pays sahéliens de richesse comparable, en retrait de plus de 

50% du salaire minimum du Sénégal et moiti® inf®rieur ¨ celui de la C¹te dôIvoire. Au cours des 20 

derni¯res ann®es, lôÉtat nig®rien a ®t® beaucoup moins dirigiste dans la formation des salaires quôil ne lôavait 

®t® dans les premi¯res d®cennies dôapr¯s ind®pendance. La pr®c®dente augmentation du SMIG datait ainsi 

de 2008. Le caract¯re espac® des r®ajustements montre que les rel¯vements nôont pas ®t® 

syst®matiquement index®s sur le rythme de lôinflation (mesurée par lô®volution du niveau g®n®ral des 

prix ¨ la consommation). Si lôÉtat a été moins prescripteur dans la formation des salaires de base, cela 

signifie que les rémunérations sont désormais davantage liées aux négociations et rapports sociaux 

internes aux branches dôactivit®s et entreprises. 

       

 

Tableau 19: Evolution du SMIG dans les pays de l'UEMOA 2011-2012 

Francs    

CFA 

Bénin  Burkina Côte 

d'Ivoire 

Guinée- 

Bissau  

Mali Niger Sénégal Togo 

2011 31 625 32 572 36 607 30 000 28 460 28 353 36 174 28 000 

2012 31 625 32 572 36 607 30 000 28 460 30 047 36 174 28 000 

2014 40 000 32 572 60 000 30 000 31 370 30 047 47 700 35 000 

          Source : BCEAO. Rapport sur la comp®titivit® des ®conomies de lôUEMOA en 2012, Dakar, Juin 2013. 

Réactualisation avec les derniers SMIC-SMIG fixés par le Journal Officiel. 

 

 

Dans la fonction publique, les traitements varient entre 60,000 et 300,000 FCFA. Selon la Fédération des 

organisations patronales du Niger, dans le secteur privé, le recrutement sôop¯re avec un salaire de lôordre 

de 40,000 FCFA de sorte que lôouvrier qualifi® peut acc®der ¨ une r®mun®ration variant de 75,000 ¨ 

100,000 FCFA contre 150,000 à 200,000 FCFA pour les cadres moyens et plus de 300,000 FCFA pour 

les agents dôencadrement sup®rieur. Ces niveaux sont naturellement sujets à varier selon le secteur 

dôactivit®. Dans lôh¹tellerie, le salaire dôentr®e est de 50,000 FCFA et les cadres sup®rieurs peuvent ®marger 

à plus de 900,000 FCFA. Le secteur des télécommunications ou de la brasserie accentue encore cette 

translation vers le haut avec des cadres moyens qui atteignent des r®mun®rations de lôordre de 500,000 

FCFA et des cadres sup®rieurs de plus dôun million FCFA.   

 

Dans lôensemble, côest moins le co¾t nominal du facteur travail qui affecte potentiellement la 

comp®titivit® et lôinvestissement que le salaire r®el. Les salaires nominaux sont jugés plutôt bas par le 

secteur priv®. Et si les entreprises militent bien en faveur de plus de flexibilit® et dôassouplissement en 

matière de recrutement et de licenciement, de réduction des cotisations patronales sur les salaires (16,5%), 
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leur préoccupation majeure demeure la productivité et la qualité des qualifications des personnels 

recrutés. La productivité du travail demeure faible dans le secteur manufacturier relativement aux autres 

pays africains et a fortiori par rapport ¨ beaucoup dôautres pays en d®veloppement. Cette faible productivit® 

implique que les coûts unitaires du travail, c'est-à-dire les coûts salariaux ajustés par le niveau de 

productivité, sont relativement élevés, rendant les activités manufacturières peu compétitives
11

. 

 

Les d®faillances du syst¯me de formation et le manque de comp®tences et dôexp®riences qui en r®sulte 

sont parmi les causes principales de la faible productivité du travail, de lô®tendue du ch¹mage et du sous-

emploi. Ces facteurs de port®e structurelle font subsister le paradoxe dôune coexistence du ch¹mage avec 

des offres dôemplois qui sont largement insatisfaites dans certains secteurs dôactivit®. Lôaugmentation du 

chômage, au début des années quatre-vingt-dix, a eu pour effet de susciter la cr®ation, en 1996, de lôAgence 

pour la promotion de lôemploi (ANPE). Parall¯lement aux missions dôenregistrement des flux dôentr®e sur le 

march® du travail, dôinterm®diation entre demandes et offres, entre organisations productives et individus, le 

gouvernement sôest mobilis® autour dôun objectif de promotion de formations davantage en ad®quation avec 

les besoins du syst¯me productif. A lôimage de ce qui sôest pass® dans de nombreux pays africains, la 

formation a été, et demeure, dominée par les filières académiques avec des apprentissages fondamentaux, 

certes indispensables au développement des capacités de la personne, mais inadaptés aux exigences des 

entreprises. Le renforcement de la formation professionnelle et technique sôen est suivi dans des proportions 

et sous des formes qui nôont pas permis de r®duire significativement les probl¯mes dôad®quation entre 

formation et emploi.  

 

Faute de structures, de procédures de sélection et de formations appropriées, il existe une population 

diplômée excédentaire dans le domaine littéraire avec un engorgement des demandes dôemplois dans 

certaines branches des services qui contraste avec les manques structurels observés ailleurs. Le Niger 

manque de chauffeurs m®caniciens, de conducteurs dôengins, de logisticiens, de cadres commerciaux, 

notamment dans le secteur des télécommunications. Selon une étude conduite en 2010 (à partir des données 

de la Direction de lôInsertion Professionnelle des Jeunes au Ministère de la Formation Professionnelle), un 

million et demi de jeunes de 13 à 19 ans étaient alors sans emploi et en dehors du système éducatif, et plus 

de 50,000 diplômés condamnés à un chômage structurel. 

 

Quelle est la place accordée à la formation technique et professionnelle ? En formation initiale  et dans 

le seul secteur public on dénombre plus de 70 Centres de Formation en Développement Communautaire 

(CFDC) qui préparent au Certificat de Qualification Professionnelle (CQP); deux centres de Formation 

Professionnelle qui d®livrent le Certificat dôAptitude Professionnelle (CAP), une dizaine de Centres de 

Formation Professionnelle et Technique (CFPT) r®gionaux qui forment au Brevet dô£tudes Professionnelles 

(BEP), 3 Lycées qui préparent au BAC technologique et 5 au BAC professionnel. A ces structures de 

formation il convient dôadjoindre des IUT formant au BTS et ¨ la licence professionnelle, notamment ¨ 

lôint®rieur du pays : Maradi, Zinder et Tahoua. Lôensemble de ces ®tablissements de formation correspond à 

moins de 10,000 apprentis et étudiants. Dans le secteur privé, les centres de formation professionnelle 

se développent rapidement et constituent lôessentiel de lôoffre ®ducative, quelque 80 établissements 

totalisant plus de 8,000 élèves, dont 47 dans la capitale. Les filières sont très diversifiées: maintenance, 

®lectronique, comptabilit®, commerce, transit, douane, h¹tellerie et tourismeé 

 

La r®forme du syst¯me de formation sera une îuvre de longue haleine. Elle nécessite une redistribution 

des flux et des ressources financi¯res de lôenseignement g®n®ral acad®mique vers lôenseignement 

professionnel et technique. Lôapplication dôune politique publique volontariste est difficile ¨ mettre en 

îuvre. En effet, elle est appel®e ¨ rompre la logique dôune orientation mécanique des flux sur la base 

de r®sultats scolaires. Dôun c¹t®, il y a les jeunes qui abandonnent en cours de cycle et quittent lô®cole sans 

formation ni diplôme ; de lôautre c¹t®, une population dipl¹m®e sur des contenus qui ne permettent pas 

                                                             
11 Banque mondiale. 2007. Niger : Une évaluation du Climat des Investissements. Région Afrique Département Secteur Privé et 
Infrastructures Programme Régional sur le Développement des Entreprises. 
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dôassurer lôutilit® sociale de la formation. Lôenseignement professionnel et technique doit °tre davantage 

valorisé, notamment par la démonstration positive que les établissements sont en capacité de pourvoir 

des emplois de qualité avec une rémunération potentiellement supérieure à celle obtenue dans le cadre des 

filières académiques. Une étude de la Banque Mondiale (2012) montre, par exemple, que la rémunération de 

lôheure de travail des agents dot®s dôune bonne exp®rience technique et professionnelle est cinq fois 

sup®rieure ¨ celle des agents ayant simplement achev® le parcours de lô®ducation secondaire
12

.  

 

Compte tenu de la contrainte publique de financement, cette démonstration passe par la mise en place de 

partenariats public-privé efficaces. Le secteur priv® de la formation est aujourdôhui tr¯s d®velopp®, mais 

souvent cher et de qualité inégale. LôÉtat devrait évaluer et élaguer ce secteur, afin dôidentifier un 

nombre limit® dô®coles qui passeraient sous contrat avec des objectifs de formation en rapport avec les 

offres dôemplois des filières productives. La contractualisation devrait garantir la qualité de la formation à 

une échelle que le secteur public ne pourrait à lui seul atteindre. Le choix des filières à prioriser ainsi que les 

contenus des formations devraient °tre d®finis en concertation ®troite avec lôensemble du secteur priv®, y 

compris le secteur informel, dans le cadre des activités du CNIP et des CPC, en concertation également avec 

les partenaires extérieurs, techniques et financiers. Lôesprit de la concertation permanente entre le 

secteur public et le secteur priv® gage la mise en place coordonn®e dôune politique de formation 

permettant de d®velopper lôalternance entre lô®cole et lôentreprise.    

 

A côté des ®tablissements de formation initiale, le Fonds dôAppui ¨ la Formation Professionnelle 

Continue et ¨ lôApprentissage (FAFPCA) est appelé à dispenser des formations de courte durée en 

faveur des salariés des entreprises assujetties à la taxe d'apprentissage, mais aussi aux populations des 

secteurs artisanal et rural, aux jeunes en recherche notamment dôune formation par alternance. Les 

ressources dont dispose le FAFPCA sont variées et résultent en partie des prélèvements opérés sur les 

entreprises à travers la taxe professionnelle. Une évaluation externe des actions du FAFPCA devrait être 

entreprise, qui soit de nature à révéler dans quelle mesure le Fonds donne satisfaction aux bénéficiaires de 

la formation, individus et entreprises. Le développement des actions de formation continue et par alternance 

revêt en effet un caractère onéreux pour les entreprises du secteur formel et en cela, le FAFPCA agit sur la 

compétitivité à travers les coûts directs de prestation et la qualité des formations dispensées.  

 

 

Recommandations 

¶ Baisser le co¾t r®el du travail par lôam®lioration de la productivit® du facteur. Cet objectif 
repose sur une meilleure adéquation de la formation avec les besoins des entreprises, une 
amélioration de la formation technique et professionnelle dans ses dimensions formation initiale et 
continue.  

¶ Améliorer le cadre stratégique de concertation publique privée dans le domaine éducatif. Cela 
implique de susciter lôunit® de vue au sein du secteur public, entre les diff®rents minist¯res partie 
prenante, mais également au sein de la communauté des entreprises et des formateurs privés. La 
démarche doit être inclusive, associer notamment les partenaires techniques et financiers. 

¶ Procéder à une étude critique du système éducatif de formation initiale dans ses composantes 
publiques et privées. Cette ®tude de port®e g®n®rale doit inclure lôexamen de la capacit® ¨ former 
pour lôemploi, dôidentifier les besoins techniques des ®tablissements et les moyens financiers pour 
accélérer le processus de réformes. Les termes de r®f®rence de lô®tude doivent °tre d®finis en 
complémentarité avec les travaux existants compte tenu de la présence dans le secteur de plusieurs 
partenaires financiers extérieurs dont la Banque mondiale.  

¶ Le cadre de concertation doit faciliter la fixation des priorités en termes de filières et de 
contenus des enseignements. La contractualisation avec les établissements publics et privés de 
formation doit faire lôobjet dôune évaluation régulière combinant lôensemble des acteurs du secteur. 

                                                             
12 IDA. 2012. International Development Association, program document  for a proposed credit to the Republic of Niger, Report No 
69131. 



71 

 

¶ Entreprendre une évaluation externe du FAFPCA qui soit de nature à mettre en évidence les 
coûts et avantages de la structure en regard des objectifs de compétitivité du tissu économique. 

 

2. Le facteur capital : lôacc¯s au financement 

Le système financier Nigérien est constitué de 11 banques commerciales et un établissement financier ï 

la Soci®t® Sah®lienne dôInvestissement. Plac® sous le contr¹le tut®laire de la Banque Centrale des États de 

lôAfrique de lôOuest (BCEAO), le secteur emploie plus de 1,400 salariés permanents. Le système bancaire 

est fortement concentré puisque les quatre premiers établissements réalisent à eux seuls environ 75% 

des bilans et du nombre de comptes ouverts, mais seulement 43% des agences et bureaux du territoire 

national. Sur la base de ces données de décembre 2013 (Rapport de la Commission bancaire de la BCEAO), 

ces quatre banques de taille relativement équivalente de par leur bilan sont : Ecobank Niger (agréée en 

1999), la Bank of Africa, (1994), la société Nigérienne de banque (SONIBANK, 1990) et la Banque 

Internationale pour lôAfrique au Niger (BIA, 1993).  

La Soci®t® Sah®lienne dôinvestissement (SAHFI-TANYO) a été agréée en 2005 et vise à  aider les PME 

au Niger grâce à des services qui supplémentent les financements bancaires. Les services dôappui de 

lô®tablissement consistent en une aide ¨ la pr®paration et au montage dôun projet qui est ensuite transmis 

pour financement ¨ lôune des trois banques partenaires que peut choisir actuellement le client (BIA, BOA ou 

SONIBANK). Cette activité de conseil est rémunérée à hauteur de 1% du montant du financement hors 

taxes sollicit® dont  30 % acquitt®s au moment du d®p¹t du dossier devant une Commission dôaccessibilit®. 

Les 70% restants ne sont versés que dans lôhypoth¯se o½ la Commission dôengagement a acc®d® ¨ la 

sollicitation du pr°t. Le co¾t de la garantie mise en jeu en cas de d®faut de lôemprunteur vient en 

suppl®ment. Il rench®rit le taux dôint®r°t de la banque dôenviron 2% du montant concern®. La fonction 

garantie est organis®e sur une prise de risques propos®e ¨ la banque pr°teuse ¨ hauteur dôun 

maximum de 50 % du prêt bancaire. En cas de d®faut de lôemprunteur, d®fini comme un impay® de plus 

de 6 mois, la banque commerciale procède à la déchéance du terme, ouvre un compte séquestre au nom du 

client et d®bite le compte jusquôau maximum des 50 % garantis. SAHFI-TANYO intervient par 

cautionnement simple apr¯s ®puisement par le banquier de tous les recours envers lôemprunteur et ses 

garanties. Des frais de suivi et dôaccompagnement du projet financ® sont par ailleurs acquittables sur une 

base annuelle. Ces frais sont chiffrés, selon le montant du prêt, de 100,000 francs CFA pour les opérations 

de moins de 10 millions de francs CFA jusquô¨ un maximum de 300,000 francs CFA pour les opérations 

excédant 10 millions.  

Les innovations relatives aux modalit®s dôacc¯s au financement des entreprises ont ®t® peu nombreuses. 

Lôappui au d®veloppement du tissu productif par octroi de garanties facilitant lôacc¯s aux banques 

commerciales a ®t® le fait dominant. Il convient dôailleurs de noter quô¨ c¹t® de SAHFI-TANYO, dôautres 

organismes ont également contribué au dynamisme en ce domaine, notamment le Fonds de Solidarité 

Africaine (FSA) qui a une action régionale à partir de son siège basé à Niamey. Le FSA est une institution 

financière multilatérale créée en 1976 et opérationnelle depuis 1979. La mission principale du Fonds est de 

faciliter le développement économique de ses États membres africains en jouant le rôle de catalyseur. Le 

FSA dispose de trois techniques dôintervention : la garantie des pr°ts bancaires et des ®missions dôemprunts 

obligataires, la bonification de taux dôint®r°t et lôallongement de la dur®e des pr°ts par lôoctroi dôavances de 

refinancement. Les initiatives auxquelles il vient dô°tre fait r®f®rence se conjuguent avec lôoffre de 

certains partenaires techniques et financiers multilatéraux/régionaux (Banque Africaine de 

D®veloppement) ou bilat®raux, en particulier le fonds ARIZ de lôAgence Franaise de Développement.  

En comparaison de ce que lôon peut observer dans dôautres pays sub-sahariens, au Niger, les mécanismes 

de crédit-bail sont encore inexistants. Par ailleurs, si les instituts de micro-finance sont en relation avec le 

développement du crédit à la consommation, ils ne sont que marginaux pour le financement du cycle 

dôexploitation des entreprises et a fortiori de leurs investissements productifs. En dôautres termes, si la 

microfinance peut °tre un facteur de contribution au d®veloppement de lôinclusion financi¯re et de la 
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facilitation des opérations de commerce, elle est encore en marge des véritables problématiques de 

financement du développement productif.  

Sur lôensemble du syst¯me de financement, les échéances des opérations de crédit démontrent les efforts à 

consentir envers le syst¯me productif. Sur lôann®e 2012, 51% des cr®dits allou®s ¨ lôensemble des agents 

sont allés au crédit de court terme contre 44,3% au crédit à moyen terme et seulement 4,7% aux crédits de 

long terme. Ce dernier pourcentage est faible et il nôest quôen partie li® aux entreprises dans la mesure o½ 

une partie significative des prêts à long terme est orientée sur le financement des logements des ménages.  

Graphique 12: Les principaux obstacles ¨ lôinvestissement au Niger  

 

Source : Banque mondiale, Enterprise surveys, données de 2006 

Lôacc¯s au financement bancaire est donc un des obstacles perturbateurs du d®veloppement des 

affaires et de la réalisation des investissements productifs (Banque Mondiale, Enterprise Surveys, 2006). 

Selon le Graphique 12, lôacc¯s au financement se trouve au troisi¯me rang des obstacles les plus 

significatifs, derrière les contraintes afférentes à la fiscalité et aux pratiques déloyales inhérentes aux 

activités informelles. Selon le Graphique , moins de 10% des entreprises sollicitent les banques pour le 

financement de lôaccumulation de capital contre près de 15 %, en moyenne, sur lôensemble de 

lôAfrique sub-saharienne. Préoccupée par le sujet, la communauté nigérienne a organisé, en décembre 

2011, un atelier thématique intitulé : les journées nationales sur le financement des affaires auquel ont 

participé la plupart des opérateurs les plus directement  impliqués (secteur privé productif ou financeurs 

potentiels). A lôissue des d®bats, quelques id®es fortes sont ressorties, notamment la demande de création 

dôune structure de financement des PME-PMI, lôacc®l®ration de la mise en place de centres de gestion 

agréés ou la réduction du niveau des taux dôint®r°t.     
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Graphique 13: Contribution des banques au financement des investissements  

 

Source : Banque mondiale, 2010 

La r®duction de lôobstacle que constitue lôacc¯s au financement doit sôinscrire dans une mobilisation ¨ 

long terme en faveur de lôam®lioration du climat des affaires. La confiance entre les agents productifs et les 

bailleurs de fonds ne sôam®liorera que sur le long terme avec la diminution g®n®rale des risques associ®s ¨ 

lôenvironnement ®conomique et institutionnel, lôam®lioration du comportement des agents emprunteurs, et la 

r®duction des dysfonctionnements du syst¯me judiciaire sur lôinex®cution des engagements contractuels. En 

lôabsence de tribunal de commerce et de cour locale dôarbitrage, le syst¯me judiciaire nôest pas en mesure 

dôatt®nuer, en cas de faillite, les effets sur les banques de recouvrements de cr®ances ¨ la fois tardifs et 

limités.  

Le Milken Institute (avril 2010), a construit un indice dôaccessibilit® du financement ¨ partir de 7 ®l®ments : 

lôenvironnement macro®conomique, lôenvironnement institutionnel, les institutions bancaires et financi¯res, 

le march® des titres, des obligations dôÉtat et des entreprises, les sources de financement alternatif, le 

financement international. Sur un ensemble de 122 pays couvrant tout le spectre des niveaux de 

développement, en 2009, le Canada était le pays le mieux classé dans le monde. La Tunisie arrivait en tête 

dans lôensemble de lôAfrique et le Botswana (4,21) pour lôAfrique sub-saharienne. Avec sa 120
ième

 place, le 

Niger se positionne en queue de classement, dernier parmi les pays de lôUEMOA consid®r®s (Tableau 

20).  

 

http://rru.worldbank.org/BESnapshots/images/Indicators/Cross-Country-Comparison/Niger_3.gif
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Tableau 20: Indice dôacc¯s au Capital, Milken Institute  

122 Pays Classés Rang  2009 Valeur indice 2009 

Sénégal 102 2,84 

Burkina Faso 106 2,63 

Bénin  108 2,58 

Mali  111 2,37 

Niger  120 2,03 

Togo 114 2,31 

Canada  1 8,25 

Tunisie  48 5,21 

Botswana 69 4,21 

Source: Milken Institute, Capital Access Index 2009, Avril 2010 

Lôam®lioration des conditions dôacc¯s au cr®dit passe par la densification des syst¯mes dôinformation 

sur le comportement et la situation financière des emprunteurs. Au Niger (décembre 2013), 16,5 % des 

prêts sont qualifiés de créances douteuses, c'est-à-dire non recouvrés ou soumis à des provisions. La qualité 

et la quantit® dôinformations disponibles sur les agents sollicitant du financement est encore insuffisante, 

m°me si pour les entreprises formelles, un dispositif est en place, constitu® dôune centrale des bilans, dôune 

centrale des risques et des incidents de paiement. Ce dispositif informationnel fonctionne en mettant en 

relation les banques commerciales avec la BCEAO. La centrale des risques manque encore de fiabilité 

en raison de lôidentification du nom patronymique. Une seule personne peut en effet avoir un 

endettement auprès de plusieurs banques sous différentes appellations. Il conviendrait, par ailleurs, que le 

risque soit appr®ci® par type dôencours. Pour ce qui est de la centrale des incidents de paiements, 

probablement en raison de la concurrence entre les banques, lôinformation disponible ¨ travers les 

d®clarations des banques commerciales nôest pas non plus dôune fiabilit® ¨ toute ®preuve. Enfin la centrale 

des bilans repose sur les états financiers dont dispose la Direction Générale des Impôts (DGI), soit un fichier 

regroupant entre 3,000 et 3,500 entreprises. La BCEAO collecte lôinformation relative ¨ ces bilans et la 

remet à une société sénégalaise qui la vérifie avant de la traiter. Quel que soit le soin accordé au 

retraitement, lôinformation ayant une origine fiscale, il est certain que la représentation financière 

instantan®e des entreprises nôest quôimparfaitement traduite par ces donn®es comptables. 

Les entreprises se plaignent des difficult®s dôacc¯s au financement, mais elles font ®galement valoir le 

fait que les prêts octroyés sont relativement chers. Le fait est que lôaugmentation du nombre de banques 

et surtout la recomposition du paysage sectoriel avec davantage de banques originaires de pays africains qui 

ont progressivement la place des filiales de lôancienne puissance coloniale nôa pas radicalement chang® le 

loyer de lôargent. Les taux dôint®r°t sont de lôordre de 12% pour les ®quipements avec un faible 

pourcentage dôentre eux accord®s sur une p®riode exc®dant 5 ans. En relation avec ce qui a été dit sur les 

probl¯mes informationnels, la nature de lôemprunteur et son pass® de d®biteur comptent beaucoup. Une des 

principales entreprises du secteur alimentaire a confié avoir eu accès, après mise en concurrence des 

banques commerciales, à une facilit® de d®couvert au taux de 8% et un financement dô®quipement sur 4 ans 

de 6,75%.  

Recommandations 

¶ Poursuite de lôam®lioration g®n®rale du climat des affaires et en particulier, de lôefficacit® avec 
laquelle sont gérées les procédures de faillite et de recouvrement de créances. Parallèlement, 
am®liorer la qualit® de d®livrance et de gestion de lôinformation sur les titres fonciers qui 
conditionnent lôacc¯s au cr®dit par les exigences de garanties. 

¶ Renforcement du système judiciaire (tribunal dôinstance) et mise en place de nouvelles 
structures juridictionnelles (tribunal de commerce) et/ou non juridictionnelles (cour 



75 

 

dôarbitrage) de manière à faciliter la r®solution des litiges et conflits dans lôex®cution des 
contrats commerciaux. 

¶ Renforcer, au niveau de la BCEAO, la qualit® et lô®tendue des syst¯mes dôinformation sur les 
emprunteurs. La r®duction des asym®tries informationnelles contribuera ¨ lôam®lioration des 
comportements dôemprunteurs et par suite, ¨ lô®l®vation de la confiance des banques commerciales 
envers les entreprises. 

¶  

C. LES SERVICES STRUCTURANTS : RÉDUIRE LE COÛT ET 

AMÉLIORER LA QUALITÉ  DES INTRANTS 

Les services sont au cîur du d®veloppement et de lôactivit® ®conomique. Lôenvironnement des affaires est 

fonction du cadre légal et institutionnel, mais aussi de lôaccessibilit®, de la qualité et du coût de services 

structurants, tels que lô®ducation, la justice ou les finances (voir ci-dessus). Lô®lectricit®, les 

télécommunications et les transports sont des facteurs déterminants de la compétitivité des entreprises et de 

leur capacité de projection sur la scène internationale. Le Niger doit ainsi améliorer sa performance dans ces 

trois domaines pour accroître sa connectivité et son intégration commerciale. 

1. Lô®lectricité 

Créée en 1968, la Soci®t® Nig®rienne dôElectricité (NIGELEC)  est une société anonyme dô®conomie 

mixte placée sous la tutelle Minist¯re des Mines et de lô£nergie et sous la responsabilit® de lôAutorit® de 

Régulation Multisectorielle (ARM). Elle a un effectif permanent de 1,200 personnes îuvrant au b®n®fice 

dôun peu plus de 230,000 clients répartis dans plus de 300 localités / 158 communes. Elle a une mission de 

fourniture du service public de lô®nergie sous le r®gime de la concession. Elle réalise toutes les opérations de 

production, achat, importation, transport et distribution dô®nergie ®lectrique. La Société Nigérienne de 

Charbon dôAnou Araren (SONICHAR) produit toutefois de lô®lectricit® par d®rogation au principe du 

monopole. Cette électricité est vendue aux sociétés minières, mais également à NIGELEC qui conserve, 

dans cette zone nord du pays où est implantée SONICHAR, le monopole de la distribution dans les villes 

dôAgadez, dôArlit et de Tchiroz®rine. Le prix de cession entre SONICHAR et NIGELEC est négocié. 

 

En 2011, la consommation dô®nergie dépassait les 700 millions de Kwh. Cette énergie était importée à 

plus 87% du Nigéria voisin : National Electric Power Authority (NEPA) devenue, avec les réformes 

institutionnelles, Power Holding Company of Nigeria (PHCN). Le prix dôimportation de cette ®nergie est 

bon march®, inf®rieur ¨ 4 centimes dôeuro. Dans les tous derniers mois, le poids relatif de ces importations 

sôest toutefois largement contract®. 

 

Au niveau de la distribution, la grille tarifaire appliquée par NIGELEC est demeurée inchangée entre 1994 

et 2012.  La nouvelle tarification a supprimé la saisonnalité de prix afin de compenser en partie le 

manque ¨ gagner d¾ ¨ lôinstauration dôun tarif social fix® ¨ 59,45 francs CFA le Kwh. Ce tarif social, 

qui sôapplique ¨ la tranche de consommation de 0 ¨ 50 kwh, sôest traduit par une baisse de 20 francs CFA 

par unit® relativement ¨ lôancien tarif en vigueur, soit une perte de recettes pour NIGELEC ®valu®e ¨ 

environ 2 milliards par an. Les tarifs varient selon la nature de la tension, de lôutilisateur et des heures de 

consommation, selon également la localisation et le caractère interconnecté ou isolé du lieu de 

consommation.   

 

Le Tableau 21 restitue en partie cette grille arrêtée par le décret du 30 mai 2012, notamment pour les 

agents professionnels du secteur moderne qui sont des consommateurs en moyenne ou haute tension. Les 

prix sont de lôordre de grandeur de ceux observés dans la sous-région. Dans le cas le plus défavorable, 

en lôoccurrence celui de lôheure de pointe, en moyenne tension, on se situe ¨ un niveau de 140 FCFA le 

kwh, soit environ 28 centimes de dollar américain et dans le cas le plus favorable, en moyenne tension, le 

prix est de 8 centimes. Selon la Banque Mondiale, à la fin des années 2000, les échelles de prix en Afrique 
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étaient de 2 à 46 centimes de dollar par kwh pour une moyenne de 14 centimes contre 5 à 10 centimes dans 

les autres régions en développement (Banque Mondiale, Infrastructures africaines, une transformation 

impérative, 2010) 

  

Tableau 21: Tarifs électricité haute et moyenne tension  

Niveau de 

tension 

Code tarif Redevance 

fixe/mois 

Puissance de 

prime/mois 

Poste 

horaire 

Zones 

interconnectées 

Centre 

isolés 

 

 

Haute 

tension 

 

Général 

 

150 000 

 

1500 

Heures de 

pointe 

131,83 94,46 

Heures 

pleines 

46,94 62,65 

Heures 

creuses 

43,70 53,63 

Longue 

utilisation 

150 000 5000 unique 51,79 54,29 

Interruptible 150 000 5000 - 45,77 47,59 

 

 

 

Moyenne 

tension 

 

 

Général 

15 000 1500 Heure de 

pointe 

136,20 98,35 

Heures 

pleines 

55,35 67,59 

Heures 

creuses 

48,07 56,37 

Longue 

utilisation 

15 000 3500 - 51,15 57,53 

Interruptible 15 000 500 - 38,56 

 

Horaire 

 

5 000 

 

500 

Heure de 

pointe 

140,33 116,58 

Heures 

pleines 

94,99 94,95 

Heures 

creuses 

53,92 60,60 

Source : Décret n° 2012-246/PRN/ME/P du 30-05-2012 

 

Le prix de lô®lectricit® au Niger nôest donc pas trop ®lev® pour la sous-région, mais, lô®lectricit® 

demeure plus on®reuse quôen Asie. Ce problème est donc commun pour bien des pays africains, en 

particulier ceux qui sont sur la bande sahélienne et fonctionnent avec une énergie à dominante thermique. 

Les populations ont peu de moyens pour le paiement r®gulier de factures dô®nergie ®lev®es et par ailleurs, la 

compétitivit® et la diversification du syst¯me productif commandent dôavoir des prix relativement bas de 

lô®nergie, notamment comparativement aux pays asiatiques. Mais en contrepartie, le co¾t du p®trole qui 

demeure structurellement haut, conduit à des besoins de réajustement qui conditionnent lô®quilibre financier 

du secteur et en tout cas de la NIGELEC.  

 

Dans les tous prochains mois et ann®es, lôurgence dôune action sur les tarifs d®pendra des conditions 

de n®gociation des importations dô®lectricit® en provenance du Nigéria. Les prix historiquement bas des 

approvisionnements ont jusquôici permis de compenser le co¾t  du fonctionnement des ®quipements de 

production locale au diesel. Avec ces unités, en 2012, la Banque Mondiale a fait ®tat dôun niveau de co¾t 

moyen du kwh produit localement de 181 FCFA contre un prix moyen de vente de 80,7 FCFA, soit un 

déficit par unité de plus de 100 FCFA. Le besoin de réajustement tarifaire dépendra également de la 

capacit® ¨ assainir le fonctionnement de lôentreprise NIGELEC.  
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Un audit de lôentreprise permettrait  de faire la part des choses entre ce qui peut relever de lôeffort 

dôajustement ¨ consentir sous forme dôam®lioration de lôefficience ®conomique de lôentreprise, et ce qui doit 

passer par un ajustement de prix. Lôam®lioration de la gestion pourrait sans doute contribuer au 

redressement. Cette d®marche est lôaffaire de lôentreprise, mais côest aussi lôaffaire du secteur public au sens 

large qui doit notamment faire preuve dôune meilleure discipline de paiement. Le fait est que des arriérés 

sont r®guli¯rement constitu®s et induisent des probl¯mes de tr®sorerie puisquôune partie de lô®nergie livr®e 

nôest pas r®gl®e dans les d®lais normaux dôun cr®dit fournisseur. Il en r®sulte un flou institutionnel 

dommageable à une bonne gestion. Quelle que soit lôefficacit® de cet assainissement, il est probable 

quôun rel¯vement des prix sera n®cessaire compte tenu notamment du besoin de financement de 

lôentreprise pour satisfaire ses investissements.  

 

Sur un horizon plus lointain, ce sont les conditions dô®largissement de lôoffre qui seront le facteur 

déterminant à la fois des prix et de la qualité des fournitures dô®lectricit®. Par la fr®quence des d®lestages, 

cette qualité est jugée mauvaise par une large proportion de la population qui voit dans la distribution 

dô®nergie le principal obstacle ¨ lôinvestissement productif. Le co¾t annuel en termes de manque ¨ gagner de 

chiffre dôaffaires des entreprises est ®valu® en moyenne ¨ 6%.  

 

Dans les prochaines ann®es, lô®largissement des capacit®s de production devrait contribuer à 

desserrer les contraintes et r®duire le gap entre lôoffre et la demande dô®nergie électrique. De 

nombreux projets sont en effet en cours dôex®cution ou devraient °tre lanc®s sous brefs d®lais. En 

lôoccurrence, une centrale thermique de 100 mégawatts sera bientôt mise en fonctionnement. Elle permettra 

de desservir la capitale o½ se trouve localis® lôessentiel du tissu ®conomique industriel. Par ailleurs, une 

centrale à charbon de 200 mégawatts est également en projet, la construction dôun barrage ¨ Kandaji dôune 

capacité de 130 mégawatts et le projet associé à La Compagnie Minière et Energétique du Niger. Ce dernier  

a pour mission de valoriser le charbon de Salkadamna, et de produire, à partir de sa centrale électrique, 

environ 200 MW. Dans lôensemble, la contrainte forte de lô®nergie sur le secteur productif devrait 

donc se réduire et les autorités envisagent même, à terme, une situation qui verrait le pays devenir un 

exportateur sur la sous-région. 

 

Recommandations 

¶ Poursuivre lôassainissement ®conomique et financier de la NIGELEC en r®duisant les sources 
dôinefficiences techniques, en r®duisant la probabilit® dôarri®r®s de paiement entre lôentreprise et le  
secteur public. 

¶ Concevoir et finaliser une étude globale permettant de donner les grandes lignes des différentes 
modalités de  réformes institutionnelles du secteur de lô®nergie. Inclure dans cette étude tout le 
questionnement sur les relations dô®change dô®lectricit® entre le Nig®ria et le Niger. Dans les 
dernières années, le partenaire extérieur a en effet engagé de profonds changements institutionnels. 
La privatisation de PHCN (ex NEPA) peut affecter les approvisionnements en prix et quantités.  

¶ Rendre effectif lô®largissement de la capacit® de lôoffre ¨ travers les diff®rents projets discut®s. 
Étudier dans quelle mesure cet élargissement sera en capacité de faire face à la demande 
dô®lectricit® dans les centres urbains, mais ®galement en milieu rural. Globalement, le Niger a un 
taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® inf®rieur ¨ 10% de la population contre une moyenne de 15% dans 
lôensemble de lôAfrique.  

¶ Réaliser et op®rationnaliser une ®tude tarifaire permettant de mettre en îuvre une nouvelle grille de 
prix en conformité avec les coûts « économiques è de lô®nergie produite, transport®e et distribu®e 
sur lôensemble du territoire. Cette grille devra refléter la situation actuelle compte tenu des 
infrastructures et des échanges transfrontaliers, mais également prendre en compte les prochaines 
extensions et mises en service de capacités.  
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2. Les t®l®communications et technologies de lôinformation 

Le Niger a mis en îuvre un certain nombre de réformes institutionnelles dans le secteur des 

télécommunications, dont la privatisation de son opérateur public. En 2001 cette privatisation sôest faite 

au b®n®fice dôun consortium sino-libyen (51%) constitu® de lôentreprise ZTE et de LAAICO. Le reliquat du 

capital, soit 49%, a été dispersé sur plusieurs agents nationaux et étrangers dont le gouvernement du Niger 

(34,11%). Cette op®ration de privatisation a toutefois tourn® ¨ lô®chec de sorte quôen 2012 la société a été 

renationalisée. Le marché de la téléphonie cellulaire a également été libéralisé avec lôarriv®e, en 2001, 

dôun second op®rateur, puis un troisi¯me en 2004 et enfin un quatri¯me en 2008. En 2007, le gouvernement 

a par ailleurs alloué à France Télécom une licence « globale è permettant de promouvoir lôensemble des 

services relatifs aux technologies de lôinformation et de la  t®l®communication.  

 

Même si toutes ces réformes ne se sont pas systématiquement traduites par les succès escomptés, le 

paysage des NTIC nôen a pas moins été totalement transformé. En une douzaine dôann®es, le pays a 

connu une formidable progression de la pénétration de la téléphonie mobile qui ne représentait, en 2000, que 

2,000 abonnés. Les chiffres ont ensuite rapidement progressé pour atteindre 483,000 en 2006 puis 7 

millions en 2013, soit 39,3% de la population. La lib®ralisation sôest donc traduite par des 

investissements privés significatifs qui ont eu pour cons®quence de faire progresser rapidement lôacc¯s de 

la population à la téléphonie. La situation demeure toutefois très inégale selon la nature du service. Sur la 

base des donn®es de lôUnion Internationale des T®l®communications, en 2013, le Niger ne comptait encore 

que 100,000 lignes fixes, soit un taux de couverture quasiment inchangé en longue période correspondant à 

0.56 ligne pour 1000 habitants. Par ailleurs, seulement 1,7 % de la population utilise Internet. On ne 

dénombre que  6 400 abonnés à internet large bande à partir du réseau filaire, chiffre très bas, mais 

néanmoins sans commune mesure avec les 77 abonnés de 2004. 

 

Le secteur de la téléphonie mobile réunit quatre opérateurs avec des parts de marché allant de 53% pour 

CELTEL Niger SA (Airtel) ¨ seulement 2% pour SahelCom SA, filiale de lôop®rateur historique SONITEL 

qui nôest pr®sent que sur la t®l®phonie fixe. Les deux autres intervenants dans le secteur sont Atlantique 

Telecom Niger SA (Moov) avec 12% et Orange Niger SA (33%). Malgré sa situation enclavée, le Niger a 

accès à un câble sous-marin international via le Bénin et le Burkina Faso. Actuellement, les connections se 

font avec SAT3, mais des connections additionnelles avec dôautres c©bles de lôAfrique de lôOuest sont 

envisagées. Toutefois, la SONITEL demeure en situation de monopole pour les opérations de câblage 

et de réseau à la fibre optique. Cette situation est sans doute préjudiciable ̈  lôextension des services et ¨ la 

baisse du prix de lôaccès. Dans les deux cas, le Niger gagnerait à un approfondissement de la libéralisation 

du secteur, autorisant, par exemple, la réalisation par les opérateurs de leurs propres investissements de 

réseau en fibre optique.  

 

Le cadre réglementaire du secteur des télécommunications (datant de 1999) a récemment changé. En 

2012, la loi 2012-70 a en effet cr®e lôAutorit® de R®gulation des t®l®communications et de la Poste (ARTP), 

autorité administrative indépendante chargée de la réglementation des activités dans le secteur. LôARTP est 

donc une structure focalis®e sur le secteur de NTIC et sôest substitu®e ¨ l'autorit® de r®gulation 

Multisectorielle (ARM)  dont le champ de régulation couvrait la plupart des secteurs de services publics 

marchands dans les domaines de lôeau, de lô®nergie et du transport. LôARTP a un pouvoir de sanction et ses 

décisions sont exécutoires, mais susceptibles de recours.  

 

Le site de lôARTP est encore peu fourni comme en t®moignent le dernier rapport annuel posté qui 

date de 2011, ou lôabsence dôinformation sur la pratique des prix au niveau des différents segments 

dôactivit®s. Les informations suivantes ont donc été collectées auprès des opérateurs SONITEL et Orange :  

- Pour la téléphonie fixe internationale, les communications sont fonction dôun zonage g®ographique 
soit, pour SONITEL: 250 FCFA la minute pour lôEurope de lôouest et lôAfrique, 350 FCFA pour 
lôEurope de lôest, lôAsie et les Etas unis, et enfin 450 FCFA pour les autres pays de couverture, 
notamment ceux de lôAm®rique latine.  
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- Pour la téléphonie mobile, les communications intérieures sont facturées de 60 à 110 FCFA la 
minute et ¨ lôinternational de 150 (Paris, Cotonou, Lom®) ¨ 250 FCFA (Beijing) pour les 
destinations les plus significatives pour le commerce international. 

- Pour ce qui est enfin de lôacc¯s ¨ Internet par câble, sur une base mensuelle il en coûte 
respectivement : 18 500 francs pour 128 kilobits seconde, soit moins de 30 euros, 30,600 (256 
kilobits seconde), 86 600 (512 kilobits seconde) et 170,000 pour un mégabit. Pour les liaisons 
spécialisées fibre optique qui sont notamment demandées par les banques et assurances au niveau 
du système productif, il en coûte de 350 000 à 975 000 francs CFA hors taxes soit respectivement 
416,500 et 1,160,250 après incorporation de la TVA de 19%.  

 

Au regard du droit du commerce international, le Niger nôa pas particip® aux n®gociations relatives aux 

services de t®l®communications de base et nôa pas pris dôengagements dans le secteurs des 

télécommunications dans le cadre de lôAccord G®n®ral sur le Commerce des Services (AGCS). 

 

Recommandations   

¶ Poursuivre la libéralisation du secteur en relâchant le monopôle institutionnel de la SONITEL 
en matière de développement de la fibre optique. Cette libéralisation devrait se traduire à la fois 
par des nouveaux investissements et par suite, une amélioration de la qualité des prestations et une 
baisse des tarifs. 

¶ Poursuivre les réformes institutionnelles et adopter une nouvelle stratégie pour les deux 
opérateurs du secteur public que sont SONITEL (fixe) et Sahel Com (mobile). Dans quelle 
mesure ces sociétés ont-elles vraiment vacation à être indépendantes ? Dans un contexte de 
poursuite de la libéralisation, quel peut-être le positionnement de la SONITEL ? 
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Chapitre 4 

Accroître la connectivit® et lôint®gration commerciale du Niger 

La capacit® commerciale se mesure ¨ lôaune de la comp®titivit® et de la connectivit® des pays. Le Niger, du 

fait de sa situation géographique, enclavé et avec sept frontières, est en proie plus que tout autre à ces 

questions de connectivité. Le franchissement des fronti¯res et le transit sont au cîur des pr®occupations 

commerciales du pays. Si lôEDIC revoit bri¯vement les questions de politique commerciale stricto sensu, 

elle sôattache donc particuli¯rement aux deux piliers de la connectivité : la facilitation des échanges et le 

transport. 

 

LôEDIC para´t ¨ un moment strat®gique alors que la facilitation des ®changes a ®t® port®e sur le devant de la 

sc¯ne multilat®rale gr©ce ¨ lôAccord de Facilitation des Echanges. Le Niger et ses partenaires de 

développement devraient saisir cette opportunité pour engager et financer les réformes nécessaires à la mise 

en îuvre de lôaccord dans ses dimensions domestiques et r®gionales. Il sôagit dôune priorit® pour le Niger. 

Lô®volution du cadre institutionnel et juridique des ®changes, dont les questions de proc®dures douani¯res et 

de transit, ne suffira toutefois pas sans une réforme symétrique du secteur des transports. La seconde priorité 

du Niger devrait donc °tre lôam®lioration de la performance des secteurs du transport et de la logistique.   

A. AMÉLIORER LE CADRE DU  COMMERCE INTERNATION AL  

Le cadre du commerce international au Niger a profondément évolué durant les deux dernières décennies, 

consacrant la lib®ralisation des ®changes et lôouverture commerciale du pays. Ce mouvement unilat®ral a ®t® 

accompagné par une libéralisation des échanges et une plus grande intégration commerciale au niveau de la 

r®gion dans le cadre de la CEDEAO et de lôUEMOA. Ainsi, plus que jamais, le Niger est solidaire de ses 

voisins.  

 

Ce cadre est toutefois encore fragile. Lôexamen de la politique commerciale du Niger de lôOMC pointait 

d®j¨ ¨ un certain nombre dôajustements n®cessaires. La mise en îuvre des accords r®gionaux est ®galement 

imparfaite, souvent faute de reconnaissance et de confiance mutuelles. Il ne sôagit donc plus de 

révolutionner le cadre du commerce international au Niger, mais de poursuivre les efforts entrepris avec 

détermination et un fort engagement politique.  

1. La libéralisation des échanges et la politique commerciale depuis 1990 

a) Lôouverture commerciale du Niger 

La libéralisation des échanges du Niger a été actée par le décret n°90-146/PRN/MPE du 10 juillet 1990. 

Lôarticle 4 du d®cret pr®voit que, ç lôentr®e au Niger, sous un r®gime douanier quelconque, des 

marchandises de toute origine et de toute provenance, sauf prohibées, est dispensée de la lev®e dôun titre 

dôimportation è. En dôautres termes, cet article supprime les restrictions quantitatives aux importations en 

conformit® avec lôarticle XI du GATT. Lôarticle 6 applique le m°me r®gime aux exportations et aux 

marchandises en transit : « Lôexportation et la réexportation hors du Niger, en suite de tout régime douanier, 

de toute marchandise ¨ destination de lô®tranger, sont dispens®es de la lev®e dôun titre dôexportation ou de 

réexportation ». Toutefois, des mesures spécifiques demeurent pour un certain nombre de produits tels que 

les hydrocarbures, les cigarettes et alcool, le riz, la farine de bl®, le coton en graine. Sôappliquent ®galement 

certaines restrictions justifi®es par lôordre public, la moralit® publique, la s®curit® nationale, etc. LôUEMOA 

a également diverses dispositions relatives aux substances polluantes. 

 

Cette lib®ralisation des ®changes sôest traduite dans les faits par un degr® dôouverture commerciale accru. 

Selon lôEtude Diagnostique du Commerce au Niger (BNETD, 2015), plusieurs phases dôouverture peuvent 
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être observées dans les années récentes : de 2000 ¨ 2008, le taux dôouverture du Niger est rest® stable aux 

alentours de 50%, puis entre 2008 et 2009, le taux dôouverture a soudain grimp® ¨ plus de 73%, pour ensuite 

se stabiliser ¨ nouveau aux alentours de 70% jusquôen 2013. Ce changement brutal de lôouverture 

commerciale de 2009 sôexplique par lôaugmentation des importations de biens dô®quipement li®es aux 

investissements réalisés dans le secteur des télécommunications (arrivée de nouveaux opérateurs) et à 

lôintensification des activit®s extractives.  

 

Depuis, les principaux changements affectant le cadre juridique des échanges ont été liés au processus 

dôint®gration au sein de la r®gion : mise en place de lôunion douani¯re puis du TEC, harmonisation des 

r¯gles dôorigine, etc. Le Niger est ®galement membre de lôOrganisation pour lôHarmonisation en Afrique du 

Droit des Affaires (OHADA) 

 

En mati¯re de services, le Niger a pris des engagements au titre de lôAGCS pour certains services liés au 

tourisme (hôtellerie, restauration, agences de voyages, organisateurs touristiques, guides) et à certains 

transports. 

 

b) La politique commerciale du Niger 

Dans cette EDIC, et conformément aux termes de références fournis par le gouvernement, la politique 

commerciale est entendue dans un sens large : elle inclut les diff®rents ®l®ments dôune strat®gie dôint®gration 

commerciale r®ussie, sôappuyant sur le renforcement de lôattractivit® (investissement), la comp®titivit® 

(facteurs de production et environnement des affaires) et la connectivité (transports et logistiques, 

facilitation des échanges) du pays ; elle est ®galement perue comme un ®l®ment solidaire dôautres 

politiques horizontales (développement, soutien du secteur privé) et sectorielles (sécurité alimentaire, mines 

et p®trole). En ce sens, il ne sôagit pas dôun examen des politiques commerciales, et lôEDIC ne doit pas se 

substituer ¨ cet exercice entrepris par lôOMC dans le cadre de ses activit®s de surveillance des politiques 

commerciales. Sôappuyant sur les travaux de lôOMC, un certain nombre de recommandations sont 

néanmoins reprises dans la matrice dôactions et sôarticulent autour de quatre axes : renforcer la formulation 

et la mise en îuvre des politiques commerciales,  

 

Renforcer la formulation et la mise en îuvre des politiques commerciales 

Au regard de sa situation géographique et de son enclavement, la politique commerciale du Niger ne peut 

être élaborée isolément des politiques communes de l'UEMOA et de la CEDEAO. Comme signalé dans la 

section pr®c®dente, la mise en îuvre des politiques r®gionales est une priorit®, et beaucoup de travail reste ¨ 

faire dans ce domaine : divers exemples sont donnés dans les autres chapitres de cette EDIC, du respect des 

accords de transit à la gestion des marchés agricoles régionaux, en passant par le TEC et la reconnaissance 

mutuelle des procédures douanières, garanties, droits et autres taxes. La coopération régionale devrait être 

renforcée, et le gouvernement devrait accroître son engagement politique en faveur de la mise en îuvre 

effective des accords régionaux.  

 

Les structures dôappui au secteur priv®, y compris ¨ lôexportation, ont d®j¨ ®t® ®tudi®es plus haut. De la 

veille commerciale stratégique à la promotion des exportations et au financement des opérations 

commerciales, le cadre des incitations au commerce devrait être renforcé. La projection du Niger sur la 

scène du commerce international dépend tout autant de ses entreprises que de la capacité du gouvernement à 

promouvoir ou faciliter le commerce de ses entreprises. Du point de vue institutionnel, il est ainsi proposé 

de renforcer les capacit®s techniques du comit® technique consultatif interinstitutionnel dôappui ¨ la 

politique commerciale, en matière de négociations. 

 

Les activités de promotion peuvent bénéficier toutes les entreprises ou viser des secteurs spécifiques. Ainsi, 

la section de cette EDIC sur le secteur agro-pastoral définit un certain nombre de politiques sectorielles 

(voire sub-sectorielles par type de culture ou dô®levage) susceptibles de promouvoir les exportations. La 
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politique commerciale sô®tend donc de la politique dôune fili¯re ¨ celle ®labor®e au niveau r®gional, et ces 

différents éléments doivent être intégrés dans la stratégie nationale.  

 

La simplification des procédures du commerce extérieur a de multiples facettes, ainsi que présenté dans la 

section de cette EDIC sur la facilitation des échanges, du guichet unique à la dématérialisation des 

formulaires de douane. Du point de vue des obstacles techniques au commerce, il est sugg®r® dôaméliorer 

les normes, les réglementations, les techniques et les procédures d'accréditation 

 

Accords commerciaux et accès aux marchés 

Cette dimension de lôint®gration nig®rienne est essentielle et ®tudi®e plus en détail dans la section suivante : 

du fait de son enclavement et de sa situation périphérique, le Niger est solidaire des politiques commerciales 

de ses voisins. A ce titre, il devrait être un défenseur vigilant des accords commerciaux bilatéraux, 

régionaux et multilat®raux, et de leur mise en îuvre.  

 

Parmi les accords de lôOMC, il est sugg®r® de porter une attention particuli¯re ¨ lôAccord sur l'inspection 

avant expédition, lôAccord sur les règles d'origine et lôAccord sur les procédures de licences d'importation. 

 

Mesures renforçant les exportations et les importations 

La simplification des procédures douanières et la révision des taxes en vigueur est au cîur des efforts de 

facilitation des échanges du pays. Parmi les pistes suggérées figurent la révision des prohibitions, 

restrictions quantitatives et licences, des subventions et instruments de promotion des exportations, et des 

mesures dôinspection et de v®rification (adaptation du décret N° 96-021 du 12 février 1996). 

 

Lôapplication du tarif extérieur commun UEMOA/CEDEAO va bien entendu constituer une avancée 

majeure dont les conséquences devront être mesurées pour être mieux appréhendées. 

 

Un renforcement des institutions sanitaires et phytosanitaires 

Consid®rant lôimportance de lôagriculture et de lôélevage dans le commerce nigérien, il est suggéré 

notamment de renforcer les services officiels de contrôle des obstacles techniques au commerce et mesures 

sanitaires et phytosanitaires afin de fournir un meilleur appui aux petits et moyens producteurs agricoles. La 

section élevage de cette EDIC présente notamment des recommandations en matière de contrôle sanitaire lié 

au commerce de lô®levage. 

2. Les accords bilatéraux, régionaux et multinationaux 

Le Niger a conclu un certain nombre dôaccords commerciaux bilatéraux et régionaux. Au niveau bilatéral, 

on compte notamment des accords avec le Nigéria, le Maroc, la Tunisie, la Chine et la Libye. Au niveau 

r®gional, le Niger participe notamment ¨ lôOrganisation de lôUnit® Africaine (OUA), la Communaut® 

Economique Africaine (CEA), la Communauté Economique des États de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO), ¨ 

lôUnion Economique et Mon®taire Ouest-Africaine (UEMOA), lôOrganisation Commune Africaine et 

Mauricienne (OCAM), et lôOrganisation de la Conf®rence Islamique. Parmi celles-ci, la CEDEAO et 

lôUEMOA sont les plus int®gr®es et guident la politique commerciale du Niger.  

 

a) La politique de commerce du Niger au sein de l'UEMOA, la CEDEAO et les APE 

La politique de commerce du Niger est arrimée à celle de l'UEMOA/CEDEAO, deux institutions 

économiques régionales avec lesquelles le Niger a signé des accords commerciaux et économiques. Comme 

l'indique le rapport de l'examen de la politique commerciale de l'OMC du Niger "Afin de promouvoir le 

commerce des biens et des services au sein de lôUEMOA, ainsi quôau niveau international, le R¯glement NÁ 

01/2005/CM/UEMOA ®tablit un sch®ma dôharmonisation des activit®s dôaccr®ditation, de certification, de 
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normalisation et de m®trologie dans lôUEMOA. Il sôagit de cr®er des m®canismes de coop®ration, et des 

principes de reconnaissance mutuelle de la qualité ou de la conformité des produits et des services entre les 

États membres définie aux trois niveaux suivants: la reconnaissance des règlements techniques, des normes 

et des spécifications; la reconnaissance des procédures d'évaluation de la conformité, ce qui suppose que 

chaque État membre accepte les procédures d'évaluation, les rapports d'évaluation et les systèmes 

d'accréditation des autres États membres comme équivalents aux siens; et la reconnaissance des résultats des 

procédures d'évaluation de la conformité, ce qui implique que chaque État membre reconnaisse les résultats 

des essais, les certificats de conformité ainsi que les marques et les inspections de conformité des autres 

États membres" (article 10)"
13

.  

 

Dans cette perspective, les objectifs de politique de commerce du Niger sont, entre autres, ceux de 

l'UEMOA/CEDEAO. Ils se caractérisent par l'assainissement et l'amélioration du climat des affaires; la 

cr®ation des conditions dôune saine concurrence et la compétitivité des entreprises; l'amélioration de la 

qualit® des produits et la promotion des exportations par le d®veloppement de lôoffre exportable, 

l'am®lioration de lôacc¯s au cr®dit et la cr®ation d'un environnement attractif et incitateur pour les 

investisseurs. 

 

Lôappartenance du Niger ¨ ces deux institutions r®gionales cr®e quelques probl¯mes de transparence dans la 

mise en îuvre de sa politique du commerce du fait que le processus d'int®gration r®gionale au sein de la 

CEDEAO et de lôUEMOA nôavance pas ¨ la m°me vitesse et ne couvre pas les m°mes domaines et secteurs. 

N®anmoins, le Niger a franchi plusieurs ®tapes afin de lib®raliser son commerce ext®rieur.  Il a mis en îuvre 

le Tarif Extérieur Commun (TEC) de l'UEMOA. Le Niger ®tant membre de lôUEMOA, ses tarifs ext®rieurs 

sont simplement ceux du TEC de cette dernière. Chaque membre de l'UEMOA applique également le 

prélèvement communautaire de solidarité (PCS) de 1 pour cent, qui alimente les ressources propres de 

l'UEMOA), une redevance statistique (RS) de 1 pour cent, et le prélèvement communautaire de la CEDEAO 

(PCC),  de 0,5 pour cent pour le Niger.  

 

La révision du traité  de la CEDEAO a introduit dans son article 3, la notion de la"' mise en place d'une 

union économique en Afrique de l'Ouest ....». Pour atteindre cet objectif, la CEDEAO a décidé «l'adoption 

d'un tarif extérieur commun (TEC) et une politique commerciale commune vis-à-vis des pays tiers ...». A 

cette fin, la Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement de la CEDEAO a adopté en Janvier 2006 à 

Niamey une décision établissant le TEC CEDEAO qui s'appuie sur la base du TEC de l'UEMOA composé 

de quatre bandes tarifaires. Pendant ce sommet de Niamey
14

, les chefs d'États ont  aussi adopté la création 

d'une commission mixte  UEMOA-CEDEAO  pour g®rer la mise en îuvre du TEC de la CEDEAO. Une 

période de transition de deux ans avait été confiée au Comité pour finaliser le TEC de la CEDEAO. 

Cependant, il y a eu des retards dans la mise en îuvre  du TEC de la CEDEAO li®s en partie ¨ la  cr®ation 

d'une cinquième bande du TEC de la CEDEAO à 35 pour cent  pour les "marchandises spécifiques pour le 

développement économique" et l'adoption de critères d'éligibilité communs
15

 entre tous les États membres 

de la CEDEAO pour la présentation de produits de cette cinquième bande. 

 

La Conf®rence des chefs dôÉtat et de gouvernement de la CEDEAO a approuvé, le 25 octobre 2013 à Dakar, 

la structure définitive du tarif extérieur commun de lôorganisation (TEC-CEDEAO). Cette initiative est la 

marque dôune volont® affirm®e de renforcer le processus dôint®gration ®conomique en Afrique de lôOuest. 

Les dirigeants de la région ont donc pris acte sur le tarif extérieur commun TEC-CEDEAO, le prélèvement 

communautaire dôint®gration (PCI), sur les accords de partenariat ®conomique (APE), le programme 

dôint®gration mon®taire en Afrique de lôOuest et les diff®rentes probl®matiques de la consolidation du 

march® r®gional. Les chefs dôÉtat et de gouvernement ont réaffirmé leur ferme engagement pour le 

                                                             
13 OMC. 2009. Examen de politique commerciale du Niger et Sénégal. 
14 Secrétariat CEDEAO. [En ligne]. http://www.aidfortrade.ecowas.int/programmes/ecowas-common-external-tariff.  
15 Les critères d'admissibilité sont les suivants: la vulnérabilité des produits, la diversification économique, l'intégration, la 
promotion du secteur et le potentiel de production élevé. 

http://www.aidfortrade.ecowas.int/programmes/ecowas-common-external-tariff
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d®veloppement de la r®gion ¨ travers lôapprofondissement de lôint®gration ®conomique. Côest ainsi quôau 

titre de la consolidation du march® commun, ils ont soulign® çlôimportance de lôunion douani¯re comme une 

étape décisive et irréversible dans le processus de consolidation du marché commun». Déterminés à 

acc®l®rer le processus, les chefs dôÉtat et de gouvernement ont entériné cette structure définitive du TEC 

ainsi que tous les textes réglementaires qui lôaccompagnent. Ils ont ent®rin® ®galement les mesures 

compl®mentaires de protection relatives ¨ la taxe dôajustement ¨ lôimportation (TAI) et ¨ la taxe 

compl®mentaire de protection (TCP) pour permettre un ajustement progressif de lôapplication harmonieuse 

du TEC qui devrait intervenir à partir du 1
er
 janvier 2015. 

 

Au titre du pr®l¯vement communautaire dôint®gration, les chefs dôÉtat et de gouvernement ont souligné la 

nécessaire uniformisation des droits et taxes que requiert la mise en place du TEC. Ils ont réaffirmé leurs 

engagements pour lôinstauration dôun pr®l¯vement communautaire unique au niveau du cordon douanier de 

la région. En outre, ils ont décidé de maintenir les prélèvements communautaires existant au niveau de la 

CEDEAO et de lôUEMOA sur une p®riode transitoire de cinq ans. Une ®tude devrait °tre r®alis®e afin de 

permettre de converger vers un taux unique et une assiette uniforme au terme de cette période transitoire. 

Cette ®tude devrait souligner que cette convergence permettra dôassurer non seulement une ®quit® dans les 

contributions des États membres aux efforts dôint®gration, mais aussi une conformit® du TEC-CEDEAO 

avec les r¯gles de lôOMC.  

 

Pour ce qui est des accords de partenariat ®conomique avec lôUnion europ®enne, les chefs dôÉtat et de 

gouvernement ont r®it®r® leur attachement ¨ la conclusion dôun APE r®gional ®quitable et ax® sur le 

développement. Ils se sont félicités des efforts engagés par les deux parties en négociation pour dégager les 

domaines de consensus et rechercher des compromis aux divergences persistantes. La Conférence des chefs 

dôÉtat et de gouvernement a pris note du nouveau sc®nario dôoffre dôacc¯s au march® auquel la r®gion est 

parvenue et qui tient compte de la cohérence recherchée avec le TEC et les objectifs de développement 

envisag®s ¨ travers lôaccord (APE). Sur la base de ces nouvelles propositions, les chefs dôÉtat et de 

gouvernement ont demand® aux n®gociateurs en chef de lôAfrique de lôOuest de reprendre diligemment les 

discussions avec la partie europ®enne dans lôoptique de conclure lôaccord r®gional dans les meilleurs d®lais, 

en misant sur la flexibilité des deux parties dans la recherche des compromis sur lôensemble des questions 

pendantes et ce, dans lôint®r°t des deux r®gions.  

 

b) Tarif extérieur commun (TEC) et son impact au Niger 

Le TEC aura un impact sur la balance commerciale du Niger même si les échanges intra-régionaux restent 

encore très faibles. Dôapr¯s le Rapport de la CNUCED
16

, le ratio commerce intra-régional /PIB du Niger a 

évolué positivement dans le temps tout en restant très bas : 

 

Tableau 22: ratio commerce intra-régional /PIB du Niger17 

1996-2000 2001-2006 2007-2011 

11.1% 10.2% 15.2% 

Source: CNUCED 

 

En outre, le Niger est signataire de nombreux programmes tels que le Programme de Promotion des 

Exportations  Agro-pastorales (2001-2009); le PRODEX  (2009-2014); le Programme Qualité Afrique de 

l'Ouest, "appui à la compétitivité et à l'harmonisation des mesures OTC (obstacle techniques au commerce) 

et SPS (sanitaire et phytosanitaire)"  (2007-2011); Le programme de renforcement des capacités des pays de 

la CEDEAO en négociation commerciale (2006); le projet de renforcement des capacités des pays ACP en 

formation, etc. Ces programmes régionaux ont permis de faciliter les échanges entre les pays et même si les 

                                                             
16 CNUCED. 2013. Le Développement Economique en Afrique, Commerce Intra-Africain - Libérer le Dynamisme du Secteur Privé. 
17 Ibid. 
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r®sultats ne se refl¯tent pas en termes dô®changes commerciaux dans la balance commerciale, lôapplication 

des accords régionaux à augmenter la possibilité de libre-circulation comme le montre le Tableau 23: 

 

Tableau 23: Application effective du régime de libéralisation commerciale de la CEDEAO par les États 

membres (En % des entreprises du secteur priv® qui ont confirm® lôapplication du Protocole) 

 Benin 
Burkina 

Faso 

Cote 

dôIvoire 
Ghana Niger Nigeria Mali Togo 

Libre circulation 

des personnes 
36 60 27 49 56 59 53 61 

Libre circulation 

des marchandises 
64 60 71 47 61 50 63 70 

Libre circulation 

des véhicules 
43 75 60 73 75 34 77 54 

Source: CNUCED, Le Développement Economique en Afrique, Rapport 2013 (Données Rapport technique no.33 du 

West Africa Trade Hub, décembre 2009) 

 

Lôouverture r®gionale a ®t® d®clar®e comme priorit® du d®veloppement du Niger dans le Discours 

dôinvestiture du Pr®sident de la R®publique le 7 avril 2011. La d®pendance du Niger envers lôext®rieur et, 

particuli¯rement ses pays voisins, en termes dôapprovisionnement de produits alimentaires est un fait qui 

sôillustre par le niveau des importations de c®r®ales du Nigeria ¨ 56%, le Benin (11%), le Burkina Faso et le 

Mali (33%)
18

 représentant en moyenne 12% de la production céréalière locale disponible au cours des dix 

dernières années. Leur poids par rapport aux besoins céréaliers nationaux se situe dans les mêmes 

proportions (15%).  Le Niger exporte, lui, sur le marché régional des animaux vivants à 69% dont lôessentiel 

est exporté vers le Nigeria. Il  exporte également quelques produits agricoles tels que lôoignon, le  niébé, le 

sésame et la gomme arabique. A ce titre, lô®tude sur les ®changes entre le Niger et le Nigeria, qui ®tait une 

action prioritaire de lôEDIC en 2008, a ®t® depuis r®alis®e. 

 

Le Niger est membre de l'OMC. Son appartenance à la catégorie PMA lui permet de bénéficier d'un 

traitement préférentiel sur de nombreux marchés. Il a signé des accords commerciaux régionaux (UEMOA, 

CEDEAO) et prend part à diverses négociations (APE, OMC). 

 

De surcroît, le Niger bénéficie de l'initiative Tout Sauf les Armes de l'UE, de l'AGOA et de différents 

Systèmes de Préférences Généralisées (SPG) octroyées par les différents pays développés tel que le Japon. 

Dans cette perspective, le Niger ne connaît pas de difficultés d'accès tarifaire dans le marché de l'UE mais 

son problème est plutôt celui de développement de l'offre des produits exportables. 

 

B. UN OBJECTIF PRIORITAI RE : LA FA CILITATION DES ÉCHAN GES 

La situation géographique du Niger, enclavé dans une région aux multiples contraintes (des aléas 

climatiques ¨ lôinstabilit® politique, en passant par la pauvret®), fait de la facilitation des ®changes la cl® de 

lôint®gration commerciale du pays ï voire au-delà, de sa croissance et de son développement. Comme le 

montre lôIndex de Performance Logistique de la Banque Mondiale, le Niger est ¨ la 130
ième

 place (sur 160) 

mondiale en matière de performance logistique. Le graphique ci-dessous montre que la performance du 

Niger nôa cess® de chuter depuis le d®but de la d®cennie dans tous les domaines de la facilitation des 

échanges (LPI 2010, 2012 et 2014) : il était ainsi à la 106
ième

 place du classement en 2010. Si le Niger est 

légèrement sous performant comparativement aux pays de sa région et de revenu équivalent (seul le Togo 

est moins performant), une analyse d®taill®e des composantes de lôIndex de la Banque Mondiale r®v¯le que 

son principal point faible est lôinfrastructure. 

                                                             
18 Journal Officiel, D®cret portant sur la cr®ation de lôInitiative 3N. 
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Graphique 14. Évolution de la performance logistique du Niger, 2010-14 

 
Source : LPI database, World Bank, 2015 

 

Tableau 24: Indice de la logistique en UEMOA 

Pays/statistiques 2014 Rang Score  % du pays 

efficace 

Bénin 109 2,56 50,0 

Burkina Faso 98 2,64 52,5 

C¹te dôIvoire 79 2,76 56,4 

Guinée Bissau  127 2,43 45,7 

Mali 119 2,50 47,9 

Niger  130 2,39 44,6 

Sénégal  101 2,62 52,0 

Togo 139 2,32 42,2 
Source : Banque mondiale, indice de la logistique 2014 

 

La section ci-dessous présente les principaux enjeux de la facilitation des échanges à travers certaines de ses 

composantes essentielles et ¨ lôaune de lôapplication de lôAccord sur la Facilitation des Echanges adopt® 

dans le cadre de lôOMC. En particulier, elle analyse les questions liées aux procédures douanières, au transit 

et à la mise en place du guichet unique. La composante transports, tout aussi essentielle, est analysée dans la 

section suivante.  

1. Etat des lieux au regard de lôAccord de Facilitation des Echanges 

a) Cadre g®n®ral: Lôenclavement nôest pas la seule difficult® ¨ surmonter. 

La facilitation des échanges au Niger devra intégrer étroitement trois problématiques : lôenclavement, 

la périphérie au sein de sa région, et la position frontalière avec dôautres ensembles r®gionaux. 

 

Le Niger est un pays enclavé. Lôacc¯s ¨ la mer est donc une pr®occupation essentielle qui est prise en 

compte pour les politiques domestiques aussi bien que r®gionales de d®veloppement et dôint®gration 

commerciale. Toutefois, la caract®ristique dôenclavement occulte souvent une autre r®alit® p®nalisante pour 
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le développement du commerce et des échanges du Niger. En effet, le Niger se caractérise également au sein 

de sa propre Région par une situation géographique périph®rique qui de fait, le tient ®loign® du cîur de 

lôactivit® r®gionale et contribue ¨ accroitre les difficult®s r®sultant de lôenclavement. Cette dimension devrait 

donc être mieux intégrée à la réflexion sur les moyens dôassurer et de faciliter les échanges dans la région, y 

compris les nouveaux flux commerciaux venant du Niger ou en transit vers le Nigéria mais aussi le Tchad et 

au-delà vers le Soudan. 

 

En raison de ces nouveaux flux, le commerce ext®rieur du Niger devra non seulement sôajuster aux 

conditions purement régionales, mais également aux règles applicables dans les régions voisines (CEMAC, 

Maghreb). Cela constituera pour les autorités et pour les acteurs du secteur privé un défi à relever pour que 

le Niger puisse être un acteur central dans le d®veloppement de ces flux et pour quôil puisse en b®n®ficier 

directement grâce à une compétitivité accrue de ses acteurs économiques. 

 

b) Relations régionales 

LôUEMOA (8 États Membres) et la CEDEAO (15 États Membres), dont le Niger est membre, ont une 

action de longue date dans le domaine de la facilitation des ®changes. Au niveau de lôUEMOA, le principe 

de la liberté de circulation des marchandises et des personnes est acté depuis longtemps, et diverses 

directives ou règlements ont traduit ces grands principes dans les faits. 

 

Les activit®s de lôUEMOA dans le domaine de la facilitation des ®changes et du transit ont porté aussi bien 

sur les aspects traditionnels de la facilitation du commerce dans le domaine douanier et commerce extérieur 

que dans le domaine de la facilitation des transports, tels que : nomenclature tarifaire et statistique extérieure 

commune (TEC - Règlements 08/2007 et 01/2013), procédures simplifiées de dédouanement (Règlement 

09/2008), conditions dôagr®ment des commissionnaires en douanes et valeur en douane, harmonisation des 

taux de TVA entre États membres. 

 

Dans le domaine de la facilitation des transports et du transit entre États, le Règlement No 14/2005 introduit 

lôharmonisation des normes et des procédures de contrôle du gabarit, du poids et de la charge ¨ lôessieu des 

v®hicules lourds de transport de marchandises dans lôUEMOA. En mars 2010, une Feuille de Route a 

également été sign®e avec le Ghana (non membre de lôUEMOA, mais membre de la CEDEAO), sous les 

auspices de lôUEMOA, afin dôharmoniser les pratiques et r¯glementations et faciliter les mouvements de 

marchandises par route entre les pays de lôUEMOA et le Ghana.   

 

Au niveau de la CEDEAO, les efforts nôont pas ®t® moindres. D¯s 1982, la CEDEAO a adopté une 

convention portant réglementation des transports routiers entre ses États membres et les conditions de 

transports entre pays membres. Une Convention relative au transit routier inter États des Marchandises a 

adopté et mis en place le fameux système de transit douanier régional TRIE.  

Plus récemment les deux institutions ont joué un rôle important dans les étapes préparatoires et la 

n®gociation de lôAFE. Les deux institutions ont m°me reu de leurs États membres un mandat de 

négociation. De plus, les deux institutions organisent régulièrement des séminaires nationaux et régionaux 

destinés aux cadres des administrations dans le but de les informer sur les dispositions existantes et 

dôharmoniser lôapplication des r¯gles communes. En fonction des sujets, ces s®minaires r®sultent parfois sur 

des programmes de renforcement des capacités visant à une meilleure conformité des pratiques avec règles 

en vigueur. Souvent ces activités sont menées avec le renfort de certaines institutions et en particulier avec 

lôOrganisation Mondiale des Douanes qui joue un r¹le important dans la pr®paration ¨ lôapplication de 

lôAFE. Pour gagner en efficacité et maximiser les résultats escomptés, en particulier pour lôapplication 

de lôAFE, ces activit®s de renforcement des capacit®s devraient faire lôobjet dôune plus grande 

coordination entre les différentes organisations et les États concernés. 
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c) Relations bilatérales 

La Convention de 1982 établit au travers de ses articles 17 et suivants le principe de lô®tablissement et de la 

d®livrance dôune Carte Verte qui doit accompagner les véhicules pour leurs transports entre États Membres. 

La Convention précise que les modalités de délivrance des cartes de transport sont définies dans les accords 

Bilatéraux ou Multilatéraux de transports entre les États concernés. Cette Convention est venue en 1982 en 

quelque sorte codifier certaines approches bilatérales en les harmonisant. 

 

De fait, le Niger a conclu une s®rie dôAccords Bilat®raux d¯s le milieu des ann®es 1970 avec plusieurs pays : 

Burkina Faso  (Haute Volta) le 10 Octobre 1966, Côte dôIvoire le 18 F®vrier 1975, B®nin le 13 Octobre 

1977, Togo le 12 F®vrier 2007. La caract®ristique des accords sign®s avec les pays c¹tiers est dôint®grer la 

caract®ristique dôenclavement du Niger, mais côest aussi le cas du Mali et du Burkina Faso, en réservant aux 

pays enclavés la maîtrise des transports de marchandises qui leurs sont destinées en transit par les ports des 

pays côtiers. Ces accords fixent donc une clé de répartition du fret qui tient compte de la situation 

dôenclavement du Niger. Ainsi, au d®part des ports de Côte dôIvoire, du B®nin ou du Togo, les transporteurs 

Nigériens se voient réserver les 2/ 3 des tonnages tandis que les transporteurs des pays portuaires en 

exécutent que le 1/3. Par ailleurs, pour les ®changes de marchandises dôorigine des pays du littoral, la 

répartition entre transporteurs Nigériens et locaux est de 50/50.  

 

Lôapproche de la mise en îuvre de lôAFE est une opportunit® de revoir la situation pr®sente. En effet, 

la juxtaposition au fil  des ans dôaccords bilat®raux voir multilat®raux sur des sujets similaires 

pourraient valablement faire lôobjet dôune revue de d®tail dans le but de les inventorier et surtout de 

tenter de les harmoniser pour quôau niveau r®gional les r¯gles bilat®rales soient effectivement les 

mêmes pour tous en pleine conformité avec les conventions déjà adoptées. 

 

d)  Les défis au niveau national. 

Le probl¯me central de lôappropriation de la probl®matique de la facilitation r®sulte de plusieurs facteurs qui 

souvent se cumulent. Les prendre en compte dans la réflexion en proposant une approche innovante pour les 

r®soudre permettra dôaborder lôapplication de lôAFE de faon positive. 

 

Cr®er les conditions dôune vraie culture de la concertation et du Partenariat Public / Privé. 

A lô®vidence il y a un dialogue entre le secteur public et le secteur priv® dans les diff®rents domaines 

dôactivité économique. Une multitude de structures de concertation ont été créées, cependant que le nombre 

de leurs réunions diminue rapidement après création, voire certaines instances finissent même par ne plus 

être réunies. Par ailleurs, même si certaines administrations ont une approche proactive du partenariat avec 

le secteur privé, on constate souvent une défiance réciproque entre les administrations publiques et les 

représentations du secteur privé. Or le partenariat public-privé est une clé de la réussite en matière de 

facilitation et beaucoup sôaccordent ¨ penser que t¹t ou tard ce sera la cl® du succ¯s. 

 

Cependant, les réticences perçues ne pourront être renversées que par un leadership clair, fort et respecté 

qui doit contribuer ¨ la r®alisation dôune transition la plus rapide possible entre une suspicion acquise 

et un partenariat efficace qui suppose une confiance mutuelle et une gouvernance claire. 

 

Cr®er un environnement favorable au d®veloppement dôune culture du partage de lôinformation. 

La mise en îuvre optimale et la maximisation des b®n®fices de lôAFE supposent une bonne coordination et 

une fluidit® dans le partage de lôinformation entre acteurs. Or les diverses rencontres très fructueuses qui se 

sont tenues ont permis de mettre en ®vidence  certaines lacunes dans le partage de lôinformation, non 

seulement entre le secteur public et le secteur priv®, mais aussi ¨ lôint®rieur m°me des structures visitées. Là 

encore des structures et règles internes existent la plupart du temps, mais au fil du temps les réunions de 
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cadres par exemple se distendent et finissent parfois par ne plus se tenir, ce qui coupe à la fois les services 

de lôimpulsion des dirigeants, et les dirigeant de la réalité quotidienne globale. Il en est souvent de même de 

la participation à certaines réunions nationales, régionales ou internationales. Plusieurs des interlocuteurs 

rencontrés ont constaté que la permanence de la repr®sentation ¨ lôext®rieure nôest pas toujours assur®e, ce 

qui conduit ensuite ¨ une d®perdition de lôinformation, une difficult® de faire valoir une position claire et 

donc à un affaiblissement de la pertinence des résultats. Assurer une information transparente de tous les 

acteurs concern®s et p®renniser les fonctions de ceux qui îuvrent ¨ la facilitation constituent donc une 

condition du succès. 

   

Rem®dier aux probl¯mes r®sultant de lôexistence dôune multitude dôinitiatives non coordonnées et 

lôabsence de vision globale. 

Des divers entretiens réalisés, il ressort clairement que le Niger est lôobjet dôune attention constante de 

diverses institutions régionales ou internationales qui interviennent soit au travers de programmes 

dôassistance technique ou de la fourniture dô®tude diverses. Chacune a au Niger ses interlocuteurs privil®gi®s 

qui ne sôinforment pas n®cessairement des projets ¨ venir et des actions entreprises si bien quôil nôest pas 

rare de voir un même sujet traité par plusieurs entités en lien avec des institutions internationales différentes 

sur des sujets semblables. Il en résulte une surconsommation de ressources locales, qui en lôabsence de 

réelle visibilité font de leur mieux, mais ont des difficultés à atteindre les objectifs assignés. Coordonner 

les initiatives et rationaliser les actions en assurant une vision dôensemble des projets sera un facteur 

d®terminant dans la mise en îuvre de lôAFE au Niger. 

 

 Substituer une gouvernance de lôimm®diat par une projection dans lôavenir en fonction de lôint®r°t 

général. 

Bien que des efforts consid®rables soient entrepris aussi bien au niveau public quôau niveau priv®, lôabsence 

de leadership et de vision claire pour tous, conduit ¨ une gestion de lôimm®diat plut¹t quô¨ une réflexion 

stratégique. Il conviendrait donc, grâce à une impulsion au plus haut niveau de lôÉtat, de substituer 

une gestion de lôimm®diat par une approche anticipative de la mise en îuvre de lôAFE qui 

permettrait  la d®termination dôobjectifs communs et connus, la définition des moyens pour y parvenir 

et un m®canisme de contr¹le de la mise en îuvre avec adaptation et/ou mesures correctrices si cela 

sôav®rait nécessaire.  

 

e)  Les défis au niveau régional. 

La non application des règles existantes au niveau national et au niveau régional. 

Force est de constater, tant au niveau régional que national, que la problématique de la facilitation des 

®changes et des transports a fait lôobjet dôune attention tr¯s appuy®e depuis des d®cennies. Le nombre de 

texte Communautaires ou Nationaux est impressionnant. Toutefois, certaines dispositions clés ne sont pas 

appliquées ou, au mieux, peu respectées. Par exemple :  

- le principe de libre circulation des marchandises et des personnes se heurte au quotidien à la réalité 

des pratiques nationales. 

- la Convention TRIE qui depuis 1982 nôa pas connu une application r®elle pour des raisons qui seront 
détaillées plus loin. 

- le fonctionnement de la carte verte laisse ¨ d®sirer sur le plan du respect des quotas dôautorisation 
entre États. 

- la r®partition 2/3 et 1/3 du fret entre op®rateurs des pays enclav®s et des pays portuaires nôest pas 
respectée. Ainsi sur les 9 premiers mois de 2014, sur le trajet Cotonou-Niamey, les transporteurs 

Nigériens ne réalisent que 31% des mouvements alors que les transporteurs Béninois en exécutent 

69%. De même sur le trajet Lomé-Niamey, les Nigériens réalisent 38% des transports tandis que les 

transporteurs Togolais en font 62%. Les proportions sont inversées. 
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- le r¯glement 14 sur les poids nôest pas respecté, conduisant à des surcharges systématiques, source 

non de stress pour les infrastructures et la sécurité routière ainsi que de graves distorsions de 

concurrence. 

- les r¯gles communautaires en mati¯res dôorigine sont souvent contourn®es car difficiles à contrôler. 

 

Or, le non-respect de ces règlementations a des effets économiques et sociaux désastreux, constitue un réel 

frein au d®veloppement et ¨ lôint®gration du commerce, et constitue un s®rieux frein ¨ lôapplication de 

plusieurs des dispositions de lôAFE. LôAFE constitue donc une opportunit® sans pr®c®dent pour 

reconsid®rer lôapplication de ces r¯gles dans un cadre global en ®liminant ce qui nôapporte pas de 

résultat et en concentrant les efforts sur les aspects essentiels. 

 

Passer outre la défiance entre États, qui interdit tout principe de reconnaissance mutuelle et compromet 

la facilitation, vers une démarche de confiance mutuelle. 

Le fossé entre les décisions politiques prises au plus haut niveau et leur application dans la pratique est 

flagrant. La non-application du principe de libert® de circulation des marchandises sôexplique par le fait que, 

si il était appliqué pleinement, les droits et taxes dôimportation perus au port ou au point dôentr®e le seraient 

par les autorit®s de ce pays qui ensuite les reverserait ¨ lôÉtat de consommation des produits. Or, ce 

processus de perception et de reversement des sommes perues par lôÉtat dôentr®e ¨ lôÉtat de destination nôa 

pas fait lôobjet de d®cision. Officieusement, les autorités dénoncent un problème de confiance mutuelle qui 

fait défaut et qui, dans ce cas précis, bloque tout progrès. La confiance est un élément absolument 

fondamental pour asseoir une dynamique r®gionale dôint®gration, et lôexemple doit venir dôen haut 

pour quôelle ait une chance de se traduire dans les faits. 

 

f) Des facteurs économiques à ne pas occulter. 

Des flux commerciaux déséquilibrés et leurs conséquences. 

Les échanges commerciaux du Niger en dehors des ressources du sous-sol sont caractérisés par un grand 

déséquilibre. Le volume des importations transitant par les ports de Côte dôIvoire, du Ghana, du Togo et du 

Bénin dépasse très largement celui des exportations acheminées vers ces mêmes ports. Afin de protéger les 

pays enclavés et leur garantir une maîtrise de leur commerce la règle des 2/3 1/3 a été instituée. Compte tenu 

de la situation géographique du Niger et de la structure de son commerce extérieur, les camions nigériens 

sont oblig®s, faute de fret dôexportation, de circuler ¨ vide la plupart du temps jusquôaux ports et l¨ dôy 

attendre un fret. Sur le plan économique, le coût du voyage à vide se répercute naturellement sur le prix de 

transport retour. De plus, en fonction du type de produits et de lôapplication ou non dôun tour de r¹le, les 

d®lais dôattente au port sont parfois tr¯s longs, si bien quôune rotation compl¯te au d®part du Niger vers un 

port et retour peut prendre jusquô¨ un mois, alors que le temps de route cumul® nôest que de quelques jours. 

La rentabilité des flottes et la performance de la chaîne logistique se trouvent donc largement compromis. 

Ce déséquilibre remet en cause le bien-fondé de la règle des 2/3 1/3 et des pratiques de tour de rôle qui 

selon certains ont officiellement disparues mais qui selon dôautres sont encore la r¯gle.  

 

La prise en compte de ces déséquilibres structurels est essentielle pour espérer améliorer la situation, et 

certains esp¯rent, dôailleurs que lôach¯vement de la ligne de chemin de fer permettra aux marchandises 

dôarriver ¨ Niamey par cette nouvelle voie : les transporteurs nigériens disposeront alors de toute leur 

capacit® pour en assurer le post acheminement ¨ lôint®rieur du pays ou au-delà. 

 

Lôacheminement des marchandises conteneurisées tributaires des franchises de délais de retour aux 

compagnies maritimes non harmonisées. 

Lôavantage des transports conteneuris®s est de permettre un transport porte-à-porte sans déchargement 

intermédiaire des marchandises. Or, ce type dôopération rencontre des difficultés lorsque les conteneurs 
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utilisés sont la propriété des compagnies maritimes car certaines dôentre elles imposent un d®lai de franchise 

très court entre le moment du débarquement et la remise au prestataire logistique et la restitution du 

conteneur. Compte tenu des d®lais de proc®dures et de transports jusquôau Niger, ces délais courts entraînent 

soit le paiement de pénalités importantes, soit obligent à décharger le conteneur au port ou à proximité, et 

recharger les marchandises sur un autre véhicule ou dans un autre conteneur. Or, toute rupture de charge 

impose un coût supplémentaire et entraîne un accroissement considérable des risques de vol, casse, 

disparition, altération. Par ailleurs se pose également la problème du montant, de la nature et de la restitution 

de la garantie financi¯re qui est exig®e des compagnies maritimes pour sôassurer du retour de leurs boites. 

Un accord devrait intervenir avec les compagnies maritimes pour accorder un délai harmonisé de 

franchise de 21 jours sans surcharge de prix, et pour que les modalités (notamment de restitution) et 

le montant des garanties exigées soient harmonisés et limités. 

 

g) Lô®tat dôavancement du Niger face aux dispositions de lôAFE 

 Le point de vue du Comité National chargé de la Facilitation. 

Le Comité National Chargé de la Facilitation a remis un rapport en avril 2014, qui fait le point sur lô®tat de 

pr®paration du Niger ¨ lôapplication de lôAFE, et propose une cat®gorisation des mesures de lôAFE sur cette 

base/ Parmi les 41 mesures n®cessaires ¨ lôapplication de lôAFE identifiées par le rapport, 5 sont déjà 

entièrement appliquées, 9 le sont pour lôessentiel, 9 le sont partiellement, et 18 sont non conformes ¨ 

lôAccord. Sur la base de son analyse, le Comité a initié une tentative de catégorisation des dispositions de 

lôAFE selon les cat®gories A, B et C pr®vue par lôAFE (mise en îuvre effective, mise en îuvre 

partiellement effective et nécessitant un délai de mise en îuvre, non encore appliqu®es et pour lesquelles un 

d®lai sera n®cessaire au titre de lôart. 14 et s. de lôAFE).  Ces propositions seraient encore en cours dôanalyse 

et nôauraient pas encore fait lôobjet dôune d®cision ni dôune notification officielle au Comit® de Facilitation 

de lôOMC. 
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Les résultats de l'Auto-évaluation 

Entièrement conforme Conforme pour l'essentiel Partiellement conforme Non conformes 

- Mouvement de marchandises sous 

contrôle douanier, 

- Procédures communes en frontière 

et uniformité des documents requis 

- Marchandises refusées, 

- Admission 

temporaire/perfectionnement actif 

et passif 

- Mise en îuvre du Comit® National 
de facilitation 

- Publication 

- Séparation de la main levée et de la 

détermination finale des droits 

- Marchandises périssables 

- Réglementation et formalités 

appliquées au transit 

- Renforcement de la non-

discrimination 

- Procédures et contrôles 

- Garanties 

- Coopération et coordination 

- Coopération douanière 

- Notification 

- Droit à un recours ou un réexamen 

- Notification dôinspection ou de 

contrôle renforcé 

- Rétention 

- Discipline générale en matière de 

redevances et impositions perçues 

¨ lôimportation ou ¨ lôexportation 

- Traitement avant arrivée 

- Coopération entre les organismes 

présents aux frontières 

- Utilisation des normes 

internationales 

- Renseignements disponibles sur 

Internet 

- Points dôinformation 

- Possibilité de présenter des 

observations sur les nouvelles 

règles 

- Consultations 

- Décisions anticipées 

- Proc®dures dôessais 

- Discipline en matière de pénalité 

- Paiement par voie électronique 

- Gestion des risques 

- Contrôle après dédouanement 

- Mesure du temps utilisé pour 

lôaccomplissement des proc®dures 

et publication 

- Mesures de facilitation pour les 

opérateurs économiques agréés 

- Envois accélérés 

- Formalités et prescription e matière 

de documents requis 

- Acceptation de copie de documents 

y compris électroniques 

- Guichet unique 

- Inspection avant et après 

expédition 

- Recours obligatoire aux 

courtiers/commissionnaires en 

douane  
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Tentative dô®valuation d®taill®e de lô®tat de mise en îuvre des dispositions de lôAFE. 

Le tableau suivant tente dôaller un peu plus loin dans lôanalyse et de dresser un inventaire le plus précis 

possible de lô®tat dôavancement de la mise en îuvre ou de lô®tat de pr®paration du Niger pour la mise en 

îuvre de lôAFE et, le cas échéant, formuler des recommandations. Cette tentative dô®valuation r®alis®e sur 

la base des entretiens et de la documentation collectée lors de la mission sur place, conforte pour une grande 

partie les conclusions du Comité National Chargé de la Facilitation. Toutefois, elle porte une attention 

particulière à certains aspects de lôAFE qui devraient permettre au Niger de tirer pour son économie et son 

développement tous les bénéfices escomptés.  
















































































































































































